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MÉMOIRE 

De la nature des circonstances atténuantes 

Le problème des éléments qui mitigent la responsabilité crimi
nelle, qu'on envisage celle-ci dans son acception morale ou dans 
son acception légale, peut être abordé de diverses façons. On peut 
examiner la nature juridique de ces éléments, en préciser la notion 
en la comparant à celle des causes de justification ou d'excuse. On 
peut en analyser les effets, vérifier si ces éléments modifient la na
ture des peines et dans quelle mesure ils peuvent réduire la durée de 
celles-ci. On peut examiner si 1 'effet des circonstances atténuantes 
est obligatoire ou non. On peut examiner si ces circonstances sont 
réelles ou personnelles, si leur bénéfice s'étend à toutes les personnes 
prévenues d'un même fait ou à certaines d'entre ces personnes. On 
peut encore examiner comment ces circonstances entraînent des 
modifications de compétence, par la disqualification des infractions. 
On peut examiner le problème fort important des correctionnalisa
tions et des contraventionnalisations qui lient les juridictions de 
jugement, et bien d'autres problèmes tout aussi attachants. 

Notre propos actuel se limite toutefois, et délibérément, à une 
question bien précise, d'ordre concret et pratique : quelles sont les 
circonstances que les codes admettent, explicitement ou implicite
ment, comme circonstances atténuantes ? 

1. - LES SYSTEMES LEGISLATIFS 

Les législateurs adoptent des attitudes différentes en ce qui con
cerne la définition ou l'énumération des éléments qui doivent ou 
qui peuvent être retenus pour mitiger la responsabilité et, partant, 
la sanction. 

Nous nous proposons de présenter brièvement ces attitudes à 
partir de codes pénaux, actuellement applicables, que nous avons 



choisis parce qu'ils apparaissent plus représentatifs des conceptions 
criminelles fondamentales. 

A. - L'ABSENCE DE DEFINITION OU D'ENUMERATION 

Certains codes s'abstiennent totalement de dire quels sont les 
éléments auxquels le juge peut ou doit accorder la qualité de circons
tances qui atténuent la responsabilité. Ils se contentent de parler de 
« circonstances atténuantes », sans autrement les définir ou les énu
mérer, fût-ce à titre d'exemples. Ils abandonnent entièrement aux 
magistrats le soin d'en décider. De plus, cette appréciation par les 
Cours et Tribunaux est souveraine et échappe au contrôle de la Cour 
de cassation. 

Il en est ainsi de notre Code pénal belge du 8 juin 1867 (articles 
79 à 85 en matières criminelle et correctionnelle ; article 566 en ma
tière de simple police) - ( 1). Il en est encore ainsi du Code pénal 
français du 1 2 février 18 JO ( article 463 en matières criminelle et 
correctionnelle; article 485 en matière de simple police) - (2). Il 
importe de noter que, dans ces codes, le régime généralisé des cir
constances atténuantes n'a été introduit qu'assez récemment et par 
des extensions progressives - ( 3). 

B. - L'ENUMERATION DES CIRCONSTANCES 

Plusieurs législations ont énuméré les circonstances atténuantes 
et en ont dressé le catalogue, limitatif ou non. Ces législations ap
partiennent tant au groupe des codes qui s'en tiennent au seul cri-

(1) V. aussi les lois du 4 octobre 1867 et du 23 août 1919. Les limitations 
dans l'application des textes relatifs aux circonstances atténuantes, qui furent 
imposées au cours de l'occupation allemande de 1940-1944, ont été annulées dès 
la libération du territoire. 

(2) L'article 463 a été modifié les 13 mai 1863, 27 novembre 1870, 
26 octobre 1888, 29 décembre 1928, 4 octobre 1945 et 24 mai 1946. Les diverses 
suppressions et limitations du droit d'accorder le bénéfice des circonstances atté
nuantes ont été abrogées par la loi n° 51 - 144 du 11 février 1951. 

(3) Les textes pénaux de 1791 ne connaissaient pas les circonstances atté
nuantes. Celles--ci furent admises, pour certains faits, par les lois révolutionnai
res. Le Code de 1810 les admit en matière correctionnelle pour les faits les moins 
graves. 

En Belgique, ce régime fut tempéré par les Arrêtés hollandais des 9 septem
bre 1814 et 20 janvier 1815. La loi du 15 mai 1849 étendit encore le domaine 
d'application de l'institution, laquelle fut alors généralisée par le Code de 1867 
(NIJPELS : C. pén. interpr., I, pp. 243 et 244). En France, ce régime fut tem
péré par la loi du 25 juin 1824. La loi du 28 avril 1832 généralisa l'institution, 
rendant les circonstances atténuantes applicables à tous les crimes et à tous les 
délits prévus par le Code (DONNEDIEU de VABRES : Traité, n°• 780 et 781). 



tère de la responsabilité morale et au groupe des codes qui allient 
ce critère à celui de la défense sociale, qu'au groupe encore réduit 
des codes qui ne se fondent plus que sur la responsabilité légale ou 
sociale. 

1° - Parmi les codes fondés sur le critère moral, nous avons 
retenu le Code espagnol du 23 décembre 1944, dont l'article 9 énu
mère neuf circonstances atténuantes, tout en permettant aux tribu
naux de retenir toute autre circonstance de analoga significa
ci6n - (4). 

2° - Parmi les codes qui restent fondés sur la responsabilité 
morale tout en admettant explicitement des interventions de défense 
sociale, nous avons retenu le Code vénézuélien du 6 juillet 1926, 
dont l'article 74 définit trois circonstances tout en permettant d'ad
mettre celles qui seraient de igual entitad - (5), le Code fédéral 
suisse du 21 décembre 1937, dont l'article 64 contient l'énumération 
limitative de huit circonstances - ( 6), et le Code brésilien du 7 dé
cembre 1940, dont l'article 48 prévoit hùit circonstances atténu
antes - (7). 

(4) L'allégeance classique du Code es!)agnol est affirmée dans le préam
bule même du décret de promulgation. On y précise en effet que le texto refundido 
de 1944 n'est qu'une reedici6n renovada o actualizada des anciens codes, dont la 
conception fondamentale est toujours celle du Code Pacheco du 19 mars 1848 
CUELLO CALON : Tratado, I, pp. 141 et suiv.). 

On peut rattacher au Code espagnol plusieurs Codes sud-américains qui s'en 
sont inspirés en ce qui concerne le régime des circonstances atténuantes. Il en est 
ainsi de la Bolivie (article 15 et 16 du Code du 6 novembre 1834), du Chili (arti
cle 11 du Code du 12 novembre 1874), du Nicaragua (article 22 du Code du 5 dé
cembre 1891), du Salvador (article 9 du Code du 14 octobre 1904), du Honduras 
(article 8 du Code du 8 février 1936), du Guatémala (article 22 du Code du 
25 mai 1936), de l'Equateur (article 29 du Code du 22 mars 1938) et du Costa
Rica (article 28 du Code du 21 août 1941). 

(5) Consacrant une rupture avec la stricte tradition espagnole, le Code véné
zélicn de 1926 s'est modelé sur le projet Zanardelli de 1889, comme l'avait fait 
le Code vénézuélien de 1897 (JIMENEZ de ASUA : Cod. pcnales iberoamerica
nos .. Estudio de legislacion comparada, I, pp. 76 et 76). 

(6) Il faut cependant noter qu'aux prescriptions de l'article 64 du Code 
suisse s'ajoutent celles de l'article 21, al. 1, relatif à celui qui ne poursuit pas 
jusqu'au bout son activité coupable, - celles de l'article 22, relatif à la sanction 
des délits manqués (al. 1) et à la peine applicable au délinquant qui témoigne 
d'un repentir actif (al. 2) ; - et celles de l'article 100, I, relatif aux délinquants 
âgés de 18 à 21 ans. 

(7) La tendance du Code brésilien de 1940 est présentée par l'exposé des 
motifs comme le fruit de uma politica de transaçdo ou de conciliaçdo. Ce Code, 
toujours d'après l'exposé des motifs, considère l'autonomie de la volonté humaine 
comme um postulado de ordem pratica et tente d'élaborer des structures anticrimi
nelles dans lesquelles os postulados classicos fazem causa comun com os princi
pios da Escala positiva. 
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3° - Parmi les codes qui, rompant plus nettement avec la tra
dition classique, ne se sont élaborés qu'en vue d'une défense de la 
société fondée sur la responsabilité légale, nous avons retenu le Code 
soviétique du 22 novembre 1926, dont l'article 48 énumère huit 
circonstances - (8), le Code cubain du 4 avril 1936, dont l'article 
37 admet quatorze circonstances de menor peligrosidad et dont l'ar
ticle 38 prévoit sept circonstances atténuantes relatives au fait - (9), 
et le Code colombien du 24 avril 1936, dont l'article 38 énumère 
douze circonstances qui démontrent une menor peligrosidad y ate
nuan, por tanto, la responsabilidad, et dont l'article 4o permet au 
juge de retenir toute autre circonstance analogue - . ( 10). 

C. - LA DEFINITION GENERALE DES CIRCONSTANCES 

Des législations plus récentes définissent de mamere générale 
les éléments sur lesquels se fondent les modifications de la respon
sabilité et de la sanction. 

Ces éléments concernent, d'une part, la nature du fait, les 
moyens qui furent mis en œuvre pour le commettre, l'importance 
des dommages ou du trouble social qui en sont résultés, ainsi que 
certaines circonstances de temps et de lieu qui ont entouré la per
pétration du fait. 

Ces éléments concernent, d'autre part, la condition biopsycho
logique du prévenu, sa situation familiale, économique et soriale, 
ses antécédents judiciaires, sa conduite habituelle, la qualité de ses 
mobiles, ses liens avec la victime, ses devoirs affectifs ou sociaux 
particuliers, son aveu du fait, son repentir actif, etc. 

En ce qui concerne ce groupe de codes, nous avons retenu le 
Code argentin du 29 octobre 1921 (article 41), le Code fédéral me
xicain du 13 août 1931 (articles 51 et 52) et le Code péruvien du 10 
janvier 1924 ( article 51) - ( 11). 

(8) On sait que le Code soviétique ne contient que des « mesures de défense 
sociale de caractère judiciaire-curatif », lesquelles « ne se posent comme tâche ni 
châtiment ni peine » (article 9, traduction de M. FONTEYNE). 

(\J) L'exposé des motifs du Code cubain déclare que le principe de la res
ponsabilité légale y est intégralement admis. De fait, ce Code a écarté le terme 
« peine », pour le remplacer par celui de « sanction » (Livre I, titre IV) et pré
voit des interventions en l'absence de toute infraction (Livre IV, article 580, 5°). 

(10) L'exposé des motifs du Code colombien déclare également l'allégeance 
positiviste de celui-ci et l'adoption du critère de la responsabilité sociale 
(JIMENEZ de ASUA : Tratado, I, pp. 1037 à 1040). 

(11) On constate cependant des divergences entre ces législations quant au 
fondement même de l'institution des circonstances atténuantes. Le Code argentin 
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Il. - LA NATURE DES CIRCONSTANCES 

Encore que la plupart des législations qui énumèrent les cir
constances atténuantes, le fassent sans se soucier de les grouper 
suivant leur nature ou leur fondement, il est possible de répartir 
les divers éléments définis par ces législations suivant qu'ils s'atta
chent aux conditions du fait pénal, aux interventions de la victime 
dans la genèse de ce fait, ou aux divers aspects qui intéressent la 
personne ou le comportement du prévenu. 

A. - LES CIRCONSTANCES RELATIVES AU FAIT 

1 ° - Les codes qui fournissent au juge des critères generaux 
pour apprécier le degré de responsabilité, prévoient tous la nature 
du fait, les moyens employés pour le commettre et l'ampleur du 
dommage ou du danger social provoqués par le fait (C. àrgentin, 
article 41, 1°; C. mexicain, article 52, 1°). Un de ces codes ajoute 
à ces critères celui de la perpetraci6n ocasional (C. péruvien, ar
ticle 51, 1°). 

2° - Le délit manqué est rendu punissable par certains légis
lateurs. Mais la peine est atténuée à l'égard de celui qui a commis 
tous les actes nécessaires à l'accomplissement d'une infraction, sans 
cependant atteindre le résultat nécessaire pour que celle-ci soit con
sommée (C. suisse, article 22, al. 1). 

3° - Enfin, quelques législateurs admettent comme circonstance 
atténuante, au titre de semi-prescription, le temps relativement long 
qui s'est écoulé depuis l'infraction (C. suisse, article 64 ; C. péru
vien, article 51, 1°). 

B. - LES CIRCONSTANCES RELATIVES A LA VICTIME 

1° - Tous les législateurs accordent une grande importance à 
l'attitude de provocation qu'a pu avoir la victime au moment de 
l'infraction dirigée contre elle. 

Certaines lois exigent que cette attitude ait consisté en une pro
vocation ou en une menace immédiates (C. cubain, article 38, D ; 
C. espagnol, article g, 5°). D'autres parlent d'injures ou de menaces 

en parle dans le titre consacré à la imputabilidad ( titre V, articles 40 et 41). Le 
Code mexicain se contente de prévoir que le juge doit en tenir compte comme de 
toutes les circonstances calificativas o modificativas de la sanci6n penal (titre VI). 
Et le Code péruvien impose au juge de se prononcer tant à partir de la culpabili
dad que du peligro du délinquant (titre V, article 51). 



(C. vénézuélien, article 74, 3°). D'autres laissent plus de liberté aux 
juges dans l'appréciation de la provocation, ne parlant que d'attitude 
injuste de la victime (C. brésilien, article 48, IV, c). D'autres enfin 
poussent la liberté d'appréciation accordée aux tribunaux jusqu'à 
prévoir le cas où le prévenu a été induit en tentation grave par la 
conduite de la victime (C. suisse, article 64). 

2° - Tous les codes admettent aussi que les liens de parenté ou 
d'alliance qui unissent un prévenu et sa victime, influent sur le degré 
de la responsabilité, indépendamment de la non-punibilité des faits 
qui en peut résulter (C. belge, articles 462 et 492 ; C. français, 
article 380) . 

Mais, d'une part, des. législateurs permettent aux juges de con
sidérer les liens de parenté comme circonstance atténuante ou com
me circonstance aggravante, suivant la nature, les conséquences ou 
les mobiles du fait (C. argentin, article 41, 2° ; C. espagnol, article 
11 ; C. mexicain, article 52, 3°; C. péruvien, article 51, 1° et 2°). 

D'autre part, on prévoit parfois que la parenté mitige généra
lement la responsabilité, sauf en matière de crimes ou de délits di
rigés contre la personne et dans les cas prévus par la loi (C.) cubain, 
article 38, c). 

3° - La plupart des codes, en des dispositions que contient leur 
partie générale, admettent une atténuation de responsabilité si l'in
fraction constitue une réaction de défense - ( 12). Il en est ainsi pour 
des réactions suscitées par une attaque contre la personne, les biens 
ou le Pouvoir, que cette attaque vise l'auteur de l'infraction, les siens 
ou des étrangers. 

Certaines dispositions admettent ces réactions de manière géné
rale, lorsque l'excès de la défense empêche d'accorder le bénéfice 
de la justification (C. cubain, article 38, A et B ; C. espagnol, arti
cle 9, 1°, renvoyant à l'article 8, 4°, 5° et 6°). 

D'autres visent les cas où le délit constitue une réaction contre 
une offense grave qui a été dirigée contre Je prévenu ou l'un des siens 
(C. cubain, artcle 38, E ; C. espagnol, article 9, 6° ; C. soviétique, 
article 48, a). 

Plus rares sont les codes qui prévoient le cas où le délit constitue 
une réaction contre un attentat dirigé contre le pouvoir ou l'ordre 
légal (C. soviétique, article 48, a), ou contre un abus commis par 
l'autorité à l'égard de l'auteur de la réaction (C. cubain, article 
38, G). 

(12) L'excuse de la provocation n'est, dans nos Codes, traitée que danR la 
partie spéciale (articles 411 à 415 du C. pén. belge ; - articles 321 à 326 et article 
441 du C.pén. français). 
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C. - LES CIRCONSTANCES RELATIVES AU PREVENU 

JI est évident que la majorité des éléments qui atténuent la res
ponsabilité morale ou qui permettent de considérer le délinquant 
comme socialement moins dangereux, participent de la condition 
personnelle de l'homme qui doit être jugé. Nous ne connaissons 
aucun code qui ait groupé les circonstances atténuantes en se fon
dant soit sur la nature intrinsèque de celles-ci, soit sur leurs liens 
avec telle ou telle des composantes de la personnalité ou du compor
tement. 

On peut cependant tenter de répartir les circonstances atténu
antes relatives au prévenu suivant qu'elles intéressent, d'une part, 
la cc qualité humaine » du délinquant, appréciée en fonction de la 
condition bio-psychologique de l'homme, de sa situation socio-éco
nomique et de ses antécédents, et, d'autre part, l'attitude du prévenu 
à l'égard de l'infraction dont il doit répondre, appréciée en fonction 
des erreurs ou ignorance, des intentions et des mobiles, des limites 
de la maîtrise de soi et de la réaction de l'auteur du fait devant les 
conséquences de celui-ci. 

1° - La qualité humaine du prévenu 

a) La condition bio-psycholoyi11ue 

- Le premier élément à retenir est incontestablement la qualité 
mentale du prévenu, son aptitude à comprendre le caractère délic
tueux de son acte ou à conformer sa conduite à cette appréciation. 

D'aucuns n'envisagent le problème qu'au cas où existe une 
maladie mentale réelle, mais insuffisante pour exempter de la res
ponsabilité (C. espagnol, article g, 1° - article 8, 1°). D'autres ad
mettent toute infériorité psychique, fût-elle due à des conditions 
organiques passagères (C. colombien, article 38, 12°). 

D'autres enfin laissent aux tribunaux le plus large pouvoir d'ap
préciation pour mitiger leurs décisions en raison et à. raison des 
troubles psychiques dont un prévenu est atteint (C. argentin, arti
cle 41, 2° ; C. mexicain, article 52, 2° et 3° ; C. péruvien, arti
cle 51, 2°). 

- Certains codes retiennent les conditions propres au sexe parmi 
les circonstances atténuantes. Parfois on ne retient que l'état de 
grossesse (C. soviétique, article 48, h) ; ailleurs on y ajoute les états 
qui accompagnent la menstruation, la parturition et la ménopause 
(C. cubain, article 37, L). Parfois le législateur admet dans les ter
mes les plus généraux, l'infériorité psychique déterminée par le 
sexe (C. colombien, article 38, ,12°),. 
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- La plupart des codes admettent que la responsabilité est aussi 
atténuée en fonction de l'âge, soit que le prévenu n'ait pas atteint 
une maturité socialement suffisante, soit qu'il ait dépassé l'âge où 
la raison l'emporte. Mais les limites déterminées sont différentes, 
qu'il s'agisse de majorité ou de sénilité. 

L'atténuation accordée aux vieillards l'est à partir de 60 ans 
(C. cubain, article 37, M), de 70 ans (C. brésilien, article 48, 1), où 
dès le moment où l'âge provoque un amoindrissement psychique, 
suivant chaque espèce (C. colombien, article 38, 12°). 

L'atténuation accordée aux jeunes délinquants ne s'applique 
plus à 18 ans (C. cubain, article 37, B ; C. espagnol, article g, 3°), 
à 21 ans (C. brésilien, article 48, I; C. suisse, article rno, I; C. véné
zuélien, article 74, 1°), à l'âge de la majorité civile (C. soviétique, 
article 48, h), ou au moment où l'âge ne détermine plus d'infério
rité psychique (C. colombien, article 38, 12°). 

- Enfin, on admet généralement que la surdi-mutité atténue la 
responsabilité, parce qu'elle ne permet pas de recevoir une instruc
tion suffisante, ce qui provoque une débilité générale du comporte
ment (C. espagnol, article g, 1° - article 8, 3° ; et tous les codes qui 
sont modelés sur le Code espagnol). 

b) La condition socio-économique 

- La détresse matérielle, qui constitue un des aspects de l'état de 
nécessité, est de plus en plus reconnue comme cause de justification 
ou d'excuse absolutoire. !\lais, si toutes les conditions requises pour 
obtenir l'exemption de peine ne sont pas réunies, cet aspect de l'état 
de nécessité peut être retenu comme circonstance atténuante (C. 
espagnol, article g, 1° - article 8, 7°). 

- Plusieurs législateurs ont cependant prévu des dispositions 
spéciales pour les infractions dues à la misère sociale. Ils parlent de 
détresse profonde (C. suisse, article 64), d'affamement, de besoin 
(C. soviétique, article 48, f), ou d'indigence (C. colombien, arti
cle 38, u 0

). 

D'autres codes rangent la misère parmi les conditions générales 
de la vie du prévenu, soit dans les termes généraux de situation ou 
conditions économiques (C. mexicain, article 52, 2° ; C. péruvien, 
article 51, 2°), soit en fournissant comme critère la difficulté à ga
gner de quoi subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille (C. 
argentin, article 41, 2°). 

- Il arrive, d'autre part, que le bénéfice de la misère soit réservé 
aux personnes dont la conduite a été irréprochable et qui ont tou
jours assisté leurs parents et enfants, uniquement s'ils sont accusés 
d'un vol (C. cubain, article 37, N). 
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c) Les antécédents 

Il est normal qu'on fasse crédit au prévenu dont la conduite 
antérieure témoigne d'une adaptation sociale suffisante. Aussi voit
on tous les codes admettre que les << bons antécédents n peuvent être 
invoqués comme circonstance atténuante, tout en adoptant des cri
tères diffénmts pour l'appréciation du problème. 

D'aucuns prévoient les antécédents de manière générale, qu'ils 
soient j1,ldiciaires ou non. Ceux-ci sont alors rangés parmi les élé
ments de personnalité, sous les termes moins précis de costumbres 
et de conducta precedente (C. argentin, article 41, 2° ; C. mexicain, 
article 52, 2°), ou de vida social (C. péruvien, article 51, 2°). 

D'autres précisent que ces antécédents doivent être exempts de 
toute condamnation antérieure (C. soviétique, article 48, b), que la 
conduite antérieure doit avoir été généralement bonne (C. colom
bien, article 38, 1°), ou que cette conduite doit avoir été exemplaire 
et caractérisée par un travail assidu et l'accomplissement de tous les 
devoirs (C. cubain, article 37, c). 

Certains codes prévoient le cas de la conduite du prévenu qui 
a déjà été condamné. En ce cas, le législateur exige qu'un temps 
assez long se soit écoulé depuis l'accomplissement de la première 
peine et que l'intéressé ait entretemps mérité la considération de ses 
concitoyens par une vie de travail exemplaire (C. cubain, arti
cle 37, E). 

2• - Le comportement criminel actuel du prévenu 

a) L'erreur et l'ignorance 

Lorsque l'erreur ou l'ignorance ne sont pas invincibles et 
qu'elles ne peuvent dès lors, en aucune façon, entraîner une exemp
tion de responsabilité, elles peuvent être reconnues comme circons
tance atténuante. 

C'est à ce titre qu'on a admis la croyance erronée qu'on avait 
le droit de commettre le fait délictueux ( C. cubain, article 37, F ; 
C. péruvien, article 87), l'ignorance excusable de la loi et les erreurs 
excusables de son interprétation (C. brésilien, article 48, Ill) ou, 
d'une manière générale, le fait d'avoir agi par ignorance, incon
science ou concours fortuit de circonstances (C. soviétique, arti
cle 48, g). 

b) L'intention et les mobiles 

Le bénéfice des circonstances atténuantes est aussi accordé à 
celui qui doit répondre d'un fait dont les conséquences ont été acci
dentelles (C. espagnol, article g, 1° - article 8, 8°), à celui qui n'a 
pas voulu causer un dommage aussi élevé que celui qui est résulté 



en fait de son acte (C. espagnol, article g, 4° ; C. vénézuélien, arti
cle 74, 2°) et à celui qui a commis un délit culpeux en des circons
tances qui en rendaient les conséquences improbables et moins pré
visibles (C. colombien, article 38, 10°). 

D'autre part, plusieurs législateurs admettent explicitement 
l'effet atténuant des mobiles qui ont guidé un prévenu- dans l'ac
complissement de son infraction. La qualité des mobiles est diver
sément définie : d'aucuns parlent de mobiles honorables (C. suisse, 
article 64) ; d'autres parlent de mobiles étrangers au lucre ou à 
d'autres mobiles bas, ou encore, de mobiles altruistes (C. soviétique, 
article 48, c ; C. espagnol, article g, 7° ; C. colombien, article 38, 
2° ; C. cubain, article 37, G). Parfois le législateur fait usage d'une 
définition plus ample, parlant de mobiles de valeur sociale ou mo
rale (C. brésilien, article 48, IV, a) ou, par contre, prévoit expli
citement le cas précis d'une infraction commise au bénéfice exclusif 
d'un organisme d'assistance (C. cubain, article 37, J). 

c) La maîtrise de soi 

Plus soucieux de réalisme psychologique, plusieurs codes ad
mettent que la contrainte modifie la responsabilité, même lorsqu'el
le n'est pas incoercible (C. espagnol, article g, 1°, renvoyant à l'ar
ticle 8, g0 et 10° ; C. brésilien, article 48, IV, c ; C. suisse, arti
cle 64). 

Ces codes admettent aussi l'influence réelle des états passionnels, 
de ces états qui, déclenchés par des facteurs divers, conduisent à 
l'émotion forte, à la colère, à l'emportement et à l'aveuglement 
(C. suisse, article 64 ; C. espagnol, article g, 8° ; C. colombien, ar
ticle 38, 3° ; C. cubain, article 38, F ; C. soviétique, article 48, e). 

De plus, certains législateurs ont accordé une attention parti
culière aux suggestions criminelles que provoquent les foules tumul
tueuses, à ces ,c hystéries collectives » où la volonté individuelle est 
pratiquement paralysée (C. brésilien, article 48, IV, e ; C. colom
bien, article 38, 6° ; C. cubain, article 37, i). 

Certains législateurs ont encore reconnu les perturbations psy
cho-physiologiques de l'alcool (C. espagnol, article g, 2° ; C. colom
bien, article 38, 5° ; C. vénézuélien, article 64, 3° et 5°) - ( i3) et 

(13) La possibilité de bénéficier d'une réduction de responsabilité en rai
son et à raison de l'état d'ivresse, est cependant toujours limitée à l'ivresse que 
le prévenu n'a pas recherchée en vue de commettre le délit ou ponr se préparer 
une excuse. D'autre part, plusieurs législations tiennent l'ivresse habituelle pour 
une circonstance aggravante et réservent aux ivrognes des mesures de sûreté 
complémentaires de la peine. 



celles que peut provoquer la fatigue (C. cubain, article 37, K) - (r4). 
Enfin, on a reconnu qu'une atténuation de responsabilité doit 

être admise pour ceux dont l'activité délictueuse s'est effectuée en 
état de dépendance, que celle-ci soit d'ordre familial, professionnel 
ou social (C. suisse, article 64 ; C. soviétique, article 48, d ; C. es
pagnol, article g, r0 renvoyant à l'article 8, 12° ; C. colombien, arti
cle 38, 4°; C. cubain, articles 37, H et 38, B; C. péruvien, article 
5r, 2°; C. mexicain, article 52, 3°; C. argentin, article 4r, 2°). 

d) L'aveu et le repentir actif 

Il est logique et juste d'accorder une atténuation de peine à 
celui qui fait l'aveu de son délit, non point parce que cet aveu faci
lite l'exercice de la justice anticriminelle, mais parce que cet aveu 
peut constituer le gage d'un amendement déjà amorcé - (r5). 

Aussi le législateur n'admet-il l'aveu comme circonstance at
ténuante que s'il peut être retenu comme le signe d'un repentir 
sincère, ce qui apparaît être le cas d'aveux faits avant l'ouverture 
des poursuites (C. espagnol, article g, g0 

; C. colombien, article 
38, g0

). Certains codes précisent cependant les garanties exigées, en 
disposant que l'aveu doit être fait au moment où la justice ignore 
l'identité du coupable ou poursuit un innocent (C. brésilien, arti
cle 48, IV, d). 

Il est aussi normal d'atténuer la peine en faveur de celui qui 
témoigne de son repentir actif en s'efforçant de réduire les consé
quences dommageables de son fait, ou de les réparer. (C. suisse, 
article 22, al. 2 et article 64 ; C. espagnol, article g, g0

; C. brésilien, 
article 48, IV, b ; C. colombien, article 38, 7° et 8° ; C. péruvien, 
article 5 r, 2°). 

Il arrive, de plus, que le législateur réserve le bénéfice de l'aveu 
et du repentir, pour en garantir la sincérité et la signification, à 
ceux qui n'ont jamais été condamnés et contre qui n'existe aucune 
circonstance aggravante (C. cubain, article 37, D). 

* 

(14) Le Code cubain n'admet l'effet atténuant de la fatigue que si elle est 
due à un excès de travail et qu'elle a influé sur un fait d'omission. 

Sur les effets de la fatigue, laquelle est une véritable intoxication de l'orga
nisme, v. JIMENEZ de ASUA : Culpa y Fatiga (Cr6nica del Crimen, 1950, 
p. 217). 

(15) LEY A. et VERSELE S. : L'aveu (R.D.P., 1951/52, 7, 740) 
PIRET J.M. : Psychologie de l'aveu spontané (R.D.P., 1952/53, 5, 469). 



Il me semble que rien ne vaut la pei
ne d'être pensé et réalisé si ce n'est en 
relation immédiate et directe avec l'hom
me, sa nature et son espérance fondamen
tale ... 

Carlo Coccioli 

Ce bref aperçu, fort incomplet d'ailleurs, permet de constater 
que Je magistrat dispose d'une gamme étonnamment riche d'élé
ments en vertu desquels il peut conclure à une responsabilité quali
tativement altérée et, parlant, adapter sa décision ou la mitiger. 

Nous ne serons pas seul à regretter que la pratique judiciaire 
a accoutumé de s'en tenir presqu'exclusivement à deux ou trois cri
tères, déjà cristallisés en formules : << absence de condamnations 
antérieures ,, - « importance réduite du préjudice ,, - « jeune âge du 
prévenu>>. 

Ne peut-on préférer à cette façon trop rapide et trop sèche
ment juridique de faire justice, une manière plus directe, plus vraie, 
plus humaine, plus compréhensive et, pour ce, peut-être, plus effi
race ? 

En un moment où tous les efforts de la doctrine anticriminelle 
et de l'action pénitentiaire tendent vers l'individualisation, il serait 
souhaitable que les tribunaux s'attachassent à mieux individualiser 
leurs décisions. Ils le peuvent faire, e. a., en y mentionnant les 
circonstances atténuantes qui ont réellement déterminé le jugement 
de chaque espèce. Il n'est pas douteux que chaque décision judiciaire 
tient compte de toutes les circonstances qui peuvent atténuer la 
responsabilité, mais cette appréciation reste emmurée dans la cons
cience du magistrat, ou ensevelie dans le secret du délibéré, alors 
qu'elle devrait apparaître dans la justification écrite de la condam
nation, dans la motivation écrite du jugement. 

Comme la loi ne peut être efficace que si elle est comprise et 
admise par la conscience sociale, la condamnation ne peut être effi
cace que si elle est comprise et admise par celui qui en est l'objet. 
Il est illusoire de vouloir amorcer le redressement personnel et la 
réintégration sociale d'un délinquant, si on lui impose une décision 
dont il ne comprend pas exactement la portée ou dans laquelle il 
croit apercevoir des lacunes dont il estime être la victime. 

Il importe que chaque condamné soit convaincu que ses juges 
ont tenu compte des éléments que lui, non-juriste, estime impor
tants, parce qu'ils sont sa réalité. Il importe que le juge renonce à 
apparaître comme un « oracle sanctionnateur n - ( 16), pour devenir 
un médecin social, un thérapeute, et « accorder au condamné tout 

(16) MAUREL E. : Pourquoi le juge condamne-t-il (Rev. pénit. dr. pén., 
1952, 1-3, 72). 



ce qui peut être mis en œuvre pour qu'il ne soit pas à son tour une 
victime » - ( 1 7) . 

La justice anticriminelle doit absolument quitter les tours d 'i
voire, le supra-réel, les nues où ne se meuvent que des normes dé
sincarnées. OEuvre d'engagement social total, la justice anticrimi
nelle doit descendre à la rencontre de l'homme-délinquant, s'effor
cer de tenir compte de son optique réduite, de tenir compte des 
éléments qui, dans cette optique, sont détermin;mts. 

Un des moyens d'ainsi faire consiste assurément à renoncer 
aux formules commodes et paresseuses, pour dire brièvement, mais 
en langage clair, quels sont les éléments concrets qui incitent à 
accorder au prévenu le bénéfice de circonstances atténuantes. 

Séverin-Carlos VERSELE 

Juge au Tribunal 
de ]re instance de Bruxelles. 

(17) CANNAT P. Le juge penal du XX0 sircle (Rev. pénil. dr. pén., 
1952, 1-3, 74). 



LE PROBLÈME 
de 

,, LA MORT P A R P I T I É ,, (*) 

La question dont je vais vous entretenir est de celles qui ne 
tolèrent pas la fantaisie et ne saurait se satisfaire de phrases redon
dantes et creuses; et vous n'admettriez pas que je me départisse 
d'une retenue qui s'impose, puisque c'est de la MORT que je vais 
vous parler ... de la MORT que d'aucuns ont cru pouvoir revendiquer 
le droit de dispenser délibérément, froidement, au seul motif qu'elle 
mettrait fin à une vie par trop misérable, en lui donnant un nom 
qui calme ... qui apaise ... qui console presque : !'EUTHANASIE. 

C'est donc le bilan de << La Mort par Pitié >> que je vais déposer 
devant vous. 

Par là même mon exposé aura la simplicité sèche de ces sortes 
d'inventaires. Je vous apporterai des faits, des textes, des dates, me 
proposant de vous préciser - trop brièvement, hélas - les données 
d'un très grave problème qui, je l'espère, ne sera jamais résolu, 
tant qu'il y aura des hommes qui souffrent et qui meurent, mais qui 
croient ... 

La MORT... problème rarement envisagé avec sérénité... La 
« Reine des Epouvantements n ne cesse de terroriser la conscience 
humaine, aujourd'hui comme dans les temps les plus reculés, et 
l'angoisse qu'elle met dans les cœurs provient à la fois de la crainte 
de ce qui va se poursuivre ... APRES ... (crainte ignorée des négati
vistes), et de la légende, si fortement enracinée dans l'esprit hu
main, qui veut que la mort soit toujours douloureuse. 

On connaît le cri de révolte de Mme de Sévigné : Comment 
sortirai-je de la vie ? Par où ? Par quelle porte ? Quand sera-ce ? 
Souffrirai-je mille et mille douleurs qui me feront mourir désespé
rée ? Je m'abîme dans ces pensées et je trouve la mort si terrible 
que je hais plus la vie parce qu'elle n'y mène que par les épines 
dont elle est semée. 

(*) Discours prononcé à !'Audience solennelle de rentrée de la Conr d'appel 
d'Alger le 2 octobre 1952. 



Quiconque meurt, meurt à douleur, avait déjà dit François 
Villon, et nombre d'hommes célèbres, d'écrivains, notamment, ont 
été hantés par cette angoisse : c'est Alphonse Daudet avouant qu'elle 
est une persécution pour lui, un empoisonnement de la vie ; A. Dau
det, qui ne pouvait entrer dans un appartement nouveau sans y 
chercher des yeux la place de son cercueil... c'est Théophile Gau
tier, déclarant ne plus s'être amusé du jour où il s'était imaginé 
étendu sans vie ... c'est Maurice Barrès et son· inquiétude ... c'est 
Pierre Loti ... c'est Maeterlinck ... c'est Mallarmé ... c'est Rilke ... 
c'est J.H. Rosny aîné avouant : Pour mon compte, depuis des an
nées, la mort pourrit toute joie; et plus j'avance en âge, plus il me 
paraît inutile d'être né. 

Oui, la mort est horrible. Oui, la mort est effrayante, parce 
qu'elle s'impose à nous par la violence ; parce qu'elle nous arrache 
à tout ce que nous aimons ; parce qu'elle nous jette brutalement 
dans l'inconnu ; parce qu'elle fait de notre corps un objet de 
dégoût... 

Or, ce qui est effrayant ce n'est pas notre propre mort, dont 
les approches nous sont fréquemment cachées, c'est la mort des 
autres dont les phases se déroulent théâtralement devant nous, tant 
il est vrai, comme le souligne G. Barbarin, que les mœurs sociales 
ont fait de la mort un drame spectaculaire, alors que réduite à son 
véritable sens, elle devrait être un acte secret ( 1). Notre opinion 
sur la mort, qui nous la fait considérer comme terrible, disait 
Epictète, c'est cela qui est terrible (2). Et plus nous la redoutons, 
plus elle est redoutable, car elle ne se nourrit que de nos crain
tes ( 3). Et cette angoisse est si unanimement répandue que la ma
jeure partie des hommes en arrive à souhaiter la mort subite, con
vaincus qu'elle ne s'accompagnera d'aucune souffrance, et... admet
tant la possibilité de mourir sans souffrance, on en vient à envisager 
la possibilité de mettre fin aux souffrances par la mort ... 

Tous ceux qui se sont penchés sur ce grave problème pour 
tenter d'en fixer l'évolution historique, citent, invariablement, un 
passage de la « République », de Platon, comme étant l'expression 
même de la position qu'aurait adoptée ['Antiquité à cet égard. 
Platon jetant les bases de la Cité idéale, examine l'une après l'autre, 
les institutions dont il la dotera et, ayant donné la définition du 
médecin et du juge, il précise : Ainsi tu établiras dans la Cité des 
médecins et des juges, tels que nous les avons décrits, pour soigner 
les citoyens qui sont bien constitués de corps et d'âme ; quant aux 
autres, on laisserq mourir ceux qui ont le corps malsain ; et ceux 

(1) G. Barbarin : Le livre de la Mort douce, p. 15. 
(2) Epictète : Manuel, § 5. 
(3) Maeterlinck : La Mort. 



qui ont l'âme perverse par nature et incorrigible, on les mettra à 
mort ... (4). 

Comment ces simples lignes ont-elles pu être interprêtées com
me l'expression d'une règle prétendûrnent adoptée par l'Antiquité 
Gréco-romaine à l'égard des malades incurables ? 

On semble perdre de vue que la Constitution décrite dans l'ou
vrage de Platon n'était, en aucune façon, un projet de réformes 
c.ffectivement réalisable. L'auteur lui-même, n'ose pas affirmer que 
l'institution qu'il préconise soit meilleure que les coutumes en 
vigueur. Il suffit pour s'en convaincre, de noter qu'il considère 
« l'esprit de famille >> comme Je principal d.issolvant de la société, 
car il donne à l'égoïsme l'apparence du désintéressement et perpé
tue les préjugés ... A-t-on jamais pensé que la cc communauté des 
femmes et des enfants élevés par les soins de l'Etat n pût être une 
théorie aisément admise dans la civilisation antique où le lien de 
famille était beaucoup plus puissant qu'aujourd'hui, étant d'essen
ce religieuse ? 

Au demeurant, ce passage de la cc République >> considéré corn
l'expression de l'Euthanasie dans l'Antiquité, n'est pas la mort 
douce, la mort par pitié ; c'est bien plutôt ce qu'on a appelé 
l 'cc Orthothanasie n, qui consiste à laisser mourir le malade de sa 
mort naturelle, par abstention ou par omission de soins. Et voyez 
encore combien il faut se méfier des arguments que Platon met 
dans la bouche de Socrate : cet abandon des malades incurables 
ne serait - d'après Socrate -:-- que l'application des principes édic
tés, à l'origine, par Esculape lui-même, qui n'aurait inventé la 
Médecine que pour les hommes ayant une bonne constitution, mais 
souffrant d'une maladie localisée ; quant aux sujets minés par la 
maladie, il n'aurait point tenté de prolonger leur vie misérable ... 
parce qu'il savait que, dans une cité bien gouvernée, chacun a une 
tâche fixée qu'il est obligé d'accomplir, et que personne n'a le loi
sir de passer sa vie à être malade et à se soigner... ( 5). 

J'avoue n'avoir jamais rencontré pareille théorie dans les my
thes d'Asclepios, que ce soit le mythe thessalien, celui d'Epidaure 
ou celui de Messénie ... Asclepios refusant ses soins aux malheureux 
parce que la cité n'en pouvait tirer profit ... Asclepios qui ne rendait 
pas seulement la santé aux malades, mais qui rappelait les morts 
à la vie, ce pourquoi il fut foudroyé par Zeus s'inquiétant de voir les 
hommes soustraits à la loi de leur condition mortelle ... 

Comme on comprend l'exclamation de l'interlocuteur de 
Socrate : cc Tu fais d' Asclepios un politique ... n. 

g3o 

(4) Platon : République, 410 (éd. R. Bacou). 
(5) Platon : Republiquc, 406-407. 



Remarquons encore que !'Eugénisme même, cette forme parti
culière de l 'Euthanasie également préconisée par Pla ton et qui 
entraînait la suppresion, dans sa Cité, des enfants difformes (6), 
n'est proposée par lui qu'avec une retenue et des périphrases qui 
prouvent combien cette pratique lui paraissait brutale. Aristote, 
son disciple, devait être plus catégorique, car dans sa cc Politique » 
( 7), il estime ... qu'une loi devrait interdire de nourrir tout être 
difforme; et si les mœurs répugnent à l'exposition, et que le nom
bre des enfants soit en excès ( ce nombre devant, en effet, être limi
té) il faut ... provoquer l'avortement ... 

Certes, ces pratiques furent admises dès la plus haute anti
quité dans la plupart des cités grecques primitives (sauf à Thèbes). 
_\fais si dans sa Constitution de Sparte, Lycurgue, neuf siècles avant 
le Christ, ordonnait l'exposition des enfants nés difformes (8), à 
l'époque de Platon ces pratiques n'étaient plus en usage, aucun 
texte, du moins, ne permet d'affirmer qu'elles l'étaient à Athènes 
(g). Quant à Rome, nous savons que son premier roi, Romulus, 
permettait d'exposer les enfants nés difformes et monstrueux, après 
avis des cinq plus proches voisins ( IO). 

Or, à l'époque classique, cet usage n'était plus pratiqué puis
que Cicéron fait seulement allusion à une disposition de la Loi 
des XII Tables, tombée depuis longtemps en désuétude et qui aurait 
permis la mise à mort de 1 'enfant monstrueux (II). Aucun texte 
du cc Digeste» n'en fait mention ... C'est pourquoi, certaines affir
mations me semblent par trop péremptoires, qui veulent voir dans 
le texte de Platon que je vous au cité l'essentiel de la pensée antique 
en matière d'Euthanasie. 

Non t La cc Républiqu1, » de Platon est pure spéculation d'un 
esprit magnifique, certes, mais qui, lui-même, ne la croyait pas 
réalisable. N'avait-il pas la prétention d'en exclure tous gens qui 
parlent de tout et ne savent rien ? Quel silence impressionnant 
devait régner dans la Cité platonicienne. 

Cependant, la théorie purement spéculative de Platon fut appli
quée par la médecine antique de l'Inde. Seuls étaient soignés les 
malades guérissables. Les incurables n'avaient pas droit aux soins. 
Leurs parents les conduisaient sur les bords du Gange, leur remplis
saient le nez et la bouche du limon sacré et les précipitaient dans 
le fleuve. 

(6) Platon : République, 460-461. 
(7) Aristote : Politique, H, 16. 
(8) Plutarque : Vie de Lycurgue, m. 
(9) Fustel de Coulanges : La Cité antique, c. XVIII. 
(10) Denys d'Halicarnasse : Antiquités Romaines, L. II. 
(11) Ciceron : de Legibus. III, ch. XIX. 
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Quatre siècles après Platon, nous voyons un écrivain faire état 
d'une réglementation officielle de la mort douce volontaire : Valère
Maxime, contemporain de Tibère, rapporte, dans un passage de ses 
<< Actions et Paroles mémorables », consacré aux mœurs et usages de 
Marseille, qu'on conservait dans cette ville, sous la garde de l'auto
rité, un breuvage empoisonné où il entrait de la cigüe et qu'on 
donnait à celui qui, devant le Sénat, avait fait connaître les motifs 
lui faisant désirer la mort. L'autorisation n'était accordée qu'après 
qu'une enquête sévère avait établi les justes raisons du candidat à 
un trépas rapide. Et l'auteur d'ajouter que cette coutume ne lui 
paraissait pas avoir pris naissance en Gaule, mais bien plutôt avoir 
été importée de l'île de Cos, où il l'aurait vu pratiquer, au cours 
d'un voyage, par une femme très âgée et lasse de vivre ( 12). 

Montaigne qui, naturellement, rapporte aussi cette anecdote 
( 13), nous conte même, mais cette fois d'après Balthazar Casti
glione, que le Sénat de Marseille fit droit à la requeste d'un homme 
qui demandait permission de se tuer pour s'exempter des tempes
tes de sa femme, et Montaigne d'approuver sans réserves, car, dit-il, 
c'est un mal qui ne s'emporte jamais qu'en emportant la pièce, et 
qui n'a autre composition qui vaille que la fuite ou la souffrance, 
quoy que toutes les deux très difficiles ( 14). 

On relève, dans Pline l'Ancien, l'existence de certaines peu
plades hyperboréennes, au climat idéal, où les vies ne se finissaient 
que par la propre volonté des habitants qui, arrivés à un àge avan
cé et fatigués de vivre, se précipitaient du haut d'un rocher à ce 
destiné, après un bon repas (15). 

Florus, qui vivait également sous les Antonins, signale dans 
son Histoire Romaine, que les Cantabres (ces ancêtres des Basques), 
se voyant réduits aux dernières extrémités, avançaient leur mort 
au milieu d'un repas, par le fer et par un poison qu'ils exprimaient 
de l'if ( 16) . 

Le grec Elien, dans son Histoire variée, nous rapporte que chez 
les habitants de la Sardaigne, les vieillards étaient exterminés à 
coups de massue par leurs propres fils . 

.Te pourrais encore vous citer, parmi les peuples primitifs, les 
Karènes de Birmanie, chez qui l'incurable devait se pendre ; les 
Fidjiens de Mélanésie, qui enterraient vivants leurs vieux parents. 
Et, dans un ouvrage relatant les traditions et vieilles légendes de 
Bretagne, on relève que, jadis, on brisait le crâne des mourants, 

(12) Valère-Maxime : Actions et paroles mémorables, L. III, 4-7' 
(13) Montaigne : Essais, II, ch. 3. 
(14) Montaigne : Essais, L. II ch. 5. 
(15) Pline l'Ancien : Histoire naturelle, IV, 17. 
(l(i) Florus : Histoire romaine, IV, ch. 12. 



pour abréger leur agonie, avec un marteau sacré conservé dans les 
vieilles chapelles. l;n ancien du village se chargeait de la besogne, 
tandis que les habitants assemblés récitaient les prières des 
morts (17). 

Plus près de nous, Hoald Amundsen, au retour d'un séjour pro
longé chez les Esquimaux, fit connaître un trait de mœurs carac
téristique de ces peuplades : lorsqu'un individu malade, souffre 
cruellement et que son mal ne semble pas guérissable, on le laisse 
seul dans sa hutte où il tente de s'étrangler en appuyant sa gorge 
contre une courroie tendue d'un mur à l'autre à quelques centimè
tres du sol. On l'observe du dehors et si ses efforts pour mourir 
sont vains, un spectateur vient l'aider en lui pressant la tête contre 
la courroie. 

Mais il apparaît bien que, chez la plupart de ces peuplades, la 
vie de 1 'individu était subordonnée étroitement à la vie du clan et 
qu'il avait peu d'importance au regard de la communauté. Les vieil
lards, notamment, y acceptaient, avec soumission, cette Euthanasie 
rudimentaire, comme ils se soumettaient, dans les divers actes de 
leur vie, aux tabous mystérieux et tyranniques. C'est le résultat de 
nécessités qu'on pourrait appeler économiques : le stock de nour
riture est limité, les bouches inutiles doivent être supprimées ( 18). 

II faut arriver au XVI" siècle pour voir repris, de façon précise, 
le principe énoncé par Platon dans sa « République ». Thomas 
~Iorus, chancelier d'Angleterre, composant son ouvrage << Du meil
leur gouvernement possible, ou la nouvelle isle d'Utopie », examine 
le cas des malades incurables, souffrant de douleurs et d'angoisses 
continuelles : ils seront, conclut-il, doucement conduits au suicide 
par les exhortations des prêtres et des magistrats ... (19). A-t-on 
jamais songé à voir dans l 'C topie de Morus, l'expression même de 
la position adoptée par l'Angleterre à l'égard des malades incurables, 
à l'époque d'Henri VIII ? 

Notons encore, qu'à la fin du XIX" siècle, Nobel, le philan
thrope connu (! 'inventeur de la dynamite ... ), proposait le plus 
sérieusement du monde, au ministre italien Crispi, d'ériger, à Home 
et à Milan, des institutions où tous ceux que la vie fatigue seraient 
reçus afin qu'ils s'en débarrassent de la façon la plus facile, par 
asphyxie, au moyen d'un gaz formulé par lui. Crispi trouva le 
projet trop dangereux et le repoussa. 

Ce rapide exposé historique des cas de « mise à mort » dans un 
but pitoyable, que la Doctrine en cette matière considère comme 

(17) Le Rouzic : Carnac. 
(18) Hastings : Encyclopedia of Religion and Ethics, art. Euthanasie, 

Londres, 1913. 
(19) Th. Morus : Utopia, II, ch. 8. 
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une forme de 1 'Euthanasie, ne concerne, en réalité, que des cas de 
suicide avec assistance, de suicide avec complicité, si je puis dire. 
Et nous verrons que diverses législations étrangères ont dû viser 
ces meurtres particuliers dans leurs codes. Mais on doit cependant 
retenir que, jusqu'au début du XX0 sièrlc, les législations européen
nes, toutes pénétrées des principes spiritualistes de respect de l 'in
dividu, ne suivent pas les philosophes et les théoriciens du suicide 
secondé. Cette forme de \'Euthanasie reste, légalement, un homicide 
prémédité ou passionnel. 

En France, nos lois sont absolument muettes sur l'homicide 
commis dans de telles conditions. Constitue-t-il un meurtre ? Quand 
la question s'est posée, en droit, devant un Juge d'instruction ou 
devant la Chambre des mises en accusation, le renvoi devant la 
Cour d'assises a été ordonné par ces juridictions, le consentement 
de la victime à son exécution sommaire n'a pas fait disparaître 
! 'infraction. Quand des pourvois ont été formés contre les décisions 
rendues, ils ont été rejetés. 

L'affaire Le Floch constitue un cas-type. Le Floch avait, sur 
la demande expresse d'un individu gravement malade, mis fin à 
ses souffrances en le tuant. Condamné à mort par la Cour d'assises 
de la Seine, son pourvoi était rejeté le 16 novembre 1827, la Cour 
de Cassation ayant estimé que, si le suicide n'est point un fait puni 
par les lois en vigueur, il n'y a de suicide proprement dit que 
lorsqu'une personne se donne elle-même la mort et que la mort 
donnée par un tiers, même avec le consentement de la victime, 
ne saurait constituer un fait d'excuse, ni une circonstance exclu
sive de la culpabilité de l'action (20). 

Depuis cette lointaine affaire, quelques causes retentissantes 
sont venues passionner, invariablement, l'opinion publique, et 
chaque fois redonner la vedette au problème de l'Euthanasic conçu 
sous cet angle spécial. 

C'est, en 1925, l'actrice polonaise Stanislawa Uminska qui tue, 
d'une balle de revolver, à l'Ilôpital Paul Brousse où il était en trai
tement, son fiancé, !'écrivain Jean Zinowski, atteint d'un cancer 
incurable. Souffrant atrocement, il l'avait maintes fois suppliée de 
mettre fin à son martyr. Elle fut acquittée par la Cour d 'Assises de 
la Seine, le 7 février 1925. Accablée, hantée par ce drame si inten
sément vécu, elle abandonnait le théâtre et entrait au couvent pour 
consacrer le reste de sa vie à soigner les cancéreux ( 2 1). 

Huit jours après ce verdict, le 1G février 1925, une ouvrière, 
Anna Levassor, tuait de deux coups de revolver sa sœur atteinte 
de tuberculose osseuse et pulmonaire et dont ! 'hospitalisation avait 

934 
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(21) Gazette des Tribunaux du 8 février l\l25. 



été ordonnée. Le 21 juin 192:i, elle était condamnée à deux ans de 
prison, la Cour d'assises ayant écarté l'inculpation de meurtre en 
raison de l'état men ta! manifestement déséquilibré de l'accusée, 
pour ne retenir que celle de coups et blessures ayant entraîné la 
mort sans intention de la donner. Le 17 juillet 1925, la Cour de 
Cassation rejetait son pourvoi ( 22). 

Le 7 mai 1929, c'est Richard Corbett qui, à Hyères, tue égale
ment d'un coup de revolver sa mère affreusement torturée par un 
cancer inguérissable. Traduit devant les Assises de Draguignan, il 
était acquitté, le 4 novembre 1929 (23). 

Le 2 décembre 1934, les Assises de Leeds, en Angleterre, avaient 
à juger une femme, Mrs. Brownhill, âgée de 62 ans. Elle avait tué 
son fils idiot, par le gaz d'éclairage. Pendant 42 ans, cette malheu
reuse avait soigné l'infirme avec le dévouement qu'une mère seule 
peut manifester en pareil cas, lorsqu'elle apprit à la fois qu'elle 
était atteinte d'un cancer et que ses jours étaient comptés. Affolée 
à l'idée de laisser seul le pauvre être qu'elle avait entouré de soins 
et de tendresse pendant tant d'années, elle avait pris la détermination 
de le supprimer. Elle fut condamnée à mort (24). Par contre, un an 
plus tard, exactement, les Assises d'Old Bailey déclaraient << non
coupable » une jeune anglaise qui avait tué sa mère condamnée 
par les médecins ( 2 5) . 

Le 29 mai 1942, les A5sises de Seine-et-Oise avaient à juger 
quatre infirmières accusées d'avoir piqué, dans l'intention de leur 
donner la mort, au moyen de la morphine, de la strychnine, du 
sédol ou de l'évipan, sept grands malades ou vieillards hospita
lisés à l'Hôpital Archange, à Orsay. Six des victimes avaient suc
combé ; la septième, tombée en léthargie, avait passé pour morte 
et s'était réveillée au moment où l'on allait clouer son cercueil. 
Les faits étaient reconnus. Le drame s'était déroulé lors de la dé
bacle, le 14 juin 1940. Les infirmières alléguaient l'état d'affolement 
dans lequel elles se trouvaient à l'approche de l'armée allemande et 
l'absence de toute direction de ! 'hôpital à ce moment. Elles indi
quaient qu'en piquant ces malades non transportables, elles s'étaient 
conformées aux instructions que leur avait données un médecin 
militaire de passage - qui ne fut jamais identifié. Elles furent 
condamnées à des peines variant de un à cinq ans de prison avec 
sursis ( 26). 

(22) Gazette des Tribunaux du 21 juin 192}. 
(23) Revue des Grands Proces contemporains, 192\J, p. 47\J et suivantes. 
(24) E. Eisenberg : La Mort est-elle un remède licite de la souffrance, 

th. Paris, 1936, p. 9. 
(25) Fernand Demeure : Autour de !'Euthanasie, in Hippocrate, 1936, 

p. 22. 
(23) Maurice Garçon : Precès sombres, p. 9 et suivantes. 
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Le 24 janvier 1950, à Bridgeton, dans le Connecticut, une étu
diante, Carol Ann Paight, avait à répondre du meurtre commis sur 
la personne de son père, hospitalisé pour un cancer le torturant 
cruellement ; elle l'avait tué d'un coup de revolver, le 23 septembre 
1949. Le jury, composé de neuf femmes et de trois hommes, l'ac
quittait le 8 février 1950. Notons qu'elle avait déclaré à l'audience 
ne se souvenir de rien et que son avocat avait plaidé qu'elle n'était 
pas mentalement saine au moment où elle commit son crime. Ce 
qui n'empêcha pas les partisans de ! 'Euthanasie, aux Etats-Unis, 
de considérer cet acquittement comme une première victoire dans 
la bataille qui passionne là-bas, l'opinion publique et dont je vous 
parlerai tout à l'heure (27). 

Le 26 février 1951, à Bondy, une vieille femme, Mme Laure Ouf, 
âgée de 83 ans, atteinte d'ulcères de l'estomac et de l'intestin ainsi 
que d'un volumineux cancer du pancréas, devenue complètement 
impotante, était tuée au gaz d'éclairage, par sa fille Suzanne, âgée 
de 57 ans. Elle l'avait soignée pendant de longs mois avec une abné
gation et un dévouement admirables. La pauvre fille, exténuée, ne 
dormant ni ne mangeant plus, avait fini par céder aux supplica
tions de sa mère et, celle-ci s'étant endormie, elle avait ouvert les 
robinets du gaz et s'était allongée près d'elle pour la suivre dans la 
mort. Elle fut rappelée à la vie ; inculpée d'homicide, elle bénéfi
ciait d'une ordonnance de non-lieu, le 6 avril 1951, mais était trans
férée dans une maison de santé où on la gardait en observation 
pendant quelques mois ... A sa sortie, elle regagnait l'humble mai
son où s'était déroulé le drame et, le 22 octobre 1951, elle était trou
vée morte, étendue près du fourneau à gaz dont elle avait débranché 
le tuyau de caoutchouc pour le maintenir tout contre son visage au 
moyen d'une ficelle ( 28). 

Le 1er avril 1952, c'est la Cour d'assises de Rome qui avait à 
connaître du premier cas de « mort par pitié n jugé en Italie. 
Edrnondo Vatalegna avait, le 15 février 1951, obéissantà ses suppli
cations, donné la mort à sa vieille compagne, Anna Belfiore, tor
turée par un cancer généralisé. Il avait ensuite tenté de se suicider 
en s'ouvrant les veines: Il fut condamné à 6 ans de réclusion (29). 

Ces diverses décisions, si elles ne permettent pas de fixer un 
criterium en notre matière, puisqu'il s'agit - ne l'oublions pas -
d'actes commis par de simples particuliers, ont eu, du moins, pour 
résultat immédiat de soulever des controverses passionnées dans la 
Presse ; partisans et adversaires de << la ~fort par pitié n s'affrontè
rent chaque fois, avec d'autant plus de conviction qu'ils discutaient, 

(27) Revue de Criminologie et de Police technique, Genève 1950, p. 30. 
(-28) Communication du :Parquet de la Seine. 
(29) Communication de M. le Dr Alberto Cassiano, président de la Cour 

d'assises de Rome. 
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pour la plupart, d'une question qui leur échappait complètement. 
Chose singulière, les avis féminins recueillis par les journaux ayarit 
provoqué ces sortes de referendurns privés, étaient presque tou
jours en faveur de cette Euthanasie sommaire. 

Ces procès ont également inspiré les dramaturges et les roman
ciers. Et si l'on cite habituellement comme exemples de cette lit
térature : Le Maître de la Terre, de Benson ; L'Endormeuse, de 
î\laupassant ; La Créature, de Binet-Valmer ; Sacrifiée, de Bodd ; 
Le Cyclone, de Somerset Maugham ; Meurtres, de Plisnier ; la pièce 
grand-guignolesque L'Euthanasie, de Hené Berton ; L'Assassinat 
légal, de Raymond Groc ; L' Art de mourir, de Binet-Sangle, ainsi 
que les remarquables chapitres dans lesquels H. Martin-du-Gard, 
dans Les Thibault, prend nettement position en faveur de !'Eutha
nasie, je n'aurais garde d'oublier le beau livre récent de Mm• ,Villy 
Corsary, L'Homme sans uniforme, non plus que le film remarqua
ble d'André Cayatte, Justice est faite, bien qu'ici !'Euthanasie ne 
soit qu'un prétexte : c'est bien le procès d'une femme qui a tué 
son amant irrémédiablement atteint, auquel on assiste, mais tout 
l 'intérèt du film se concentre sur les réactions des jurés réagissant 
selon leur milieu, leur âge, leur fortune, leur état d'âme, leurs pré
occupations. Ce film aura eu, du moins, l'avantage de faire con
naître au grand public, le sens de ce mot mystérieux et redoutable. 

11ais j'en arrive au point névralgique de la question. Quelle a 
été l'attitude de la Médecine officielle en face de ce terrible problè
me ? Quelle a été la position des Pouvoirs Publics, dans le monde, 
en face de !'Euthanasie, cette faculté de donner la mort sans souf
frances aux malades incurables, dont l'évolution de la maladie est 
fatale et qui sont torturés par des _douleurs physiques intolérables 
et persistantes, qne même les procédés médicanx sont incapables 
d'atténuer (3o) ? 

Je faisais allusion, tout à l'heure, aux philosophes et théori
ciens du cc suicide secondé n dont, jusqu'au début du XX• siècle 
les législations ignorèrent les tendances. C'est que ! 'Euthanasie a 
eu ses théoriciens et ses philosophes ! ~loins d'un siècle après 
Thomas Morus, c'est Francis Bacon qui a le mérite de créer ce 
vocable nouveau, en soutenant qu'il doit entrer dans les attribu
tions du médecin de rendre la santé et d' adoncir les peines et les 
douleurs, non seulement qnand cet adoncissement peut conduire à 
la guérison, mais lorsqu'il pent servir à procurer une mort calme et 
facile. Et Bacon de reprocher aux médecins de se faire une espèce 
de scrupule et de religion de tourmenter encore le malade, alors 
que la maladie est sans espoir, alors qu'ils devraient avoir assez 

(30) Définition donnée par le Dr Gorriti : Euthanasia per piedad, in Revista 
de Criminalogia, psiquiatria y medicina legal, mars-avril 1930. 
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d'habileté pour faciliter et adoucir de leurs propres mains les souf
frances et l'agonie de la mort (31). 

Deux siècles plus tard, en 1817, un chirurgien aux Armées, 
B. F. Ragoneau, soutenait ce point de vue dans une thèse intitulée 
<< Considérations sur l'Agonie n. Il rappelait, à l'appui de sa théorie, 
le cas de conscience posé à Cabanis et Ant. Petit assistant Mirabeau 
agonisant. Les deux célèbres docteurs avaient fini par accéder à la 
prière du mourant en lui administrant de l'opium à haute dose ... 
En 1820, un autre médecin, Billon, se fait à son tour le champion 
de la « Mort douce » provoquée par les narcotiques ( 3 2). 

En 1873, le Dr Lionel Tollemache préconise le droit de tuer, 
dans un essai intitulé « La Guérison des incurables n. Il devait déve
lopper son système dans un livre « Pierres d'achoppement n, en 
1895, mais vraisemblablement inquiet des conséquences de ses théo
ries, il demandait que le médecin qui pratiquerait ! 'Euthanasie 
opérât en présence de magistrats et de policiers ... Sans commen
taires ... 

En 1906, le Professeur Charles Hélis Norton, de Harvard, prône 
à son tour l 'Euthanasie ( 33) . 

En 1909, Salomon Reinach, dans son étude sur les Religions, 
estime qu'on doit pouvoir accorder à bon escient 1 'exeat aux uns et 
l' ejiciat aux autres, pour prévenir des souffrances inutiles et de plus 
grands maux (34). 

Telle est, rapidement esquissée, la Doctrine favorable à ! 'Eu
thanasie pratiquée par le médecin, jusqu'au début du siècle. 

C'est en Amérique que, pour la première fois, la question de 
savoir si un médecin avait le droit d'abréger l'existence d'un mala
de inguérissable, fut officiellement posée aux Pouvoirs Publics. Et 
c'est l'Association Médicale de l'Etat de New-York qui la posait 
tout d'abord à ses membres, en 1903, en visant les cas du cancéreux 
dont le néoplasme a récidivé ; du tuberculeux à la dernière période ; 
du paralytique atteint d'une fracture de la colonne vertébrale avec 
paralysie à peu près complète et impotence fonctionnelle des mem
bres. Plus de mille médecins se déclarèrent. partisans de la « mise 
à mort ». Et le Dr Guermonprez, relatant les débats, précisait ; 
il ne s'agit pas de quel<1ues injections de morphine qui ont au moins 
l'excuse d'un soulagement passager; c'est l'homicide par le médecin 
</UÎ est mis en jeu. Au banquet de cette assemblée, un clergyman, 

(31) Fr. Bacon : Novum Organum. 
(32) Billon : La Dysthanasie, th. Paris, 1820. 
(33) Prof. Ch. H. Norton : Euthanasie, art. pub!. in British Medical 

Journal, 17 mars 1906, p. 638. 
(34) S. Reinach : Cultes et Mythes, t. III, p. 281. 
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le H. P. ivriyht, s'est fait, au dessert, l'a11ôtre de cette revendica
tion (35). 

Au même moment, le Parlement de Saxe rejetait un projet de 
loi tendant à autoriser les médecins à donner la mort aux malades 
incurables. 

L'idée faisait son chemin ; le 23 janvier 1906, le Parlement de 
l'Ohio adoptait, à la première lecture, un bill présenté par un de 
ses membres, Miss Anna Hall, qui donnait le droit au médecin de 
mettre fin aux souffrances d'un malade après avis d'une Commis
sion composée de quatre membres sollicitée par le patient. 

Ce bill fut repoussé par le Congrès de Washington, mais moins 
d'un an après, un autre projet identique était soumis à l'Etat d'Iowa, 
par le Docteur Grégory, qui demandait la suppression, par le moyçn 
-d'un anesthésique, non seulement des personnes souffrant d'une 
maladie sans espoir de guérison, mais également des enfants hideu
sement conformés ou idiots. 

Cette étrange conception du rôle du médecin eut plus de reten
tissement qu'on ne l'aurait cru ; un contre-projet fut déposé au 
Parlement de New-York, portant que : toute personne qui, par des 
discours, circulaires ou imprimés, messages, lettres, documents, 
prospectus, journaux, articles de magazines ou publications de tou
te nature ... préconiserait le devoir de mettre à mort, sous le cou
vert de la loi, ceux 11ui sont atteints d'une maladie incurable, men
tale ou physique ... serait déclarée coupable de félonie. Ces incidents 
eurent le don d'exaspérer un critique anglais qui, dans le British 
medical journal, déclarait que l'Amérique est le pays d'une légis
lation hystérique, quant au Docteur Grégory, qui avait affirmé que 
! 'Euthanasie était pratiquée dans certains hôpitaux, notre critique 
concluait à son sujet : c'est un gaillard d'un type particulièrement 
nuisible, ou bien un arriviste assoiffé de réclame ; s'il croit à la fable 
des médecins d'hôpitaux supprimant les incurables, c'est de plus un 
yobe-monches (sic). 

Les partisans de ! 'Euthanasie ne se tinrent pas pour battus el 
malgré un verdict de meurtre rendu contre le chef de la colonie 
quaker de Floride, en 1910, pour avoir - sur sa demande - èndormi 
à jamais au chloroforme une de ses adeptes souffrant d'une tuber
lose inguérissable (l'autopsie devait révéler qu'elle n'avait que de 
très légères lésions pulmonaires), un nouveau projet était soumis au 
Congrès de ,vashington, en 1912 ; il n'eut pas plus de succès que 
les précédents ... 

Que firent les partisans de !'Euthanasie ? Ils se constituèrent 
en Association - j'allais dire en Syndicat - en 1935, pour donner 

( 35) Guermonprez L'assassinat médical, in Journal des Sciences M édi
cales, Lille, 1904. 
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plus de poids à leur propagande : rien que pour New-York, on 
compta 1200 médecins parmi les adhérents ... Et c'est en 1947 que 
l'Assemblée de New-York fut saisie du dernier projet de loi en fa
veur de !'Euthanasie. Il était ainsi conçu : Tout individu sain d'es
prit, âgé d'au moins 21 ans, atteint d'une maladie très douloureuse, 
que rien ne peut soulager, et pour lequel les données médicales 
actuelles ne permettent d'espérer aucune guérison, est libre de se 
faire euthanasier. Ce projet fut une fois encore rejeté. 

La résistance des législateurs américains s'explique, ainsi que 
le souligne le Dr Mensior ( 36), par le fait que la législation améri
caine, issue du droit anglais transmis par les premiers colons, est 
fondée sur un droit coutumier pénétré d'esprit chrétien. Or, les 
mesures préconisées par les partisans de !'Euthanasie évoquent aus
sitôt, qu'on le veuille ou non, le problème du suicide à l'égard du
quel on connaît les rigueurs du droit anglais. 

Certains Etats d'Amérique ont même promulgué des textes 
spéciaux punissant des peines de l'homicide tout individu ayant, de 
propos délibéré, conseillé, encouragé, aidé un autre individu à se 
soustraire à la vie. Le consentement du malade, que prévoyait la 
proposition de 1947, se heurtait au surplus à la loi américaine qui 
prohibe formellement le suicide après convention dans ces termes 
énergiques : Si deux individus sont mutuellement d'accord pour se 
tuer ensemble, et si les moyens qu'ils mettent en œuvre n'aboutis
sent que pour l'un d'eux, le survivant est reconnu coupable de meur
tre sur la personne de l'autre individu, le fait que celui qui est mort 
était consentant n'empêche pas qu'il y ait eu préméditation ( 37). 

Et la jurisprudence des diverses juridictions pénales américaines 
n'a jamais varié, estimant que l'intention humanitaire ayant pu 
guider le complice du suicide ne saurait excuser son crime, ni cons
tituer une circonstance atténuante. 

Le mouvement américain en faveur de la législation de ! 'Eu
thanasie est le fait d'une école de juristes qui entend adapter les 
principes et les doctrines à la condition humaine qu'ils ont à diriger 
et à laquelle ils n'ont pas à imposer des normes prétendues fonda
mentales ... car ce n'est pas un conservatisme paresseux à l'égard 
de la loi qui permettra de venir à bout des fléaux sociaux. Il faut 
que la loi soit à la mesure de nos vastes et nouvelles conceptions 
d'un monde que nous voulons meilleur et plus sage. C'est ainsi que 
s'exprime cette jeune Ecole (38). N'avez-vous pas l'impression d'a
voir déjà entendu pareilles théories ? 

(36) Docteur J.-P. Mensior : Point de vue actuel des Juristes et Médecins 
américains sur !'Euthanasie, th. Paris, 1949. 

(37) American Jurisprudence, 217 (cité par M. Mensior). 
(38) Walter Kennedy : Pragmatism as a Philosophy of Law (cité par 

M. Mensior). 
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Les Parlements occidentaux se sont toujours montrés intraita
bles et, toujours, ont refusé de légaliser « la mort par pitié ». Je 
vous ai dit que le Parlement Saxon avait écarté, en 1903, un projet 
de loi en ce sens. En 19d, c'est le J:leichtag qui, à son tour rejet
te un projet identique. 

L'un des plus éminents juristes allemands, Binding, avait été 
l'un des premiers, en 1920, à soutenir le caractère légal, juridique 
de l'Euthanasie. Il prétendait même que c'était un problème essen
tiellement juridique. Pour lui, le médecin provoquant !'Euthanasie 
n'accomplit pas un meurtre dans le sens légal du mot ; l'acte du 
médecin ne fait que remplacer la cause naturelle de la mort du 
patient, cause qui est déjà présente et qui va se manifester d'un 
moment à l'autre, par une autre cause provoquée, qui, elle, n'est 
pas douloureuse. Le laps de temps écoulé qu'on enlève à la vie du 
malade ne joue pas· de rôle : la cause de la inort existait déjà, en 
fait, le docteur se borne à la remplacer. Il ne peut donc s'agir d'un 
meurtre. D'autres auteurs allemands, tels Max Ernst Mayer, Elster, 
Eduard von Liszt, Oppenheim, pour ne citer que les principaux, ad
mettent également la non-punissabilité de !'Euthanasie. Par contre, 
Beling, Wachenfeld, Hafter la condamnent, au nom de la morale, 
du caractère inviolable de la vie humaine et du rôle social du méde
cin (39). 

En Angleterre, à l'instar de ce qui s'était produit en Amérique, 
une société s'est constituée sous le titre : « Société anglaise pour 
la législation de l 'Euthanasie volontaire >>. Cette société manifesta 
immédiatement son existence en soumettant à la Chambre des 
Lords, en décembre 1936, un projet dont l'essentiel avait été pu
blié, un an auparavant (le 22 novembre 1935), dans le British 
Medical Journal. Il mérite d'être rapporté : 

Le candidat à !'Euthanasie devait avoir au moins 21 ans, et 
être atteint d'une maladie incurable à évolution fatale. Il devait 
rédiger de sa main une déclaration expresse, en présence de deux 
témoins, dont un personnage officiel, après consultation préalable 
de son plus proche parent. Il devait représenter un certificat mé
dical dressé par son médecin traitant et par un médecin désigné 
par le Ministère de la Santé Publique, et sa déclaration ne pouvait 
avoir effet que sept jours après seulement. Enfin, trois jours avant 
l'execution du postulant, une tentative de réconciliation avec la vie 
devait avoir lieu, effectuée par le plus proche parent. Vous sur
prendrai-je en vous disant que la Chambre des Lords repoussa ce 
projet, par 35 voix contre 14, malgré qu'il ait été défendu par d'é
minentes personnalités ? ... 

(39) A. Hurny : Le Problème de l' Euthanasie en Droit pénal. th. Berne, 
Hl42, p. 13 et suivantes. 



· En I g5o, la question était de nouveau soumise à la Chambre 
des Lords (à l'occasion du procès Sander, dont je vous parlerai tout 
à l'heure), par le Vice-Président de la fameuse Société, Lord Chorley. 
Il faisait valoir que : dans les dernières années, une grande partie 
de l'opinion avait évolué en faveur de !'Euthanasie, tout en recon
naissant que de très strictes sauvegardes seraient nécessaires. Le 
Gouvernement et divers orateurs firent repousser la proposition en 
invoquant : la religion et le point de vue social ; les dangers de 
l'appliquer à un petit nombre d'abord puis de l'étendre progres
sivement, comme ce fut le cas en Allemagne où on l'étendit à toutes 
les bouches inutiles (j'y viendrai dans un instant) ; le fait que les 
personnes âgées s'accrochent à la vie avec force et que beaucoup 
d'entre elles suspectent souvent leur entourage ; que deviendraient 
leurs appréhensions si ! 'Euthanasie était légalisée ? De plus, cer
taines personnes qui sont à charge pour autrui, ·se croiraient tenues 
de se faire « Euthanasier » ; d'autre part, une maladie tenue au
jourd'hui pour incurable, peut fort bien être victorieusement traitée 
quelque temps plus. tard, en raison de la marche sans cesse vic
torieuse de la science médicale ; enfin, outre les ressources iné
puisables de la nature, les moyens modernes d'adoucir les souffran
ces sont si efficaces qu'on ne saurait accueillir la mort comme seul 
remède. Tels sont les arguments qui firent, une fois de plus, rejeter 
le principe de la législation de la « mort douce n par l'Angleterre. 

Vous avez constaté que l'un des arguments du Gouvernement 
britannique était le danger de voir étendre progressivement cette 
pratique à diverses catégories d'individus autres que les malades 
incurables, comme on l'avait fait en Allemagne. l'i est de fait qu'en 
1935, sur l'initiative de médecins, était projeté en Allemagne, le 
jour de la fête du parti Nazi, le film << J'accuse », qui mettait en 
évidence le sort lamentable des enfants malades et incurables. Ce 
film tendait à leur suppression par la mise en œuvre d'un program
me d'Euthanasie qualifié « Todesgnade » (grâce de mort). Ce pro
gramme fut effectivement appliqué sur l'ordre du Führer ; le pro
cédé utilisé pour entraîner la mort était la FAIM ... La réaction des 
Eglises et des Evêques - ceux du Limbourg et de Munich, notam
ment - fut extrêmement violente, car ils condamnèrent « ex cathe
dra » : ce dilctat établissant la souveraineté médicale sur le mépris 
de l'homme (4o). 

Bièn mieux, à l'apogée de la puissance d'Hitler, le Saint-Office 
fut interrogé pour savoir si l'Etat pourrait mettre à mort les indi
vidus n'ayant pas commis de crime capital, mais qui étaient inutiles 
à la Nation et qui représentaient une charge publique de par leur 

(40) Cf. Prof. L. Portes : Médecine et Euthanasie (Communication à 
l'Académie des· Sciences Morales et Politiques <ln 20 juin ln4!l, in Cahiers 
Lai;nnec, HH9, n° 2 p. 15). 



déficience mentale ou physique. Le Saint-Office répondit, le 2 dé
cembre 19!10, par un veto énergique, en déclarant qu'un tel procédé 
serait directement contraire à la loi naturelle et à la loi divine ; 
l'Etat, en usurpant les Droits divins sur la vie, nierait, par le fait 
même, l'existence d'une autorité supérieure, n'admettant d'autres 
lois que celles édictées par lui-même et d'autres droits que ceux 
dont il lui semble bon de se porter garant, ce qui conduirait au 
totalitarisme (41). Nous savons, en effet, où cela a conduit les zéla
teurs de cette nouvelle religion ... 

Nous avons vu que la législation de certains Etats américains 
réprimait l'acte de mort commis à la demande de la victime, 
le suicide après convention. Les Codes pénaux de plusieurs nations 
européennes connaissent des dispositions semblables : en Espagne, 
en Italie, au Danemark, en Suisse notamment, sans omettre l' Alle
magne et l'Angleterre. En Hussie, le Code pénal de 1903 punissait 
la provocation, l'aide au suicide et la convention de suicide. La 
réforme de 1922 n'incriminait plus le meurtre commis par com
passion et à la demande pressante de la victime. Mais la pratique 
ayant démontré le danger social de cette solution, elle fut abandon
née suivant l'idée que le consentement de la victime n'est un 
fait justificatif que dans la limite des droits et intérêts laissés à la 
libre disposition de la personne (42). 

Il semble bien résulter de ce rapide exposé que deux courants 
contradictoires coexistent et que la législation de !'Euthanasie 
dépend du rôle concédé à ! 'homme dans une société donnée. 

Et c'est ici, je crois, que se trouve le nœud de la question, la 
solution du problème ... 

Nous savons maintenant que nos Civilisations sont mortelles, 
s'écriait Paul Valéry après la première guerre mondiale ... Et nous 
voyons aujourd'hui, une Civilisation de VINGT siècles se détruire 
elle-même en déshumanisant l'homme condamné désormais à vivre 
dans un monde mécanisé ; on voit les valeurs essentielles dont le 
Christianisme l'avait enrichie, être éliminées par des forces nou
velles. Cette déchristianisation s'est opérée lentement, sous les coups 
d'un Hegel, introduisant le premier dans la pensée occidentale, le 
thème de la mort de Dieu ; d'un Feuerbach, son disciple, affirmant 
que la question de la non-existence de Dieu est la question de l' exis
tence ou de la non-existence de l'homme, et que le tournant de 
['Histoire sera le moment où l'homme prendra conscience que le 
seul Dieu de l'homme est l'homme lui-même. Puis c'est Nietzsche 

(41) R. P. Werts, S. J. : Aspects moraux du problème de !'Euthanasie 
(Cahiers Laënnec, 1949, n° 2, p. 34 et suiv.). 

(42) H. Donnedieu de Vabres : Trnité de Droit criminel el de législation 
rom1wrés (3m" éd. 1947), p. 243, note 5. 
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qualifiant la morale chrétienne de crime capital contre la vie, de 
morale d'esclaves ; c'est Karl Marx ; c'est Auguste Comte dont l'in
fluence .fut si grande et dont on a pu écrire : Non seulement Dieu 
ne manquait pas à son esprit, mais son esprit sentait, si l'on peut 
parler ainsi, un besoin rigoureux de manquer de Dieu (43). 

L'Occident a perdu le Christ, disait Dostoïewsky, et c'est pour 
cela que l'Occident se meurt, uniquement pour cela. Ce qui n'em
pêchait pas Metchnikoff d'écrire, en 1903 : Une fois que l'on aura 
accepté que ni les religions, ni les systèmes de philosophie méta
physique ne peuvent résoudre les problèmes du bonheur humain 
et que la science positive est capable d'accomplir cette tâche, on 
aura supprimé les obstacles qui entravent les progrès de l'Humanité 
([14). Et cette forme de l 'Athéisme moderne, existentiel, aboutit 
à cette conception de la vie, méditation de la Mort, mais non d'une 
mort qui nous délivre et nous transfigure, selon la doctrine plato
nicienne, mais d'une mort sans avenir qui est la fin absolue et qui 
enlève à notre activité quotidienne tout autre sens que celui de nous 
divertir de cette angoisse (45). Athéisme qui conduit le disciple de 
Sartre à se sentir de trop ... et à rêver - vaguement - de se suppri
mer pour anéantir une de ces existences superflues (46). 

Certes, ces lamentations et ces gémissements sont demeurés 
purement littéraires et, comme l'a dit spirituellement Jean Guehen
no, l'on n'entend pas dire que la Seine, le matin, en charrie plus 
de cadavres ... Mais il demeure que cette philosophie du malsain, 
fille de !'Athéisme que je viens d'évoquer, et qui tend, elle, à l'avi
lissement de l'humain par haine de la Beauté, véritable Snobisme 
de la Laideur, a aussi sa part de responsabilité dans l'état d'esprit 
actuel. Car enfin, l'homme peut-il vivre sans un idéal quelconque, 
notamment quand il souffre ? Ne conserve-t-il pas, obscurément, 
un doute, malgré les Dieux nouveaux qu'il s'est forgés ? Et ce doute 
n'est-il pas la conscience qu'il vaut mieux que cela, et que ces nou
velles idoles ne reposent sur rien de stable ? Toutes les religions 
n'ont-elles pas sublimisé la souffrance ? Et les plus grandes réussi
tes n'ont-elles pas toujours été celles où un homme s'arrachait aux 
laideurs de la médiocrité environnante et transcendait la souffran
ce ? (ln). 

(43) Ch. Maurras : L'Avenir de l'intelligence, p. 112. Cf. Le Drame de 
la Civilisation occidentale (Communication de M. le Pasteur Marc Boegner, à 
l'Académie des Sciences Morales et Politiques, du 22 mai 1950). 

(44) Metchnikoff : Etudes sur la Nature humaine, p. 380. 
(45) Emile Brehier : Science et Humanisme, p. 33. 
(46) J.-P. Sartre : La Nausée, p. 164. · 
(47) R. Las Vergnas : Pour un Snobisme de la Beauté (in Noui,elles 

Littéraires, 3 janvier 1946). 
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Et nous avons pu constater, avec stupeur, les effets de ce que 
M. Gabriel Marcel a justement appelé les Techniques d'avilissement 
(48). Où s'arrêtera-t-on ? ... 

Dans la mesure où la société occidentale conservera des atta
ches spirituelles, on verra la notion d'efficience collective s'effacer 
devant le respect dû à l'homme comme tel, débile ou non, mori
bond ou non, et ! 'Euthanasie qui tend à se glisser dans le système 
juridique sous le masque de la Pitié, sera repoussée par le législateur. 
C'est dans cet esprit que le Professeur Portes, faisait à l'Académie 
des Sciences Morales et Politiques, le 20 juin 1949, une communi
cation demeurée célèbre sous le titre « Médecine et Euthanasie », 
titre même d'une thèse courageuse soutenue devant la Faculté de 
Médecine de Paris, en 1946, par le Dr .J. Challaye, qui se déclare, 
lui, partisan de ! 'Euthanasie en la limitant à un domaine très strict : 
elle serait réservée aux cas de douleurs intolérables, incessantes, in
curables ; bridée par une législation sévère, calquée sur le Décret
Loi du 29 juillet 1939, relatif à l'avortement thérapeutique et ma
niée par un corps médical conscient de la noblesse de sa mission. 

Le Professeur Portes, reprenant des passages de cette thèse, en 
combattait l'esprit au nom des grands principes de la Déontologie 
médicale et de la Morale chrétienne. Il posait ainsi la question : 
Si le médecin peut établir un pronostic infaillible d'incnrabilité 
dans un cas donné - bien qne dans la pratique ni le diagnostic, ni 
le pronostic ne soient toujours certains - pourquoi limiter, comme 
on le propose, l'action bienfaisante de l'Euthanasie à l'agonique 
conscient et consentant ? Et l'agonique inconscient parce que dans 
le coma ? Et le paralytique à charge à sa famille ? Et le fou qui 
pèse sur le budget public ? Et l'idiot ? Et le dégénéré qui fait le 
délinquant dans de si nombreux cas ? Et le monstre né viable ? Et 
le sourd-muet ? Et l'aveugle qu'aucune institntion n'arrivera com
plètement à adapter à la vie sociale ? 

Et le savant Professeur concluait : Le médecin lui-même hési
tant d'abord et troublé par la confiance mise en lui, saisi de vertige, 
puis d'émulation en face d'arguments empruntés tantôt à l'efficience 
sociale, tantôt à la science, tantôt à la compassion, voudra toujours 
étendre davantage les indications légales de ['Euthanasie, à l'inté
rieur de cette Cour des Miracles dont on l'aura fait roi. 

Sur cette communication, l'Académie des Sciences Morales et 
Politiques, le 14 novembre 1949, exprimait un vœu qu'avait pré
paré en son sein une Commission de Déontologie. 

(48) Gabriel Marcel : Le Mal est parmi nous, ch. II. Eglt. Les Hommes 
contre !'Hu.main, ch. III. 
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Ecoutez la grande voix de l'Humanisme français : 

L'Académie des Sciences Morales et Politiques, après avoir en
tendu une communication de M. le Professeur Portes, Membre de 
l'Académie de Médecine, Président du Conseil National de l'Ordre 
des Médecins, le 20 juin 1949, sur !'Euthanasie; après avoir étudié 
le problème, en limitant cetfe étude aux seuls aspects relevant de 
sa compétence; répondant à la demande d'avis qui lui a été adres
sée: 

Rejette formellement toutes les méthodes ayant pour dessein 
de provoquer la mort de sujets estimés monstrueux, malformés, 
déficients ou incurables, parce que, entre autres raisons, toute doc
trine médicale ou sociale qui ne respecte pas de façon systématique 
les principes mêmes de la vie aboutit fatalement, comme le prou
vent des expériences récentes, à des abus criminels, et même au 
sacrifice d'individus qui malgré leurs infirmités physiques peuvent, 
comme le montre l' Histoire, contribuer magnifiquement à l' édi
fication permanente de notre Civilisation ; 

Considère que l' Euthanasie et, d'une façon générale, toutes 
les méthodes qui ont pour effet de provoquer par compassion, chez 
les moribonds, une cc mort douce et tranquille >) doivent être égale
ment écartées. 

Il est assurément du devoir du médecin d'atténuer, dans toute 
la mesure de ses possibilités techniques, les angoisses et les affres 
de l'agonie, quand elles existent. Dans ces circonstances, la crainte 
de voir la mort intervenir au cours de ses soins ne doit pas inhiber 
ses initiatives thérapeutiques, mais il ne peut cependant considé
rer comme licite le fait de la provoquer délibérément. 

Cette opinion catégorique repose, entre autres raisons, sur le 
fait que l'incurabilité de ces sujets ne peut être toujours établie 
médicalement avec une certitude absolue et que, même dans l'hy
pothèse où cette incurabilité serait certaine, la mise en œuvre de 
telles méthodes aurait pour effet d'octroyer au médecin une sorte 
de souveraineté sur la mort, souveraineté contraire à son rôle réel 
qui est de guérir, contraire à ses traditions professionnelles, à l'or
dre public et aux principes mêmes d'une morale millénaire qui 
reconnaît !'Espérance pour un de ses fondements ; 

Considère que, dans ces conditions, l'état actuel de la législa
tion française ne sCmble pas, sur ce point, devoir être modifié. 

C'est alors qu'un drame sensationnel replaçait le problème de 
) 'Euthanasie médicale au premier plan de l'actualité. Le 4 décem
bre 1949, à Manchester, dans le New-Hampshire, un médecin 
réputé et unanimement estimé, le Dr Sander, pratiquait une injec
tion intraveineuse d'air sur une malade, Mrs Borotto, la femme 
d'un de ses collègues atteinte d'un cancer et mourante. 



Le Docteur qui avait, lors de son premier interrogatoire devant 
le sheriff, revendiqué hautement la responsabilité de son acte, devait 
changer d'attitude à l'audience, paraissant se désavouer lui-même 
en aflirmant qu'il avait fait des injections d'air à "lrs Borotto alors 
que la malade était déjà morte et qu'il le savait parfaitement. 

Le ro mars 1950, le Dr Sander était acquitté et malgré que 
personne au cours des débats n'ait fait mention d'Euthanasie ou 
de pitié, on voyait la Vice-Présidente de la Société Américaine d'Eu
thanasie, Mrs Robertson Jones, exploiter le procès Sander dans une 
campagne en faveur du meurtre charitable. C'est en suite de ce 
verdict qu'en Angleterre également, comme nous l'avons vu, la 
Chambre des Lords était de nouveau saisie d'une demande de léga
lisation de !'Euthanasie repoussée par le Gouvernement. 

L'idée fait son chemin ... Ses partisans ne se découragent pas ... 
Et ce qu'il y a de plus grave, c'est que l'incertitude qui règne dans 
les esprits à son sujet, est un des symptômes le~ plus significatifs 
de la conf us ion spirituelle et morale dans laquelle ont sombré les 
peuples d'Occident. Et le fait le plus alarmant, comme le rappelle 
M. le Professeur d'Espine, de Genève (49), c'est que cette confusion 
s'est étendue à quelques membres de l'Eglise chrétienne, au sein de 
laquelle pourtant les commandements de Dieu et les enseignements 
de l'Evangile auraient dû maintenir lccl convictions fermes et una
nimes. Or, non seulement de nombreux chrétiens sont hésitants sur 
ce point et inclinent à penser qu'il est légitime de mettre un terme 
à de grandes souffrances en se donnant ou en se faisant donner la 
mort, mais on voit des chrétiens le déclarer catégoriquement et 
parmi eux des pasteurs de l'autorité d'un Fosdick ou d'un Sloane 
Coffin en Amérique, d'un Barnes, évêque de Birmingham, en An
gleterre. Une pétition adressée, en 194G, aux autorités législatives 
de l'Etat de New-York par 379 pasteurs et rabbins demandant que 
) 'Euthanasie soit autorisée sous certaines conditions, était ainsi mo
tivée (5o) : Nous ne croyons pas que Dieu veuille la prolongation 
de tortures physiques pour le bien de l'âme du souffrant. Pour un 
être qui endure, par un mal incurable, d'intenses et continuelles 
souffrances, qui sont un fardeau pour lui-même et pour sa famille, 
la vie assurément n'a pas de valeur. Nous croyons qu'un être qui 
souffre ainsi a le droit de mourir et la société devrait lui accorder 
ce droit, témoignant à des êtres humains la même miséricorde qu'au 
règne animal. Heureux les Miséricordieux ! 

La conception spirituelle de la vie et du destin de l'homme 
enseignée par le Christianisme est donc devenue étrangère, non 

(49) Prof. d'Espine : Euthanasie et Foi chrétienne, in Journal de Genl've, 
16 février 1950. 

(50) New York Times, 28 septembre l!l4(i. 

947 



seulement à l'immense majorité des hommes d'aujourd'hui, mais 
les théories négativistes auxquelles je faisais allusion tout à l'heure 
ont même influencé certains membres du clergé... Elles en arri
vent à altérer leur foi au point qu 'obsédés par les droits de l'homme, 
ils en perdent de vue les droits de Dieu dont ils osent affirmer que 
son amour qui vise, selon l'Evangile, à sauver l'homme, doit consis
ter, avant tout, à lui épargner la souffrance. Et les partisans de !'Eu
thanasie volontaire négligent encore, ici, de considérer qu'elle est 
la suppression de soi-même, voulue, de façon formelle. C'est-à-dire 
que le suicide - car c'est bien du suicide qu'il s'agit - n'est plus 
considéré comme une violation du principe fondamental : Tu ne 
tueras pas le Juste et l'innocent. On recherche la supression de 
l'angoisse de la mort. Mais est-ce que l'angoisse de la mort serait 
compréhensible si la structure fondamentale de notre être ne conte
nait pas le postulat existentiel d'un « au-delà n ? L'Euthanasie n'est
elle pas la mort interprétée comme définitive ? Et la mort physi
que interprétée comme la négation universelle de notre existence 
n'est-elle pas le reflet de l'incroyance désespérée ? Une négation de 
la personne par elle-même ? Or, la nature humaine a besoin de la 
survie, car si aucune possibilité véritable ne correspondait à cette 
tendance, l'existence humaine tout entière s'abîmerait dans le 
néant (51). 

Et c'est parce que nous sentons que nous n'avons jamais été 
davantage menacés par cette négation de la personne humaine, par 
cette effroyable philosophie de la Mort, que nous tournons, malgré 
nous, nos regards angoissés vers les Grandes Forces Spirituelles qui, 
seules, peuvent apporter au Monde européen le remède qu'il attend. 

Certes, ce n'est pas un problème nouveau pour les moralistes 
catholiques, puisqu'il y a deux siècles saint Alphonse de Liguori 
écrivait qu'il n'est jamais permis de se suicider pour échapper à 
une mort plus pénible (52). Et n'est-ce pas la tradition constante 
de l'Eglise ? Tradition qui n'a pas varié en face des arguments 
modernes des partisans de !'Euthanasie. 

En effet, dans son Encyclique Casti connubii (sur le mariage), 
le Pape Pie XI rappelait : Ceux qui, dans les nations tiennent le 
pouvoir ou élaborent les lois, n'ont pas le droit d'oublier qu'il ap
partient aux Pouvoirs Publics de dé/ endre la vie des innocents par 
des lois et des pénalités appropriées, et cela d'autant plus que ceux 
dont la vie est en péril et menacée ne peuvent se dé/ endre eux-mê
mes ... Que si les autorités de l'Etat n'omettent pas seulement de 
protéger ces innocents, mais que, par leurs lois et leurs décrets, 
elles les abandonnent et les livrent même aux mains des médecins 
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ou d'autres, pour que ceux-ci les tuent, <JU'elles se souvieruumt 11ue 
Dieu est juste et vengeur du sang innocent qui, de la terre, crie 
vers le Ciel ! 

Le :.!9 septembre 19!19, S. S. Pie XII s'adressait en ces termes 
aux médecins catholiques, à l'occasion de leur IV° Congrès Inter
national : La morale naturelle et chrétienne maintient partout ses 
droits imprescriptibles. C'est d'eux et non de considérations de 
sensibilité, de philanthropie matérialisle, naturaliste, que dérivent 
les principes essentiels de la Déontologie médicale : dignité du 
corps humain, domaine souverain de Dieu sur la vie et sur la desti
née. Et, après l'affaire Sander, c'est l'organe officieux du Vatican, 
L'Osservatore Romano qui faisait entendre cet avertissement : La 
pitié ainsi comprise mène en droite ligne à la folie. 

Le médecin respectueux du Serment d'Hippocrate restera-t-il 
toujours le défenseur de l'homme ? Deviendra-t-il, au contraire, le 
défenseur du Groupe ? Problème moral angoissant et qui pèse 
actuellement sur tous les actes de la vie médicale, écrit le Dr Flavien 
Bonnet-Roy. Certes cette alternative est, dans bien des cas, plus 
apparente que réelle ... mais dans l'intimité même de sa conscience, 
en présence du malade, le médecin est lié par la confiance qu'il 
inspire. Le malade ne s'abandonne que dans la mesure où il sent le 
médecin plus impérieusement soumis à ses devoirs vis-à-vis de lui 
qu'à ceux que lui dicte la Société. Le libéralisme de la profession 
médicale est le fruit d'une civilisation où l'individu avait la primau
té sur le Groupe. Les devoirs de la Collectivité envers l'individu et 
ceux de l'individu envers la Collectivité sont si étroitement mêlés 
que le médecin redoute de voir sa liberté morale entrer en conflit 
avec sa mission sociale. L'avenir, en formant de jeunes générations 
à des disciplines nouvelles, conciliera - sans doute - ces exigences 
contradictoires. l\lais il ne sauvera la Médecine de l'automatisme 
où elle s'abîmerait sans rémission, que s'il conserve à l'acte médi
cal la dignité d'un pacte librement consenti et scellé par une 
confiance réciproque (53). 

Et ce sera l'honneur de la Médecine française d'avoir toujours 
résisté aux tentatives des partisans de l'Euthanasie et d'avoir triom
phé, lors des divers Congrès Internationaux, de leurs arguments 
tendant à modifier sur ce point le Code de Déontologie. Au XVI" 
Congrès de Médecine légale, tenu à Paris au mois de mai 1931, c'est 
oVI. le Professeur Duvoir qui s'élève contre cette tendance nouvelle, 
en soulignant la faillibilité du diagnostic et les perturbations qu'une 
mort prématurée et parfois non prévue, de la victime pourrait pro-

(53) Dr Flavien Bonnet-Roy : Destin de la Médecine (in Médecins célè
bres, éd. Mazenod, Genève, 1947, p. 293-294). 
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voguer au sein des familles. Ce sont des arguments semblables que 
le Dr Pournaillou, de Paris, invoquait à l'Assemblée Générale de 
l'Association .Médicale Mondiale tenue à New-York, en octobre 1950, 
pour obtenir, apri's un débat houleux, le vote d'une résolution qui 
condamnait la « .\lort par pitié )) , contre une proposition du repré
sentant des Indes, le Dr Sen, appuyée par le Dr Gregg, l'un des repré
sentant de la médecine anglaise. 

De nobles voix se sont élevées également chez des nations voi
sines qui sont particulièrement chères à nos cœurs de français : 
c'est I\I. le Professeur Graven, de Genève, qui, au mois de mars 
1950, condamne le crime d'Euthanasie dans un important article 
publié par la Revue de Criminologie (,3!1). Le 18 novembre 1950, 
à la Faculté de Droit de Rennes, c'est M. le Chevalier Braas, pro
fesseur et ancien Recteur de l'Université de Liège, qui dans une 
conférence consacrée aux problèmes actuels de la criminalité, 
faisait, de toute sa haute autorité, le procès du serum de vérité et 
de !'Euthanasie, estimant qu'en admettre le principe serait créer 
une ambiance dangereuse pour la paix et 1 'ordre des familles et 
ouvrir la voie à des assassinats déguisés (55). Au même moment, 
le même jour, sur une question posée par M. le Professeur Roskam, 
de la Faculté de Médecine de Liège, l'Assemblée générale de l'Union 
Belge et Luxembourgeoise de Droit pénal condamnait unanime
ment, à Bruxelles, les méthodes euthanasiques après des débats où 
se firent entendre les personnalités les plus éminentes de la science 
médicale et du droit. 

Retenons-en les adjurations pathétiques de ;\I. le Bâtonnier 
Collignon, de Liè.ge : /,'homme n'a pas le droit de déclarer : la 
Mort met fin à tout. Il n'en sait absolument rien, et lors<Ju'il veut 
imposer telle vérité à l'homme de foi, il oublie qu'il fait, lui-même, 
acte de foi en 01111osant la foi négative à la foi positive. En hâtant 
le dénouement de la vie, l'auteur du crime d'Euthanasie prononce 
un autre jugement : il consacre la victoire de la mort, ratifie la 
défaite de la nature et conteste à celle-ci le droit d'opérer un de ces 
redressements qui ramènent souvent l'homme du fond du gouffre 
aux rives ensoleillées de la convalescence. En agissant comme il le 
fait, il enlève à l'homme le droit qu'il a d'opter, jusqu'au dernier 
moment, soit pour l'abnégation de ses principes, soit pour un retour 
à la Foi ... Tout ce qui touche aux fibres de la conscience, tout ce 
qui rattache l'être au.'E idéaux repousse l'admission de ['Euthanasie 
chez les peuples civilisés. J'en appelle aux parents qui ont lutté sans 
désemparer pour arracher à son triste sort l'enfant anormal de nais-

(54) Jean Graven : Faut-il punir ['Euthanasie ? in Revue de Criminolo
gie et de Police technique, 1950, p. 27 et suiv. 

(55) Revue Internationale de Droit pénal, 1951, p. 145-146. 
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sance ; j'en appelle aux parents <1ui transportent leur enfant du 
médecin au rebouteux, du rebouteux à Lourdes Jiuis recommencent 
le cycle jusqu'au jour où la mort leur arrachera cette épave; j'en 
appelle aux sœurs, aux infirmières, à cette sublime charité qui lutte 
toujours et ne renonce jamais ; j'en appelle à ces fiers médecins qui 
peinent clans leurs laboratoires et n'en sortent 11ue mutilés; j'en 
appelle à ces vertus qui s'appellent courage et patience; j'en appelle 
à la résignation et à l'humilité qui grandissent l'homme ; j'en appel
le à l'âme éternelle de la civilisation qui survivra en rejetant le maté
rialisme qui la sape en la reconduisant vers la barbarie dont elle 
s'était évadée ... (56). Tout commentaire serait vain. Et ces nobles 
paroles nous font, malgré nous, évoquer le souvenir de ces hommes 
qui ont enrichi l'Humanité de l'exemple de leur sacrifice : c'est la 
belle figure d'un Laënnec qui, phtisique, trouvait dans son âme et 
son amour de la science, ce calme serein lui permettant d'étudier sur 
les autres un mal cruel dont il suivait l'évolution fatale sur lui
rnème. Vous souvenez-vous, Laënnec agonisant, mettant dans la 
grâce d'un sourire ce qu'il peut réunir de forces, et retirant lente
ment deux bagues qu'il portait en murmurant : Il faudrait que, 
bientôt, un autre me rendit ce service, je ne veux pas qu'on en ait 
le chagrin. Puis s'éteignait succombant à la maladie dont il avait 
minutieusement enseigné au monde le sûr diagnostic (57) ... C'est 
Dupuytren torturé moralement par des chagrins intimes et, de plus, 
atteint d'une affection dont il suivait les progrès avec une impas
sibilité admirable, dispensant à tout venant les trésors de son art, 
et mourant sans une plainte, prescrivant seulement, avant de 
mourir, l'autopsie de son corps, qui devait permettre de vérifier 
l'infaillibilité de son diagnostic ... C'est Trousseau, décelant son pro
pre cancer, en suivant la marche inexorable et en fixant l'issue fatale 
avec une précision stupéfiante ... Trousseau parlant de son mal en 
savant, et le supportant en stoïcien, avec une émouvante grandeur. 
Continuant à vivre comme s'il ne se savait pas condamné à jour 
fixe, donnant toujours ses consultations, recevant à des soirées où 
l'on faisait de la musique, serein et impénétrable ... Trousseau dont 
l'infinie bonté se découvre dans ce cri d'égoïsme admirable d'hum
bles femmes habituées de ses Services : Docteur, on dit que vous 
allez mourir ... Mois alors, que va devenir notre enfant ? Trousseau 
répondant calmement à un malade qu'il devait opérer et qui s'indi
gnait à la perspective d'une immobilisation de deux mois : Dans 
deux mois, Monsieur, vous serez gnéri, et moi ... je serai mort ... 
Trousseau qui, trois jours avant sa fin, après avoir épnisé dans son 
mal les sonffrances de la mort à long terme (58), faisait son testa
ment, se rendait aux Pompes Funèbres pour commander ses obsè
ques, allait au Père Lachaise choisir l'emplacement où il désirait 

(56) Revue de Droit penal et de Criminologie, Hl50, p. 68-70. 
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renm-fH'. nuis rentrait chez lui, se couchait et atttndait la mort ;w,,~ 

un calme stoïque ... C'est le noble et grand Vulpian, étudiant les 
broncho-pneumonies infectieuses dans son laboratoire malsain de 
la rue Hautefeuille, contractant lui-même cette infection dont il 
mourait peu après, en s'efforçant d'inculquer à son fils les prin
cipes qui avaient dirigé sa vie : l'idée de devoir, l'amour du travail, 
la recherche de la vérité et la résignation digne devant la souffran
ce (59). C'est le Médecin principal Louis Huot qui, nommé en 1918 
Médecin-directeur du Service de Santé de l 'Indo-Chine, se découvre 
soudain atteint d'un mal atroce. Certain de son sort, il écrit au 
Ministre des Colonies, le priant de ne pas inquiéter inutilement sa 
famille par l'annonce de son état et demandant l'envoi d'urgence 
de son remplaçant qu'il se sentait juste le temps de pouvoir mettre 
au courant avant de mourir ... Ce qu'il fit (60) ... C'est le docteur 
Georges Haret, médecin-chef des Services de Radiologie de !'Hôpi
tal Lariboissière, mort en 1932 des suites des brûlures dont il avait 
éprouvé les premières atteintes en soignant les blessés du front. II 
avait subi plusieurs amputations et avait refusé de se reposer : il se 
savait condamné. Tant qu'il put se tenir debout, il servit (6i) ... 

Combien d'autres seraient à citer ... Ils sont trop ... Et l'on pense 
au défi jeté par saint Paul à la Mort : Mort où est ta victoire ? ... 
Mort, où est ton aiguillon ? . . . ( 6 2) . 

Ces hommes-là, je vous le demande, ont-ils jamais songé qu'ils 
pouvaient abréger les souffrances de leur prochain en le tuant ? 

J\lais il me faut conclure ... 

L'an dernier, au mois d'avril, une délégation de médecins grecs 
arrivait à Paris. Elle remettait au Doyen de la Faculté de Médecine 
une bouture de l'arbre qu'une tradition millénaire veut être le même 
que celui à l'ombre duquel, il y a vingt-cinq siècles, Hippocrate 
enseignait ses disciples. 

Au cours de la cérémonie qui se déroulait alors et qui réunis
sait les plus grands noms de la Science française, le Docteur de 
Loverdos, d'Athènes, terminait son allocution en rappelant l'épi
gramme de !'Anthologie qui sert d'épithaphe à la tombe du Divin 
lsotheos en Thessalie : 

(57) Henri Mondor : Grands médecins, presque tous, p. 163. 
(58) Henri Mondor : ibid., p. 253-264. 
(59) Les Médecins célebres, p. 240-241. 
(60) Paul Voivenel : Le Médecin devant la Douleur et devant la Mort, 

p. 300. 
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Cl-GIT LE THESSALIEN IIIPPOCI\ATE
0 

OllIGINATf\E DE COS 
DESCENDANT DE LA FAMILLE DE PIIOIBOS-APPOLON 

QLI REMPORTA PLUSIEURS THOPHEES 
PAR LES AHMES DE LA SANTE 

ET SE COUVRIT D'UNE IMMENSE GLOIJ\E 
NON PAS GRACE A LA FOlllT NE 

.'.\!AIS CHACE A L'ART DIVIN ET A LA SCIENCE Sl,BLLME 
DE LA MEDECINE 

Quel émouvant symbole ce rameau du platane d'Hippocrate ... 
C'est le Hameau sacré ... C'est le Rameau d'Or qui permettait de 
franchir impunément le Styx ténébreux ... Il est venu jusqu'à nous 
porter aux médecins de France le message de leur grand ancêtre 
commÙn, dont les nobles principes sont demeurés à .travers les siè
cles, la règle morale de leur profession. Il est venu les encourager 
à résister aux théories nouvelles, étrangères à la vieille civilisation 
gréco-latine ; ces théories qui, s'inspirant d'une philosophie néga
tiviste, méconnaissent les vertus essentielles de l'homme en préten
dant, au nom d'une Charité à courte vue, ignorer la Foi et !'Espé
rance ... Et c'est de la Grèce meurtrie, mais indomptée que nous 
viendra toujours la lumière ... Et ce geste des médecins grecs offrant 
à leurs confrères de France un rameau de l'arbre auguste, avait 
réveillé en moi un vieux souvenir classique, souvenir d'un mythe 
très ancien, dans lequel j'ai pensé que pouvait peut-être se recher
cher la raison profonde qui fera toujours se dresser les médecins 
de l'Occident contre la reconnaissance d'un droit de cité quelconque 
dans le Temple d'Asclepios, à leur vieille ennemie la MORT. 

Ce s<,uvenir, je vais vous le livrer, un peu comme on fait une 
confidence ... Aussi bien n'est-ce pas quand on commence à se pen
cher sur son passé en se retournant fréquemment pour contempler 
le chemin parcouru, qu'on éprouve le besoin d'évoquer des souve
nirs et de faire des confidences P Comme si l'on voulait faire revi
vre chez les autres les enthousiasmes de sa jeunesse ... 

C'était à cette époque bénie de l'existence où, adolescent riche 
d'illusions, avide de savoir, on découvre un jour un univers nou
veau et un sens magnifique à la vie en sentant son cœur subitement 
battre plus vite, parce qu'en rêvant devant une page d'Homère, on 
a soudain l'impression d'avoir entendu bruire les pas légers de 
Thétis aux pieds d'argent courant sur les rives de la vieille Hellade ... 
ou parce que pénétrant en hésitant, saisi d'un sacro-saint respect, 
chez le grave Eschyle, on a cru percevoir, faisant écho aux plaintes 
d'Atossa et de Xerxès, les premières notes du Péan sacré lancées 
comme un défi à la Mort, comme un hymne sublime à la Vie, par 
le jeune dieu Sophocle sur les ruines d'Athènes incendiée mais vie-
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torieuse... ou parce que brûlant du même feu intérieur que 
Démosthène on s'est découvert une âme d'Athénien en refusant 
d'admettre l'inutilité du sacrifice du Lion de Chéronée au nom des 
héros de Marathon, de Platées, de Salamine et d'Artémisium, tandis 
que grisé par l'harmonieux bourdonnement des abeilles de !'Hymet
te, on se surprend invoquant Pallas-Athéna ... en murmurant des 
lambeaux de la Prière sur l 'Acropole ... 

A cette époque donc, le vieil Hésiode venait de m'apprendre que 
la Sombre Nuit - qui avait enfanté Détresse la Douloureuse, les 
Parques, Némésis et Vieillesse la Maudite - était la mère de Thana
tos, le cruel Dieu de la Mort. .. 

Ce passage de la Théogonie m'avait désagréablement impres
sionné, et j'avoue même que, pendant quelques temps, chaque soir, 
comme une obsession, implacablement, le vers sinistre revenait à 
mon esprit : 

La Nuit engendra l'odieux Trépas, la Noire Kère et la i\lort. .. 
Lorsqu'une éblouissante découverte venait dissiper mon angois

se : la Nuit avait également une fille ... Thanatos avait une sœur 
que les grecs représentaient sous l'aspect d'une adorable jeune fillfi 
couronnée de feuillage et de fleurs et dont les blanches épaules 
s'ornaient de deux grandes ailes vertes ... 

Cette belle déesse ... vous l'avez reconnue. C'est elle qui, une 
fois consommé le drame prométhéen, était seule demeurée pour 
accomplir une céleste mission : encourager, cm1soler les humains 
misérables qui souffrent et qui meurent ; soutenir, empêcher de 
renoncer jamais ces gardiens du feu sacré de la vie que sont les 
médecins dans leur lutte contre les maux qui, libérés par Pandore, 
se sont répandus sur l'Hurnanitè. 

Cette fille de la NUIT ... Cette sœur de la MORT ... · c'était la 
DIVINE ESPERANCE. 
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CHRONIQUE ÉTRANGERE 

Chronique de 
Droit pénal Hispano-Américain 

pendant les années 1951 ~ 1952 (*) 

PREMIERE PARTIE 

SOMMAIRE: 1. Observation préliminaire. - I. Argentine: 1. Le Projet de 
nouveau Code pénal. - 2. Le récent Code de Justice militaire et ses réformes. -
3. Loi de Protection de l'Etat. - 4. Répression de la Contrebande. - Ci. Le Code 
de Justice policière de 1952. - 6. Le Code des contraventions de ma Province de 
Santa Fé. - 7. La Jurisprudence marquante ( causes de justification, culpabilité, 
dol éventuel, erreur, preterintentionnalité) - 8. La production scientifique. 
9. La Revue de Droit pénal et les autres publications périodiques. 

1. - Observation préliminaire. 

Nous voulons expliquer pourquoi nous faisons en une fois la Chronique do 
deux années. (celle de 1951 et celle-de 1952). Invité par les Universités du 
Mexique, de Cuba, du Salvador, de Honduras, de Costa Rica, du Vénézuéla 
(Maracaibo), du Panama, de l'Equateur, du Pérou et de la Bolivie, nous avons 
quitté Bucnos-Air!)s où nous résidons habituellement, le 17 Février 1952. Nous 
écrivons toujours ces Chroniques à la fin du mois de Janvier, pour avoir le temps 
de prendre connaissance des dernières publications hispano-américaines de l'an
née, dont nous recensons les activités. C'est pourquoi, au mois de Janvier 1952, 
il nous était impossible d'entamer la tâche de rendre compte de la législation 
et de la doctrine en Droit pénal au cours de l'année 1951, dans le Nouveau 
Monde parlant espagnol. La préparation des conférences que nous avions à 
donner dans un tour aussi vaste et du voyage lui-même a pris toute notre activi
té, car aujourd'hui que partout les libertés sont supprimées, même dans les pays 
qui se disent démocratiques, il faut répondre à un si grand nombre d'exigences, 
tant pour entrer dans chaque pays que pour le quitter, que leur accomplissement 
fait perdre beaucoup de temps. Avec la permission expresse de la REVUE DE 
DROIT PENAL & DE CRIMINOLOGIE, nous avons du nous résoudre à re
noncer à la Chronique relative à l'année l\J51, l'an passé, et à comprendre dans 
la présente chronique celle des deux années écoulées (1951-l\J52). Ce qu'il peut 
y avoir de désavantageux à être en retard pour parler des lois, des décisions 
judiciaires et des livres est compensé par la chance d'avoir pu nous rendre 
compte sur place, de l'état du Droit pénal législatif et scientifique, dans quelques 
uns des pays que nous avons visités récemment. 

La matière abondante de la présente chronique ne vient pas seulement du 
fait qu'elle embrasse une période double de celle des précédentes mais aussi de 

(*) Voir dans cette Revue les Chroniques des années 1949 & l\J50. 
l\J49 - 50, pp. 862-874 ; 1950-51, pp. 959 à 974. 
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l:1 fébrile activité législative propre à ce qu'on appelle « les Etats forts » que 
deviennent peu à peu la majorité des oays où l'on parle espagnol en Amérique. 
C'est un curieux phénomène que les chefs de tous les gouvernements similaires, 
sous prétexte de défendre la démocratie, promulguent des lois et des décrets qui 
sont manifestement liberticides. Le cas du Salvador est un des plus récents et 
des plus démonstratifs ; comme le fut celui du Péron durant la période immé
diatement antérieure dont il est question dans notre article de l'année 1949. 

Heureusement, la littérature scientifique, très abondante en Argentine, en 
Colombie, au Mexique et à Cuba, garde, en son immense majorité, l'accent libé
ral et démocratique, condition de tout progrès. 

1 - ARGENTINE 

1. . Les Projets d'un Nouveau Code pénal 

Dans notre première chronique, (!oc. cit., n° 5) nous faisons savoir que le 
Pouvoir exécutif a confié à l'Institut de Droit oénal, déoendant de la Direction 
technico-juridique du Ministère de la Justice, -l'élaboration d'un nouveau Code 
pénal. A la tête de ce nombreux Institut est placé Enrique R. AFTALION, 
professeur à l'Université de La Plata et, immédiatement après lui, Isidore DE 
BENEDET'l'I, professeur à la Faculté de Droit de Santa Fé à l'Université del 
Litoral. Le premier n'a rien fait pour la réforme du Code. En revanche, le 
second, qui a exposé officiellement au Congrès international de Criminologie qui 
s'est tenu à Paris en 1950, les bases sur lesquelles se fondent cette réforme, a 
achevé la tâche secondé par le greffier Vitorica SONEIRA. 

Ce Projet de Code pénal a été présenté à la Chambre des députés le 1er 
Août l\l51 (1). Comme il est d'usage dans tous les Codes de Droit pénal, il 
comprend une Partie générale (Livre premier) et une Partie spéciale (Livre 
second). Dans cette dernière il s'agit des différents délits en commençant, com
me dans le Code en vigueur depuis 1922, par « les délits contre la vie et l'inté
grité des personnes ». Le premier Livre traîte dans des titres successifs « de 
l'application de la Loi pénale », du « délit », du « délinquant », des « sanctions 
pénales, de la réparation des préjudices », des « actions », de « l'extinction des 
actions et des sanctions » et des « mineurs ». 

Le Projet profondément influencé par le Code pénal fasciste italien de 1930, 
qui est toujours en vigueur, ne comporte que de légères touches de positivisme 
où la loi ne peut actuellement trouver aucune inspiration, tant cette tendance est 
caduque au point de vue philosophique et radicalement dépassée en matière pé
nale. Mais il répond fort bien à l'orientation de la politique criminelle qui trouve 
son origine dans les projets qui ont été discutés, à la fin du siècle dernier et au 
début de ce siècle en Suisse, en Allemagne et en Autriche et qui n'ont trouvé de 
réalisation que dans la Confédération Helvétique, dans son Code de 1937, en 
vigueur depuis 1942. Il inspire le chapitre III, du titre III du Livre premier 
intitulé « De la périculosité » et le chapitre V du Titre IV du même Livre qui 
est consacré aux « mesures de sûreté ». L'état dangereux est conçu conformé
ment à la doctrine de GRISPIGNI, en ce qu'il faut tenir compte, pour le 
déclarer, « de la nature et de la gravité du fait délictueux » de même que - et 
en premier lieu - « des antécédents personnels, familiaux et sociaux du pré
venu », de sa conduite et de sa « personnalité biopsychique ». (art 53). Mais 
par contre, adoptant le très mauvais système du projet FERRI de 1921, au lieu 
de renoncer à l'énumération casuistique des circonstances atténuantes et aggra
vantes, elle augmente le nombre de ces dernières à seize et réduit les premières 

(1) - République Argentine. Journal des Séances - Chambre des Députés -
1er Août 1951, pp. 1342 à 1389. 
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à trois. Ce n'est pas une réforme que de changer leur nombre et ils ne cessPnt 
pas de former un catalogue d'aggravations ou d'atténuations parce qu'on les 
appelle « indices de plus grande périculosité » ou « indices de moindre périculo
sité » (art. 54 & 55). Il est curieux que le Code actuel en Argentine, dans ses 
articles 40 et 41, établit un système large et souple, sans énumérations d'obli
gatoires, pour adapter la peine, en l'atténuant ou en l'aggravant. Le système 
de l'énumération est désuet, puisqu'il existait déjà dans le Code espagnol de 
1848, et avait été repris par celui de 1870 et par le Code actuel de Hl44, copié 
en bonne partie des Codes pénaux de l'Amérique espagnole. 

Nous osons dire que le chapitre des « mesures de sûreté » est franchement 
décevant. Il n'en comprend que deux. La première est « l'asile judiciaire » 
ponr ceux qui sont déclarés irresponsables « pour altération morbide de leurs 
facultés psychiques » ou pour « trouble mental » quand il est de « caractère pa
thologique ». (art. 85). Nous avons dit que c'est là une fraude scientifique parce 
que cette prétendue mesure de sûreté, au nombre près, est prévue dans le Code 
espagnol de 1848 et dans tons ceux dont il est le modèle en Amérique espagnole ... 
L'autre mesure de sûreté est «la privation de liberté pour un temps indéterminé» 
qui est infligée, après l'accomplis~ement de la peine -comminée, i;; celni qni réci'. 
dive pins d'une fois. Mais elle existe déjà, mutatis mutandis, dans le Code pénal 
qui depuis l\l22, est en vigueur en Argentine, sauf qu'il ne s'agit pas de mesnr<' 
de sécurité et qne l'art. 86 prévoit « qu'elle s'accomplira selon les règles établies 
pour la peine d'emprisonnement ». C'est encore l'expédient de donner nn nouveau 
nom à de vieilles choses. 

Le dernier titre du 1er Livre est consacré au régime des mineurs. On y 
déclare tout d'abord que ce Code ne s'appliquera pas à l'enfant qui n'a pas 
sept ans accomplis (art. 138), disposition importante dont nous nous occuperons 
dans la suite. Dans ce titre, on traîte, en tant que « règles générales » de la 
« liberté surveillée » et des établissements pour mineurs et ensuite, dans une 
série d'articles, on fait des distinctions absolument inutiles selon que le fait a 
été commis par « des enfants » (de sept à quatorze ans), par des « adolescents » 
(de quatorze à dix-huit ans) ou par des « jeunes gens » (de dix-huit à vingt et 
un ans). C'est une erreur absolue de dire que seuls les mineurs de sept ans sont 
exclus du Code pénal, et qu'au contraire ceux qui sont plus âgés, c'est-à-dire 
les enfants de huit ans sont soumis à un Code qualifié de pénal, quand anjonr
d'hui tous les auteurs et la majeure partie des législations décident habituelle
ment que le mineur de dix-huit ans est soustrait an Droit punitif. La solution 
est - comme on le fait aujourd'hui partout - de dire dans le Code pénal que ses 
clispositions ne s'appliquent pas au mineur de dix-huit ans et de réserver la solu
tion du problème des mineurs à un Code de l'enfance et de l'adolescence. On 
évite ainsi ce qui se réalise dans le projet argentin qne, dans le texte d'nn Code~ 
qu'on intitule pénal, soient comprises des mesures tutélaires et des règles de pro
cédure. C'est sur ce point que le Projet du gouvernement argentin mérite le pins 
de critiques. 

On ne peut cependant passer sous silence d'autres aspects. L'exposé ,les 
motifs est, en certains points, sans aucune relation avec ce qui est prescrit. Le 
texte de ses dispositions souffre d'obscurité : son style est loin d'être correct et 
l'inversion qui afilige certains de ses articles, ne ternit pas seulement la rédac
tion en la rendant pesante, mais la prive souvent de clarté. 

Au point de vue politique, il se présente à nous comme l'instrument d'un 
Etat fort ; on y retrouve tous les délits qui figurent actuellement dans un 
Décret-loi sur la « sécurité de l'Etat »·, les délits contre le régime économique 
et le régime du travail. Ainsi ces dispositions de circonstance sont encore aggra
vées en les introduisant dans un texte organique et permanent comme un Code. 
De plus, certaines peines sont considérablement renforcées. On remarque, en outre. 
que le concept d'attentat contre l'antorité est étendu à l'excès - jnsqu'au point de 
rendre possible l'outrage à distance et clépcrsonnalisé. Il se trouve, dans \ps 



articles dn Projet, tel qu'il est défini par la réforme de 1949 (dont nous avons 
déjà rendu compte dans notre première chronique, sous le n° 3), 

La doctrine ne fut guère favorable à ce document de préparation législative, 
Déjà la brève note de la Direction qui a paru dans le numéro du troisième tri
mestre de 1951 de la Revue de Droit pénal, dirigée à Buenos-Aires par Eusèbio 
GOMEZ ne cache pas son ironie (pp, 257-259), Dans le même numéro trime.s
trie! de cette Revue paraît une étude très importante et qui traite très ouverte
ment de la matière. L'auteur est un des meilleurs pénalistes argentins, Ricardo 
C. NUNEZ et son titre est : « Observations sur le projet de Code pénal dn Gou
vernement» pp. 291 à 309). Une phrase, qui sert <l'épigraphe à un de ses 
paragraphes à peu près an commencement de ce travail, révèle très clairement 
la pensée de l'auteur : « en tous cas il est encore temps d'éviter le projet». li 
s'agit seulement d'éviter ses défauts. La critique qui n'est pas trop exagérée 
démontre que ce projet , de loi abandonne de justes solutions pour en adopter 
d'antres qui sont défectueuses (comme en matière d'état de nécessité et de con
cours de délits) ; qu'il commine des peines qui ne s'accordent pas avec l'expé
rience acquise <lans les différentes régions du pays et qu'il entre en conflit avœ 
le critère argentin en déniant la condamnation conditionnelle à quiconque a été 
condamné antérieurement, même conditionnellement ; il se plaint à bon droit, 
de l'augmentation des peines pour les délits contre la sûreté de l'Etat ; il signal,• 
lion nomlire d'erreurs scientifiques et, enfin, il dénonce certaines dispositions 
inconstitutionnelles qui touchent surtout à des problèmes de procédure. l'our 
résumer, ! 'auteur signifie que si ce Projet était voté comme il est présenté à la 
Chambre des.députés « il pourrait marquer an lieu d'un progrès, un recul dans 
l'évolution du Droit pénal positif» (p. 295)_ 

Quoiqu'elle soit très prudente la critique faite par Antonio CARMANO 
ROSA, qui, n'étant pas argentin - il s'agit d'un éminent magistrat nrugayen -
laisse aux nationaux la tâche de considérer le projet à la lumière des nécessités 
et des conceptions du pays ne peut pas davantage passer pour favorable. Quoi
qu'il approuve son orientation scientifique, il critique son aspect technique. Pour 
être bref, il déplore l'étendue de la partie générale, croit qne la question des 
mineurs doit être extraite du Code et ne semble pas acquis au système des me
sures de sûreté. Son article qui a paru dans la Revis ta de Derecho Penal ( 4° 
trimestre de 1951, pp. 385 à 394) et porte le titre : Le Projet de Code pénal ar
gentin de 1951, mérite d'être bien médité. 

D'antres critiques formulées contre le projet de Code, quoique prudentes à 
l'excès, n'ont pas été écrites, sauf la censure non publiée des Professeurs de Droit 
pénal de l'Université de Buenos-Aires qui sont nombreux et se sont réunis pen
dant plusieurs jours sous la présidence du membre du parlement qui présidait 
alors la Commission du Congrès, chargée de donner son avis sur ce projet. Il 
n'a pas trouvé un seul défenseur et tous ont rivalisé pour signaler les erreurs, 
les omissions et les fautes. 

Au changement du gouvernement au début de la seconde période de la pré
sidence du général PERON, le Ministre de la Justice fut remplacé et quelques 
uns des collaborateurs qui avaient rédigé le projet de Code pénal tombèrent 
avec !ni. 

Un autre pénaliste fut choisi dans les derniers mois de l'année 1952 pour 
préparer au ministère de la ,Justice, la réforme du Code pénal. C'est aujourd'hui 
Francisco P. LAPLAZA, qui est chargé de l'entreprise. li est très averti dans 
la spécialité qu'il a étudiée en Italie et il manie l'espagnol à la perfection. 
II n'a pas encore déposé son projet et il se passera plusieurs mois, avant qu'il ne 
soit pulilié. Nous avons pris connaissance du texte des quarante-sept premiers 
articles qui constituent le premier livre ; c'est-à-dire de ce qu'en termes scien
tifiques on appelle la partie générale. Son plan ne diffère pas substantiellement 
de celui qu'adopte le projet précédent ; mais il faut noter comme une importante 
amélioration, que l'auteur ait renoncé à y maintenir les articles qui traîtent dn 
régime des mineurs. Les mesures de sÎlreté sont considérablement pins nombren-
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ses et ont leur signification réelle. Elles ne visent pas seulement les inculpés 
dangereux (art. 96) ; mais cles instituts spécialisés sont aussi prévus pour le trai
tement des dôlinquants d'habitude et toxicomanes (art. 97). Il est à remarquer 
que les mesures pour délinquants habituels et récidivistes (art. \)9 à 103) ont leur 
caractère propre et se distinguent de la peine en ce qu'elles constituent une 
« mesure de sùreté rééducative ». En même temps que ces excellentes choses, 
nous signalons la dangereuse disposition relative an dol éventuel qui est appli
cable au cas où l'agent « sans rechercher le résultat, se le représente comme la 
conséquence probable de son fait ». Non seulement elle efface la frontière entre 
le clol éventuel et la faute consciente ; mais elle admet la responsabilité sans 
faute comme nous le signalons clans le commentaire d'une sentence argentine 
fameuse de date assez récente (Cfr infra n° 7, b)_ 

Nous ne voulons pas beaucoup nous étendre sur ce dernier projet parce 
qn 'il n'est pas encore publié et que son auteur peut encore le changer notable
ment. 

2. Le récent Code de Justice militaire et ses réformes. 

Le Congrès Argentin a adopté le nouveau Code cle Justice militaire, le 
juillet 1951. En plus cles progrès techniques propres à l'époque où il est pro

mulgué, il faut signaler l'extension de la compétence par rapport à l'ancien 
Cocle et certaines conceptions trop larges de la légitime défense ou de l'état cle 
nécessité à l'article 524. Il n'y a pas de raison qu'un militaire ne soit pas sou
mis, en ce qui concerne ces causes d'absolution, an même régime que les civils. 
Un militaire, en dehors de l'état de guerre internationale, ne peut se cléfenclre 
que clans les mêmes conditions qu'un homme quelconque. 

Ce Code prévoit la peine de mort et elle peut être infligée, même en temps 
de paix, pour les délits contre la sùreté cln pays q ne le Code prévoit expressément : 
l'espionnage, l'attentat contre un supérieur, la révolte, etc. 

En temps de guerre, devant l'ennemi, on peut infliger la peine de mort non 
s~nlement aux rebelles, mais aussi aux auteurs des délits d'irrespect, d'insubor
dination, cle désobéissance à chaque fois qu'ils sont cause de conséquences gra
ves que la loi définit : abandon de poste, désertion, négligence des devoirs de la 
sentinelle, violation de la consigne, se retirer on abandonner son poste sans y 
être obligé, adhérer à une capitulation conclue avec l'ennemi par un antre mili
taire quand il restait des moyens de se défendre, lâcher pied on fuir, ne pas 
rejoindre immédiatement le gros de la troupe pour un parachutiste, causer faus
sement l'alarme on porter la confusion et le désordre clans les troupes combat
tantes, ne pas remettre un ordre ou une dépêche, si à la suite de ce fait la sécu
rité de l'Etat est compromise et ne pas porter les plis qni vous sont confiés et 
relatifs aux opérations de guerre. La peine de mort est aussi comminée contre 
d'antres infractions, spéciales à la marine et à l'aéronautique, comme le fait 
de produire par son attitude de la panique, du découragement on du désordre 
à bord d'un navire en cas d'avarie ; perdre délibérément un navire ou un aéro
nef en temps de guerre, ne pas prêter aide à des navires on à des aéronefs en 
danger quand on peut le faire, si faute de ce secours un navire ou un aéronef 
militaire on marchand, naviguant sous pavillon national est perdu ; ne pas 
rendre inutilisable ou ne pas échouer un navire quand on le peut et qu'on doit 
le faire pour ne pas le livrer à l'ennemi ; abandonner un navire échoué on nau
fragé tant qu'il y a des chances de le sauver ; ne pas tenir les machines sons 
pression ou ne pas avoir pris les précautions nécessaires, quand, surpris par l'en
nemi les navires auront souffert des avaries importantes ou auront été capturés ; 
pour quiconque fait partie de l'équipage d'un navire ou d'un aéronef de guerre, 
faire délibérément des dégâts ou des détériorations en cas d'hostilités, etc... En 
outre, au chapitre des délits contre la propriété, il est rendu possible d'infliger 
la peine de mort au militaire qui, par l'incendie, l'explosion on l'inondation 
fait disparaître des documents, des biens, meubles ou immeubles de l'Etat 
quand il en résulte la mort d'une personne ou quand la préparation ou le poten-
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tiel militaire de la nation en est comnromis. Parmi les omissions les fautes et 
les malversations dans l'administrati;n militaire, sont passibles de peines de 
mort les faits suivants : ne pas ravitailler les troupes intentionnellement ou par 
négligence, si cette omission se produit en temps de guerre et est la cause princi
pale de la défaite, la fraude, et le vol militaire en temps de guerre. Le titre, 
où sont prévus les délits commis par les prisonniers de guerre, commine souvent 
la peine de mort. La peine capitale menace les officiers prisonniers mis en liber
té sous la promesse de ne pas reprendre la lutte et qui ont été pris les armes à 
la main. De même que les auteurs principaux d'un soulèvement ou d'une mutine
rie de prisonniers. Les Codes militaires ne sont pas avares de la peine capitale 
et le Code argentin moins que les autres. 

Cependant, nous devons signaler une importante réforme que le congrès a 
introduit dans son texte, alors que le Code venait d'être promulgué. Il s'agit 
d'une conséquence de la tentative de soulèvement militaire contre le gouverne
ment qui a eu lieu en septembre 1951. Quoique le délit de rébellion soit un délit 
politique, le texte corrigé qui fut admis par la Chambre des Députés et prit 
force de loi le 16 octobre 1951, commine la peine de mort non seulement contre 
" les promoteurs et les chefs de factieux qui ont un commandement supériem 
dans la révolte » mais encore contre ceux qui ont utilisé les forces dont ils ont 
le commandement pour se révolter et adhérer au mouvement. La peine prévue 
pour les officiers et les sous-officiers rebelles, qui ne sont pas compris dans la 
<lisposition précédente, est la réclusion. C'est ainsi qu'est resté rédigé l'article 
643 du Code de Justice Militaire, dérogeant ainsi aux articles 644 et 645, où 
n'étaient punis de la peine de mort que ceux qui étaient coupables de « rébellion 
militaire devant l'ennemi étranger». Ceci était un acte de trahison et la patrie 
eu était la victime. Dans celui qu'on Punit aujourd'hui, la victime est le gouver
nement. Les membres de la minorité on dit au parlement argentin que cette réfor
me était inconstitutionnelle, parce que à l'art. 29 de la Constitution de 1949, qui 
est en vigueur, il est prévu : qu'est abolie pour toujours « la peine de mort pour 
rles causes politiques ». 

L'écrasante majorité gouvernementale estimait que la rébellion militaire ne 
constitue pas un délit politique, ce qu'on peut admettre en vérité, mais d'autres 
orateurs de la majorité elle-même ont défendu le projet de réforme parce que 
il tendait « à sauvegarder les conquêtes des masses travailleuses ». Cc qui ,lonne 
évidemment, à la loi discutée, une base politique. 

3. Loi de protection de l'Etat. 

Les pénalistes savent bien que le principe de territorialité qui domine le 
Droit pénal qu'on appelle improprement international a pour conséquence deux 
antres principes ; le principe de la nationalité, principe de l'ubiquité et le principe 
réel ou « de protection ». L'Etat dans lequel se commettent les offenses politi
ques à un autre Etat, ne livrera certainement pas le coupable quand il s'agit 
d'un délit politique, mais si un jour, à moins de prescription, il tombe aux mains 
de l'Etat offensé, quoique le fait n'ait pas été commis sur son territoire, il pour
ra le punir. C'est à ce coupable que s'applique le principe réel ou de protection. 

A la date du 18 juillet 1951, le Sénat a voté et donné force de loi au texte 
suivant : 
« Sera puni d'emprisonnement de 5 à 28 ans et de déchéance perpétuelle absolue 
!'Argentin qui par un moyen quelconque favorise l'application de sanctions poli
tiques ou économiques à l'Etat argentin». Sur le mécanisme de ce premier arti
cle de la loi on ne peut que constater qu'il ne fait rien de plus qu'appliquer le 
principe réel, si la sanction comminée n'était si disproportionnée et incompatible 
avec le système juridique argentin et si cette sanction n'était supérieure à la 
peine prévue pour l'homicide. Nous devons aussi regretter l'impropriété ,lc-s 
termes, il est impossible de favoriser des sanctions parce que celles-ci sont un 
mal et que favoriser signif10 en esnagnol amollir, apaiser la colère de quelqu'un 
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en le rendant favorable, bon et propice. C'est dire qu'on dit précisément le 
contraire de cc qu'on voulait exprimer. Mais le plus grave c'est que l'article 2 
fait de ce délit <;le nature évidemment politique une infraction éternelle, parce 
que la prescription de l'action ne s'y applique pas (en disant que cette pres
cription ne court pas en faveur de l'auteur de ce délit quand il est soustrait 
à la juridiction nationale). 

4. Répression de la contrebande. 

I,a nouvelle loi de répression de la contrebande votée le 23 juillet 1932 et 
promulguée 6 mois plus tard, ne laisse pas d'étonner le plus rigoureux pénaliste. 
Il faut tout d'abord observer qu'elle donne une telle largeur à la notion de con
trebande qui reste constituée par le fait d'importer et d'exporter des marchandi
ses ou des valeurs qui peuvent être déterminées ou que la loi ne détermine pas 
« qui s'effectue en dehors des heures fixées ». De plus, « pour l'existence de ce 
délit, l'existence concomitante d'un préjudice fiscal n'est pas nécessaire » (art. 
1er). 

Dans cette loi sont inclus comme faits de contrebande ceux de promouvoir, 
de faciliter, cacher, instiguer ou fomenter « l'entrée ou la sortie illégale de per
sonnes » (art. 4). 

De plus, à ce délit ainsi défini et dont les formes sont aussi larges, est assor
tie une peine de quatre à dix ans de prison, qui peut aller jusqu'à vingt ans par 
le concours de certaines circonstances, dont le fait que « trois ou plus de person
nes sont intervenues». La peine est la même pour l'auteur que pour les simples 
complices ou receleurs (art. 2) et la tentative du délit de contrebande sera punie 
comme si le délit avait été consommé. Ajoutons, pour preuve de l'étonnement que 
la lecture de cette loi produit chez le pénaliste, que « les inculpés ou les impliqués 
dans le délit de contrebande ne jouissent pas du bénéfice de la mise en liberté 
on de la condamnation conditionnelle » (art. 10). Il paraît cependant qu'on esti
me les peines encore trop faibles et les rigueurs pénales et procédurales insuffi
santes contre ce contrebandier sui generis ; puisqu'on prévoit en outre qu'indé
pendamment de ces sanctions, l'autorité administrative vrononcera « la 
confiscation » de ces marchandises et valeurs et pourra infliger solidairement à 
tons les participants (depuis l'auteur jusqu'aux bénéficiaires ou receleurs) une 
amende de jusqu'à cinq fois la valeur des marchandises on des valeurs saisies 
(art. 12). 

Un délit qui est socialement peu répréhensible est traité pins durement que 
le vol avec effraction clans la propriété d'un particulier et la peine pcnt êtrn anssi 
sévère qne le maximum prévu pour l'homicide. Renie l'exag,,ration du concept 
de l'Etat explique de semblables excès. 

5. Le Code de police de 1952. 

Ce Code qui a paru au Bulletin ofîicicl du 15 octobre l\J52, est très étendu, 
puisqu'il comprend, au total, 566 articles et se divise en deux « traités ». Le 
premier de 168 articles comprend le Code pénal de Police et le second de 398 
articles, le Code national de Procédure de Police. 

La partie générale du premier est relativement brève, parce que les disposi
tions du Code pénal ordinaire sont aussi applicables, pour autant qu'elles ne 
s'opposent pas à la législation de Police. Nous devons remarquer toutefois la 
hrgeur excessive du concept de légitime défense parce que cette cause de justifica
tion s'applique non seulement à la Police qui fait usage de ses armes ou ordonne 
cl' en faire usage « quand elle se voit contrainte par la nécessité de repousser une 
violence» mais aussi quand il s'agit de « vaincre une résistance à l'autorité». 
Ce qui équivaut à transposer, en le traduisant en espagnol, l'article 53 du Code 
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pénal italien de 1930, en l'aggravant dans son étendue et dans son principe (2). 
Dans le Code de procédure (2me Traité) de la loi que nous résumons on 

est surpris de voir que la mission de juger les délits de police est confiée à la 
police elle-même. Juge et partie, membre du corps avec « l'esprit de corps» 
tel est celui qui juge. Les Juges <l'instruction, les membres du Conseil de Police 
(que pour s'assimiler aux militaires, ils élisent au lieu de les nommer pour siéger 
au Tribunal), les membres du ministère public, les auditeurs et jusqu'aux 
défenseurs seront tous des policiers. L'article 55 stipule enfin « le défenseur 
devra être toujours un officier de police ». Un défenseur privé ne sera pas admis. 

6. Le Code des contraventions de la province de Santa Fé. 

Le Code des contraventions de la province de Santa Fé qui avait été voté 
trois ans auparavant, est entré en vigueur en janvier 1952 (3). 

Son contenu est bref car il ne comprend que 118 articles et embrasse des 
dispositions de droit matériel et des règles de procédure. 

Le début du premier livre traite de l '« application de la Loi » et sacrifiant 
au principe libéral, nullum crimen nul/a pocna sine lege, proclame que l'analo
gie « ne peut créer des contraventions, ni faire appliquer des sanctions » (art. 2). 
En cas de conflit apparent des lois, la règle spéciale l'emporte toujours sur la 
règle de caractère général (art. 3). L'acte culoeux ne suffit pas pour que la 
contravention soit punissable (art. 5). L'instigateur ou le participant sont 
punissables (art. 6) ; quoique la tentative et la pure complicité ne le soient pas 
(art. 7). La contravention peut être pardonnée si l'inculpé est primaire et si de 
circonstances spéciales, résulte à l'évidence le peu de gravité du fait et le carac
tère excusable de ses motifs déterminants (art. 9). Le contrevenant ne sera pas 
puni quand il aura été provoqué par des offenses ou des injures dirigées contre 
lui, son épouse, ses ascendants, descendants et ses frères et sœurs, quand ils 
sont présents et que leur gravité rend la réaction explicable (art. 10). La répa
ration de la contravention réparable - qui est une forme active du repentir - a 
pour effet de la faire réputer non commise (art. 11). 

Les peines comminées sont (aux termes de l'article 12) : l'amende, l'em
prisonnement, la saisie, la fermeture (de locaux), et la déchéance. Le montant 
de la première et la durée du second dépendent de la nature des contraventions ; 
mais ne dépassent habituellement pas l'amende de 1.000 pesos et l'emprisonne
ment de six mois. En cas d'usure seulement l'amende s'élève à cinq mille pesos 
et l'emprisonnement à une demi-année ; mais en cas de circonstances aggravan
tes, les deux peines peuvent être infligées concurrement (art. 108 et 109). 

Il est intéressant de signaler que l'article 71 organise une mesure de sûreté 
pour les alcooliques et les toxicomanes : « elle prévoit leur internement dans un 
établissement approprié au traitement prescrit qui peut durer jusqu'à trois mois 
ou être considéré comme subi, selon l'avis de la direction de celui-ci, avant le 
terme fixé ci-dessus. 

Les nouveautés intéressantes que ce Code introduit et que nous avons signa
lées : la prohibition de l'analogie, l'admission du pardon judiciaire et dn repentir 
actif, de même que la mesure de sûreté à l'égard des buveurs habituels et des 
toxicomanes, le rendent digne de louange. Nous anticipons dès à présent en 
signalant qu'il a été commenté par Jaime PRA'l'S CARDONA dans un livre 
que nous citons ci-après (vide infra, n° 8). 

(2) Voir à ce sujet : Luis JIMENEZ de ASUA, Traité de Droit pénal, 
tome IV, Buenos Aires, Losada, 1953, p. 569. 

(3) Il faut remarquer que l'Argentine est un Etat fédéral. Les Codes 
civil et pénal sont constitutionnellement uniques pour tout le pays, tandis que 
la procédure et la législation des contraventions sont de la compétence des pro
vinces. 



7. La jurisprudence marquante. 

Au cours des années 1951 & 1952. les Tribunaux argentins ont été amenés 
à aborder des questions pénales très intéressantes. Nous nous proposons seule
ment de mettre en relief les sentences qui traitent des causes de justification et 
de la culnabilité et surtout, en ce qui concerne celles-ci, les décisions relatives 
au dol év"entuel, à l'erreur et à preterintentionnalité. 

a) Les causes de justification. 
En ce qui regarde la légitime défense, les Tribunaux argentins maintien

nent le critère qui a déjà prévalu pendant de nombreuses années quant à la natu
re et les conditions de cette cause de justification. Ils affirment ensuite qu'il 
ne faut pas la considérer comme subsidiaire et c'est ainsi qu'une sentence 
récente décide que la fuite « ne compte pas parmi les moyens rationnels d'échap
per à l'agression » (arrêt de la Chambre pénale de la capitale, le 20 avril l!J51 ; 
dans le Journal de la Revue de La Ley du 18 juillet de la même année). L'ex
tension de la légitime défense est généralement condamnée par la jurisprudence 
argentine, en conformité avec le texte de la loi. En principe, tous les droits sont 
défendables et parmi eux la pudeur : une sentence de la période que nous recen
sons traite de Îa défense de « l'honneur et la sécurité de la fiancée » dans une 
cause de défense propre et de celle d'un tiers (jugement du 20 avril 1951, dans 
La Ley du 18 juillet de la même année). En ce qui concerne les conditions, les 
tribunaux argentins exigent que l'agression mettent l'agent en péril et pour cc 
motif, dénient qu'il soit suffisant pour se considérer comme attaqué le fait que 
les mains ont été mises sur la poitrine ou quand le risque est « mince » (juge
ment de la Chembre pénale de la capitale du 20 et du 27 avril 1951, dans La Ley 
des 17 et 19 juin de la même année). La supposition que le défenseur aurait pu 
prévenir l'attaque et adopter les précautions pour la repousser, dans chaque cas 
déterminé, ne fait pas disparaître la légitime défense, si l'agression se produit 
(jugement du 20 avril 1951, dans La Le11 du 18 juillet de la même année). L'at
taque doit être actuelle mais cependant le droit à la défense existe quand celle-ci 
est imminente. La jurisprudence argentine est constante sur ce point, et se con
firme dans les cas les plus récents. (Jugement de la Cour Suprême de Tucuman 
du 5 août et du 21 décembre 1950, dans La Ley des 3 et 14 juin Hl51). La 
deuxième Chambre du 'l'ribunal Criminel de Santa Fé a décidé très justement 
que le péril doit être la mesure pour juger du droit de défense ; que 
celui-ci n'existe pas « sans agression actuelle et que le concept de l'actualité de 
l'agression comprend une attaque imminente mais que celle-ci doit être réelle 
et non purement imaginaire (Jugement du 2\l mai 1951, dans La Ley dn 19 octo
bre de la même année). C'est pourquoi, l'agression passée n'autorise plus la 
défense, parce qu'elle peut devenir une pure vengeance. Si dans une querelle le 
défenseur dépouillait l'agresseur de son arme mais si ce dernier continuait à 
attaquer de façon que le premier puisse craindre qu'il ne reprenne l'arme, comme 
le danger subsiste, il faut reconnaître le droit de légitime défense, si !'attaqué 
tue l'agresseur désarmé. (Jugement de la Cour Suprême de Tucuman du 28 octo
bre 1950, dans La Ley dn 9 juillet l\l51). Les tribunaux argentins proclament 
déjà depuis plusieurs années la nécessité de la défense, comme condition sine 
qua non de cette cause de justification. 'l'ont dernièrement la Chambre Nationale 
de Bahia Blanca le confirme en décidant que la simple agression consistant à 
donner nn coup de pied ne peut être repoussée par l'emploi du couteau (Juge
ment du 27 juin 1951, dans la Jurisprudence argentine du !l novembre de la 
même année), et surtout la Chambre pénale de la capitale qui dénie cette justi
fication si l'on tne l'agresseur sans arme parce que le meurtrier « ne se trouvait 
pas dans l'état de nécessité » qui justifiait l'emploi mortel d'un revolver « pour 
protéger sa vie et son intégrité physique» (Jugement du 27 avril 1951, dans La 
Ley du 19 jnin de la même année). 

Cependant, en ce qui concerne la proportionalité, il n'est pas exigé que les 
armes agressives correspondent à celles de la défense. Les circonstances person-
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nelles d'agresseur et d'attaqué, les circonstances de fait qui précèdent ou sont 
concomitantes à l'instant où se produit le fait, etc ... etc ... détermineront le 
jugement rationnel du moyen employé pour repousser ou même empêcher l'agres
sion, comme le dit le Code lui-même. C'est ce que décident les décisions récentes 
comme celle de la Chambre pénale de la capitale, en date du 20 avril 1951 (dans 
La Ley du 18 juillet de la même année). Le critère subjectif pour juger de la 
proportion domine la jurisprudence (Jugements de la Cour Suprême de 'rucuman 
du 15 juillet 1950 et du 11 juin 1951, dans la Ley du 6 juin 1951 et du 21 novem
bre de la même année ; et de la Cour Suprême de Buenos-Aires du 1er février 
l!J51, dans Jurisprudencia argentina, du 5 juillet de la mème année). 

L'état de nécessité est expressément réglé par le Code pénal argentin eu 
vigueur (article 34, N° tertio), et prend la forme d'une cause de justification. 
C'est ce que dit d'une façon définitive une décision de la 3° Chambre de la Cour 
d'appel de La Plata : « le fondement de l'état de nécessité ... réside dans la 
justification objective du fait conformément aux principes généraux de la justi
fication ». (Arrêt du 24 mai 1950, dans La Ley du 27 février 1951). La première 
condition que requiert l'état de nécessité, selon la jurisprudence argentine,pourvu 
que le Code reste en vigueur ou que cette disposition soit reprise, est « que le mal 
pire qu'il s'agit d'éviter soit imminent et actuel..., et que le mal ne puisse être 
évité sans commettre le fait qui lèse le droit d'un tiers (arrêt de la 3° Chambre 
de la Cour d'Appel de La Plata, le 24 mai 1950, dans la Loi du 27 février 1951 ; 
mais il faut remarquer que cette décision copie ce qui a déjà été décidé par une 
antre sentence de la Cour Suprême de Buenos-Aires, le 27 juillet 1948). 

En ce qui regarde les autres causes de justification, signalons que l'exercice 
d'un droit et l'accomplissement d'un devoir dégagent de toute responsabilité, y 
compris celle d'accomplir ce devoir et d'exercer ce droit quand il lèse les biens 
et les intérêts d'une autre personne. Ainsi, par exemple, le 'l'ribunal correction
nel de la capitale a décidé que non seulement les témoins mais même les incul
pés, si, devant l'obligation de dire la vérité à l'autorité compétente, « disent des 
phrases ou tiennent des propos qui objectivement doivent être considérés comme 
lésant l'honneur de tiers au procès», ne commettent point de délit <l'outrage 
(Jugement du 27 février 1951, dans Jurisprudencia argentina du 20 novembre 
de la même année). Le droit de correction des pères sur leurs enfants est aussi 
reconnu en conformité avec les règles du Code civil argentin et les lésions légères 
qu'elles peuvent produire sont aussi justifiées. Les limites ont été fixées définiti
vement par la Cour Suprême de Tucuman (Arrêt du 9 aoîit 1950, dans La Ley 
du 5 février 1952) et très bien formulées dans une autre décision du 'rribunal 
de Ire Instance de la capitale, qui s'exprime comme suit : « Il faut se rappeler 
que la fonction du père est précisément de protection et d'éducation et que son 
droit de punir et corrélatif au devoir d'obéissance et de respect de ses enfants ». 
(Jugement du 14 juin 1951, confirmé par la Cour d'Appel Ïe 14 septembre de la 
même année, dans La Ley du 15 février 1952). 

La même doctrine se retrouve dans une décision de la 3e Chambre correc
tionnelle de Eva Feron (ci-devant La Plata) (Jugement du 23 septembre 1952. 
dans La Ley du 10 décembre de la même année). Le consentement qui à notre 
avis n'est pas une cause de justification (4) est considéré comme -ayant des 
effets de jnslifîcation par certains auteurs argentins (Sebastian Soler et Fontan 
Balestra) et par ~ne décision très récente de la Cour d'Appel de Dolorès q11i · 
absout le propriétaire qui orend oossession d'un local cédé à un concessionnaire 
en se fondant sur un ~onientem;nt c.1:près supposé stipulé antérieurement dans 
1111 contrat (.Jugement dn 23 octobre 1951, dans .TurÙprudencia Argentina du 
21 février 1H52) (5). 

(4) Voyez notre Traité cité ci-dessus (IV), pp. 595 et 596. 
(5) Nous avons démontré qu'on cc cas il ne s'agissait pas de consentement 

mais de l'exercice d'un droit, dérivé de ce contrat. Voyez notre traité cité, tome 
IV, pag'e 592, Note ll4bis. 
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Finalement on considère comme une vraie canse de justification supra légale 
pour garantir les buts poursuivis par l'Etat la justification des violences causées 
par les sports, dans un jugement récent du 'l'ribunal de San Nicolas que confirme 
la Cour de la même ville et où il est dit que l'amélioration de la santé et de la 
vigueur de la race est la justification des lésions causées par les sports ; mais 
qu'il faut exiger comme condition particulière qu'aient été respectées les règles 
fondamentales du jeu, instituées dans un esprit de prudence tendant à « dimi
nuer le risque de la lutte et dans le but exprès d'exalter la loyauté et d'éliminer 
la perfidie» (Jugement du Tribunal du 28 avril 1951 et de la Cour le 28 juin 
de la même année, dans La Ley du 28 décembre de la même année) (G). 

b) Le Dol éventuel 

Une affaire a produit une énorme sensation à Bnenos-Aires ;>arce que 
l'auteur était copropriétaire d'un salon de thé et de consommations tr[·s 
connn. C'est dans cette esnèce aue le 'l'ribunal criminel de la capitale a établi 
nne dcctrinc sur le Dol ~ventiwl, qui nous paraît extrêmement dangereuse, 
comme nous le verrons dans la suite. Avant tout, résumons les faits : un com
merçant, le copropriétaire du salon de consommations, appelé R. Casiellès, 
tenait rancune à son associé Daniel Caminero, parce que celui-ci avait pris 
parti pour son frère, par lequel Casiellès avait été lésé. Il décide de se venger 
et charge un domestique de l'établissement, appelé Suarès, de chercher quelques 
hommes capables d'infliger à Rogo une « correction » qui devait obligatoirement 
consister dans une « bastonnade ». Les hommes « de main » furent trouvés par 
Suarès, moyennant une récompense, dont la réalité et la nature n'apparaissent 
pas pleinement prouvées pour tous les participants. Entrés en relation avec la 
victime, ils engagent les manœuvres pour que le 2 octobre 1947 elle les accom
pagne dans une automobile. Ils la conduisent ainsi dans les faubourgs de Buenos
Aires et, au lieu de lui donner des coups comme Casiellès le leur avait demandé, 
ils l'abattent de plusieurs coups de revolver. En !:)remière instance. Casiellès et 
Suarès furent déclarés counables d'homicide qualifié, avec préméditation (assas
sinat) et condamnés, coi:Îime les menrtrier-s, à la peine de réclusion per
pétuelle. Le Ministère public demandait l'acquittement de Suarès et Casiellès, 
parce que l'instigation n'était pas prouvée, mais les juges, dans leur sentence 
du 12 décembre 1950, ont condamné l'un et l'autre, mais pour homicide simple, 
à une peine de 10 ans, tandis que les exécuteurs ont été condamnés à perpé
tuité (7). Ce qui est intéressant sont les attendus que les juges d'appel ont 
invoqués pour condamner Casiellès, malgré que Suarès eût affirmé que ce de 
qnoi il avait été chargé était de donner à Rogo une bonne «volée» de coups, 
que Casiellès n'était pas connu des exécuteurs et que les actes qui ont été com
mis avaient pour but de soumettre le riche commerçant à une future extorsion. 
Les magistrats reconnaissent tout cela mais allèguent que cela n'empêche pas 
qu'il faille, légalement et en justice déclarer l'accusé coupable, en tant qu'ins
tigateur, de l'homicide commis sur la personne de Roja Caminero. Il est clair 
que ce n'est pas en raison d'un dol direct ; mais en raison de la présence indis
cutable d'un dol éventuel. Celui-ci se manifeste et se précise dans les circons
tances que le premier juge retient et examine avec une remarquable netteté et 
qui concourrent toutes à démontrer, sans l'ombre d'un doute, que Casiellès en 

(6) Les mots ( ) qui coupent la phrase avec la citation expresse de l'auteur 
et du livre, sont tirés de mon étude « Homicides et lésions des Snortifs » dans 
notre livre « Chronique du Crime » 4° édit. La Havane, Monté~o, l\J50, pp. 
221 à 229. 

(7) Il peut paraître étrange que le Ministère public, ayant demandé l'ac
quittement des prétendus instigateurs, le Tribunal les ait condamnés. Ceci pro
vient de ce que la procédure accusatoire n'est pas admise en Argentine dans 
toute son intégrité et avec toutes ses conséquences. Pour ce motif, la conclusion 
du Ministère public est appelèe « dictamen ». 
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proposant l'aggression de la victime, devait agir ou a agi en se rendant par
faitement compte de ce que l'attentat dont il prenait l'initiative pouvait conduire 
comme il l'a fait à l'homicide qui est à l'origine de ce procès. Un autre membre 
de la Cour d'appel motive son vote par les mêmes arguments ; mais en les 
exagérant, il souligne l'erreur. A son avis, « il est établi que dans le chef de 
Casiellès, la représentation dn résultat concourt avec le fait ; c'est à dire « que 
sa conduite est dictée par le dol éventuel ». Et il ajoute : « Il est certain que 
Casiellès ne connaissait ni Saldivar, ni Diaz (les assassins) avant qu'ils ne 
commettent leur acte criminel ; il faut donc admettre ... qu'il n'a pas discuté 
expressément avec Suarès de la personnalité des individus choisis ; mais devait 
se rendre compte, sans risque d'erreur, de la possibilité, en raison de la qualité 
morale de ces individus, quels qu'ils fussent, qu'ils seraient capables d'accom
plir des actions aussi blâmables ; de même qu'il devait courir le danger que ces 
individus, une fois en action, ne commettent des faits graves. 

Les avocats défenseurs ont eu recours au seul moyen qui leur restait depuis 
l'arrêt de la Cour : le recours extraordinaire devant la Cour suprême (parce 
qu'il n'existe pas en Argentine, de pourvoi en cassation quoique les nouvelles 
règles constitutionnelles l'instaurent). Ils ont invoqué que, sans le dire, les juges 
ont appliqué l'analogie que prohibe la constitution parce que sans elle il n'était 
pas possible d'interpréter comme ils l'ont fait l'instigation, définie à l'article 
45 dn Code pénal en vigueur. La Cour suprême rejette le recours dans son arrêt 
du 2 avril 1951 (Cfr. La Ley, tome 62, p. 783 ; mais on n'y trouve ni sentence 
du juge criminel, rendue en 1949, ni l'arrêt de la Cour que nous avons cité. Ces 
décisions n'ont été publiées dans aucune revue scientifique, sauf les attendus 
que Gomez a reproduit). 

La critique la plus pertinente de cet arrêt de la Cour d'appel est celle qu'a 
faite Eusebio Gomez oui fonde avec raison ses observations, sur la notion même 
de l'instigation et obs;rve très justement que, dans cette cause, il n'y a pas de 
dol éventuel. A ce sujet, Gomez s'exprime en ces termes : « Les juges ont dit 
dans le procès Casiellès ... que celui-ci, bien qu'il n'ait pas incité an meur
tre, devait prévoir que ceux qu'il avait poussés, en raison de leur moralité, 
étaient capables de le commettre en tenant compte de la catégorie morale des 
personnes qui se chargeaient d'accomplir une mission aussi blâmable» et que 
pour cela il devait se rendre compte que ces mêmes individus mis en action, 
commettraient un crime grave. Eviclemment - p:mrsuit Gomez avec son humour 
caractéristique - il n'est pas croyable que Casielles supposait que ceux qui 
pour quelques pesos s'offraient à rosser Rojo étaient d'honorables citoyeus, 
Mais de là à considérer que Casielles prévoyait l'homocide, il y a nne dis
tance énorme. La suspicion de la prévision de cc crime n'a pas la valeur pro
bante qu'on lui a attribuée. 

Néanmoins, comme nous l'avons dit, Eusebio Gomes met l'accent de sa 
critique sur l'instigation. « Dans le cas qui n.ous occu9e - dit-il l'acte proposé 
n'a pas le moindre principe d'exécution. Les instigateurs se mettent en contact 
avec la victime et s'écartant complètement de l'instigation, qni était de lui don
ner quelques coups, le tuent. Ils commettent ainsi un délit qui ne leur a pas été 
instigué, « car Casiellès » n'instigue pas à commettre contre Rojo, une agres
sion quelconque, mais nne agression bien déterminée, consistant à lui appliquer 
quelques coups dont - conformément à ce qui était convenu - il ne devait pas 
résulter grand dommage pour le rossé ». Gomez rappelle, dans cet ordre, ce que 
Carrara a écrit, il y a bien des années : « Personne ne dira jamais sérieusement 
que le fait d'avoir été l'occasion d'un homicide suffit pour rendre complice -
et complice prémédité - de l'homicide commis par un autre, pour des motifs 
imprévus et qui sont personnels à cet antre (8). Le professeur argentin invoque 
aussi l'art. 116 du Code pénal italien qui dispo9e, dans un cas semblable, que 

(8) F. CARRARA : Une question de mandat dans Opuscoli, vol. III, p. 18. 
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le participant ne sera responsable que si le résultat est la conséquence de son 
action ou de son omission. Rocco, en commentant l'article relatif du projet dit 
quelque chose qui s'applique parfaitement au cas qui nous occupe : « si je charge 
quelqu'un de donner une giflle à un autre et si mon manda.taire le tue, serai-je 
responsable de l'homicide ? Evidemment non ». Ce qui importe le pins puisque 
le fait a été commis en Argentine, c'est que l'instigation définie à l'art. 45 du 
Code pénal en vigueur, exige que les instigateurs « aient déterminé directement 
un tiers » à commetre le délit et il est évident que Casiellès n'a pas déterminé 
directement les exécutants à commettre un crime, mais simplement un fait qui 
dans beaucoup de Codes est une simple contravention, consistant à donner 
quelques coups à Roja. Ce sont les individus sollicités par Suarez qui ont com
mis un homicide pour leur propre compte et sans que personne ne les y ait 
déterminés, ni directement ni indirectement, dans le but de tenir Casiellès à leur 
merci et d'en faire la future victime de chantages (8bis). 

Ce qui nous intéresse surtout c'est le dol éventuel. Il est certain que cette 
espèce de culpabilité existe et même qu'elle trouve place dans de nombreux 
Codes pénaux. Mais, ou bien il se définit selon la formule de Prank qui com
prend l'exigence de la ratification ; on bien il se réduit à la faute consciente, se
lon l'exposé des motifs du Projet suisse rédigé par Emile Zurcher, qui depuis 
1942, est en vigueur dans toute la Confédération helvétique. 

La doctrine dominante situe le dol éventuel dans la sphère du dol et non 
pas de la faute. Pour qu'il réunisse la condition de l'espèce voisine, il requiert 
non seulement que l'agent se soit représenté le résultat, mais qu'il le ratifie. 11 
ne se distingue de la faute consciente qu'en ceci que l'agent espère que le ré
sultat imaginé ne se produira pas. Dans le dol éventuel, non seulement nous 
imaginons le dommage causé aux autres, mais malgré que nous le considérions 
comme certain, nous poursuivons notre acte. (formule de Prank). C'est pour
quoi ont dit que l'agent ratifie l'accomplissement du résultat qu'il prévoit. 

En analysant les votes de la majorité des juges qui ont condamné Casiellès 
et celui des magistrats qui motivent leur dissentiment relatif, on peut voir que 
la seule chose qu'ils disent que Casiellès devait agir et a agi en s'imaginant et 
en prévoyant que le fait dont il prenait l'initiative pouvait aboutir à ce à quoi 
il a abouti, ou que la prévision de la mort de Rojo a contribué à son exécution . 

. Tous ceux qui connaissent un peu la dogmatique pénale argentine - et aussi 
celle de beaucoup d'autres pays - savent que dans les phrases soulignées, extrai
tes de la décision que nous commentons définissent la faute consciente ; mais 
jamais le dol éventuel. 

Sans s'en rendre compte, les juges argentins ont passé au dol indirect ou 
dol général que l'évolution progressive de notre science paraissait avoir défini
tivement enterré. Le seul fait de prévoir ne suffit pas à fonder la ct1lpabilité. 
Dire que ce qui est seulement imaginé est aussi recherché, c'est contredire . 
comme l'a montré Metzger - « une notion exacte de la culpabilité car l'imagi
nation par elle-même ne peut fonder aucune culpabilité sans tenir compte <le 
ce qui est voulu » (9). 

Les juges de la Cour d'appel d'Argentine ont malheureusement déplacé le 
dol éventuel en rompant les frontières qui le séparent de la simple faute, tom
bant ainsi dans le concept vieilli et critiq né de la responsabilité pour le seul 
résultat. Nous espérons qu'un nouveau cas présentera à la magistrature argentine 
l'occasion de rectifier cette interprétation que tous les pénalistes du pays ont cri
tiquée. 

(Sbis) Voir Eusebio GOMEZ : Notes critiques à propos d'une sentence 
relative à un homicide par mandat, avec dol éventuel : Revista de Derecho penal, 
1er Trimestre 1951, pp. 9 à 15 de la 2° section. 

(9) Strafrecht • Ein Lehrbuch : 2° éd. 1933 Dnncker und Humblot, pp. 
263 & 264. 



c) L'erreur (et la défense putative) 

C'est la jurisprudence constante des Tribunaux argentins que d'admettre 
que l'erreur de fait est une cause exclusive de responsabilité. Il doit en être 
ainsi puisque le Code pénal le dit expressément, dans le 1er alinéa de l'article 3.1, 

Mais dans la période que nous recensons dans cette chronique, une sentence 
de très grande importance a été rendue, parce qu'il s'agissait, en vérité, plutôt 
que d'une erreur de fait ordinaire, d'un cas où l'agent croyait avoir le droit 
d'agir ainsi, selon les dispositions du Code civil et selon le conseil de ses avocats. 

En effet le Tribunal correctionnel de la capitale décide dans son jugement 
du 19 Mars 1951 que n'est pas coupable du délit d'usurpation, le propriétaire 
d'une maison qui croyant à l'intrusion d'une locataire, selon l'avis de ses con
seils, avait changé la serrure de la maison dont il était propriétaire, empêchant 
ainsi le locataire d'y entrer. De l'avis des magistrats, quoique les actes de 1'11-
gent réunissent objectivement les éléments du délit, ils ne peuvent lui être 
pénalement imputables, parce qu'il a agi en raison d'une erreur décisive et non 
coupable qui lui faisait croire qu'il agissait dans « l'exercice légitime d'un 
droit» (La Ley, 25 mai 1951). En somme, les faits qu'invoque la sentence 
pour absoudre en justice, constituent une cause de justification putative. 

La plus intéressante de celles-ci est la défense imaginaire, par laquelle 
l'agent croit agir pour repousser une agression qui n'existe pas mais que les 
circonstances lui font croire réelle. Cela s'appelle la défense putative. Depuis 
plus de quinze ans - sauf dans une affaire qui s'était produite dans la ville de 
La Plata et qui y fut jugée en Décembre 1938 - la jurisprudence constante des 
'l'ribunaux argentins admet, dans d'excellentes sentences, que la défense putati
ve est une erreur de fait irréprochable quand l'erreur est invincible. La Cour su
prême de Tucuman le répète dans son arrêt du 5 Août Hl50 : « La légitime 
défense est une circonstance objective, mais elle ne change pas quand elle est 
due à un sentiment spécial, distinct de la réalité et ainsi la défense putative se 
manifeste quand la vie subjective ne coïncide pas avec la vie objective ; ce qui 
est le cas du sujet qui croit à l'existence de.ce qui en réalité, n'existe pas. En 
conséquence, il faut admettre qu'au cours de ! 'affaire une erreur de fait irré
prochable sur la légitime défense, qui répond aux conditions de l'art. 34, ali
néas 1° et 6° clu Code pénal... entraîne l'absolution. (Cfr. La Ley, 14 juin 1951). 
De même le Tribunal correctionnel de la caoitale suit le critère absolutoire admis 
clans son jugement du 27 Avril 1951. Les faits étaient suffisamment éloquents : 
Entre deux hommes, il y avait des ressentiments de famille. L'un d'entre eux 
était provocateur, agressif et l'on savait qu'il avait coutume de porter des 
armes. L'agent rencontre inopinément cet individu querelleur qui non seulement 
met la main dans sa poche dans le geste de tirer un revolver, mais le braque 
à travers la veste comme s'il l'avait trouvé. « Attendu - dit un des juges à l'api-

. nion duquel les autres se sont ralliés - que si le simple geste de porter la main 
à la poche, dans le geste caractéristique de tirer une arme, peut dans les cir
constances que l'auteur était capable cle ce que l'accusé interprétait comme une 
agression en cours d'exécution, surtout s'il ajoute la circonstance qu'en outrn 
il a simulé cle la prendre en main et de la braquer ... l'acte de l'accusé a été 
inspiré par la croyance raisonnable et irréprochable à une attaque imminente ». 
(Cfr. La Ley clu 13 juillet 1951). 

d) La preterintention 

A l'alinéa 1° clc la lettre b de l'article 81, le Code p6nal argentin dMinit 
l'homicide preterintentionnel qui, aux termes de ce texte, est commis par celui 
qui « clans le but de causer un dommage au corps ou à son intégrité, cause la 
mort d'une personne, quand le moyen employé ne devait raisonnablement pas 
causer la mort ». La jurisprudence argentine est, sur ce point, très abondante. 
Nous ne citerons que deux décisions contraires qui ont été publiées pendant la 
période que nous recensons. 
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La Cour fédérale du Sud, dans son arrêt du 2-1 Avril Hl50 dit que pour a<l
mettre la preterintentionnalité il faut tenir compte des antécédents ;t d;s motifs 
de l'acte, de la conduite ultérieure du counable et aussi de sa personnalité et, 
on ce qui concerne le moyen, sous quelle f~rme et dans quelles circonstances, il 
a été employé. C'est ainsi qu'elle décide que n'a pas commis un homicide pre
terintentionncl, mais un homicide simple, celui qui poursuivi par le propriétaire 
de la maison où il était entré dans le but de voler, s'empare d'un morceau de 
gros fil de fer qu'il jette autour du cou de son poursuivant et tire jusqu'à ce 
que celui-ci tombe sur le sol et meure d'asphyxie. (Voir Jurisprudence argen
tine du 19 Juin 1951) (10) 

Le bien fondé du jugement qui précède n'apparait pas dans une autre sen
tence de la même année d'un autre 'l'ribunal argentin, en date du 23 Septembre 
1950 où la Cour d'appel de la capitale qui décide qu'il y a seulement homicide 
prcterintentionnel dans le chef d'un chauffeur de camion qui, voyant une per
sonne accrochée à l'extérieur de la portière du véhicule, a conduit à une vitesse 
excessive pour provoquer sa chute et a causé non seulement le résultat qu'il 
cherchait mais la mort de cette personne qui fut écrasée par les roues arrière 
du camion; (Cfr. Jurisprudencia Argentina, 15 mars 1951). Il est évident que 
le moyen employé pour la détacher du camion en augmentant la vitesse, devait 
raisonnablement causer la mort ce qui est la condition énoncée par la négative 
dans le Code qui doit déterminer s'il y a dol ou preterintention. Si la preuve 
,,tait bien administrée, l'existence du dol éventuel aurait pu être démontrée (11). 

8. La production scientifique 

Nous signalons, en premier lieu, qu'en 1951 a reparu, dans une nouvelle 
,\dition (la 3me pour les deux premiers Tomes qui comprennent la partie géné
rale et la seconde pour les trois Tomes restants qui forment la partie spéciale) 
le fameux ouvrage de Sebastian Soler : Derecho penal argentino - Buenos 
Aires - Editeur 'l'ea. Quoi que cc soit un ouvrage récent il s'agit en réalitô 
de l'exacte reproduction de l'édition précédente, absolument fidèle puisqu'elle a 
été réimprimée par un procédé photographique. Il ne serait donc pas pertinent 
de faire aujourd'hui le commentaire de ce magistral ouvrage que nous avons 
amplement étudié en son temps (12). Contentons nous donc de signaler la 
réédition. 

Pour continuer par les œuvres de caractère général et systématique, notons 
que la partie spéciale du Manuel de Droit pénal dll Professeur Carlos Fontan 
Balestra a paru. Dans le premier volume qui est le seul publié à ce jour, il 
n'épuise pas la matière du second livre du Code pénal argentin qui traite des 
dt\lits in specie. De même que le 'l'orne relatif à la partie générale, dont nous 

(10) Cette sentence publiée par la Jurisprudencia argentina est suivi d'une 
note très intéressante du Professeur Marcelo Finzi intitulée : Homicide par 
strangulation. Pretcrintentionnalité - Moyen employé, où il fixe avec maîtrise 
les éléments de cette forme de culpabilité. 

(11) C'est ainsi qu'il est explicable que seulement par l'adhésion occasion
nelle d'un magistrat qui pensait d'abord qu'il s'agissait bien d'un homicide 
intentionnel - ce qui est encore moins admissible, en présence des faits, que 
l'homicide preterintentionnel - a pu se former la majorité des vote8 pour réfor
mer la décision dont appel, puisque deux juges se sont finalement prononcés 
pour l'homicide simple à titre de dol éventuel. 

(12) L'édition précédente (la 2me des deux premiers tomes et la 1re des 
trois restants) portait le même titre et est à la base de la réimoression : Derecho 
penal argentin;: La Ley, éditeur, 1945-46. Le commentaire étendu qui a paru 
dans La Ley, est repris dans notre ouvrage El Criminalista, tome VI, Buenos 
Aires ; La Ley, éditeur, 1947 et occupe toute la seconde partie de notre volume. 
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avons parlé dans notre première chronique de 1949, il est imprimé par Depalrna 
à Buenos Aires en 1951. Il commence par une « Introduction » où l'auteur ap
pelle que les éléments du délit dont il est question dans la partie générale ne 
doivent pas être répétés pour chaque forme spécifique des délits et que seules 
s'imposent des considérations relatives au « type pénal », au « type de l'agent », , 
au « type et à la justification », aux « conditions objectives de punibilité » et au 
« système de classification des délits ». Il faut mettre à part, dans les considé
rations relatives au « type pénal », quelques pages spécialement justes et claires 
sur « les éléments subjectifs » qui, parmi eux, mettent en lumière les vrais 
« éléments subjecitfs du délit >> (pp. 4 à 8). 

Nous devons aussi faire l'éloge des pages de cette «Introduction» consa
crées aux « conditions objectives de punibilité ». On sait que l'on discute tou
jours pour savoir s'il faut ou non les considérer comme caractéristiques du délit 
(comme la typicité, l'antijuridicité, la culpabilité etc.). Leur inconstance est 
évidente puisqu'elles n'existent que dans certains délits, c'est-à-dire dans un 
certain nombre d'espèces pénales de la partie spéciale. C'est pourquoi Fontan 
Balestra préfère les étudier ici. Là où nous ne sommes pas d'accord c'est quand 
l'auteur affirme que ces conditions - du moins dans le Code pénal argentin -
ne sont pas extrinsèques au type délictuel, mais que « cependant elles sont 
une exigence de ce type » ; c'est à dire « des éléments objectifs du type » (p. 15) 
en ceci que virtuellement elles se distinguent de ces « conditions objectives de 
punibilité » que nous trouvons nonobstant dans le Code pénal argentin. Par 
exemple : pour poursuivre l'adultère il faut que le mari ait obtenu le divorce 
pour ce motif. Cette condition n'est pas seulement une condition des poursuites 
mais une vraie « condition objective de punibilité » comme le dit Liszt au sujet 
d'une exigence analogue du Code pénal allemand. 

Dans ce premier. volume de la Partie spéciale, Fontan Balestra traite des 
« délits contre les personnes » (délits contre la vie, lésions, homicide dans une 
rixe, duel, abus des armes, abandon de personnes), des « délits contre l'hon
neur », des « délits contre les mœurs » (adultère, viol, attentat à la pudeur, cor
ruption et outrages à la pudeur, rapt), des « délits coutre l'état civil » (mariages 
illégaux, suppression ou supposition d'état civil) et des « délits contre la liberté » 
(délits contre la liberté individuelle, violation de domicile, violation de secrets, 
délits contre la liberté de travail et d'association, délits contre la liberté de réu
nion et délits contre la liberté de la presse). L'auteur a suivi, dans son exposé, le 
même ordre qu'adopte le Code pénal. Il a bien fait, non seulement parce qu'un 
ouvrage de cette espèce est destiné aux étudiants, futurs avocats et qu'il vaut 
mieux ne pas trop s'écarter de la loi positive, mais aussi parce que l'ordonnance 
du Code pénal argentin est assez bonne. 

Qu'il nous soit permis en renseignant les ouvrages relatifs à notre discipline, 
de mentionner ne fût-ce que brièvement, la parution du tome III de notre 'l'rata
do de Derecho nenal dont nous avons cité les deux oremiers volumes dans notre 
chronique précédente, correspondant à l'année 1950. Comme il s'agit de son 
œuvre le chroniqueur se limite à signaler le contenu de ce tome dont le titre 
;précis est : Le Délit (Ire partie) et il faut remarquer que c'est la première 
partie, parce qu'il en faudra trois autres pour épuiser le sujet. Il analyse, dans 
ce volume : la définition du délit, le sujet, l'objet et sa quantité et les diverses 
classifications qui constituent le titre 1er de cette partie. Le titre II a pour sujet 
les caractères du délit et après nous être occupé préalablement du point de vue 
analytique et synthétique avant ces caractères, nous étudions tout d'abord seu
lement : l'acte et son absence, qui forment la 1re section de ce premier titre 
qui comprend l'acte dans ses aspects positifs et négatifs, la relation de causa
lité et des causes qui excluent la notion de l'acte ; la 2me section comprend la 
typicité et son absence et nous y traitons dans les chapitres correspondants : la 
typicité, l'analyse du type légal et les effets de son absence ; la troisième section 
parle de l'antijuridicité et de son absence et comprend : l'injustice et les causes 
de justification. Mais dans ce tome, le problème n'est envisagé que sous son 
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aspect général. L'analyse <les <liflérentes causes de justification - qui, à vrai 
dire sont très peu nombreuses - fait l'objet du tome IV qui a été 1mpmné au 
début <lu mois -<le janvier 1953 et qui pour ce motif, se rattache à la chronique 
prochaine (13). 

Rodolfo MORENO, l'auteur du Code pénal en vigueur en Argentine qui fut 
professeur de <lroit pénal et était député quan<l il a présenté le projet qui est 
devenu loi en 1921 - a publié un ouvrage Las leyes penales al dia, (Les lois 
pénales à jour), Buenos Aires, Escuelas graficas Pio IX, 1952 où, comme le 
nom l'indique, non seulement il réunit les dernières lois riénales promulguées 
dans le pays ; mais il réédite le texte du Code pénal avec ses modifications ré
centes. Un bref commentaire précède les textes de date très récente. 

Citons aussi, en suivant un certain ordre systématique, la brochure de 
Carlos FONTAN BALESTRA: Mision de garantia del Derccho penal (Mission 
de garantie du droit pénal), Buenos Aires, Depalma, 1\J50, parce que,malgn', 
sa date, il correspond à la période qui nous occupe, bien que sur la couverture, 
il est marqué que l'impression fut terminée le 18 décembre de cette année. 

Jesus Edelmiro PORTO, actuellement professeur à l'Université de La Plata 
a écrit un livre sur les sources de notre <lroit : Fuentes del Derecho penal (Sour
ces du Droit pénal), La Plata, Université, 1\J52. Dans ce petit livre il proclame 
que la loi « pré- ou postconstitutionnelle » est la seule source du Droit répressif. 
Il faut observer que, dans les pays démocratiques et respectueux de leur pacte 
fondamental : La Constitution, dire que les lois préconstitutionnelles sont une 
source du Droit pénal équivaut à détruire le principe nullum crimen nulla pocna 
sine lege dont POR'l'O se déclare néanmoins, un partisan résolu. Nous ne pou
vons pas davantage accepter ses idées relatives aux soi-disant décrets-lois. Par 
contre nous sommes d'accord avec son rejet de l'analogie, incompatible avec un 
Droit pénal libéral. Nous sommes aussi d'accord quand il écrit que la coutume 
n'est qu'une source médiate. 

En traitant de la jurisprudence, il défend une disposition vraiment déraison
nable de la Constitution argentine de 1949, qui lui attribue la valeur d'une 
source de production du droit, en matière pénale inclusivement et il se retourne 
contre les attaques que nous émigrés avons dirigées contre ce paragraphe 
de la nouvelle Constitution (cfr. notre Chronique de 1949, I, 2,c). 

Si le senor POR'l'O dit aujourd'hui que la jurisprudence est une source de 
droit dans plusieurs cas, pourquoi a-t-il démontré auparavant que la loi est 
« l'unique source immédiate» ? Dans cet adjectif ne faut-il pas lire que le 
juriste considère que, si en vertu des dispositions en vigueur, la jurisprudence 
est devenue une source du droit, il ne devrait pas en être ainsi ? 

Pendant cette période on a publié quelques livres et monographies sur les 
problèmes pénitentiaires. Il suflit de les citer car leur importance est relative : 
Humberto P.J. BERNARD! & Rodolfo G. PESAGNO : Temas de Penologia y 
de Ciencia pcnitenciaria (Problèmes de penologie et sciences pénitentiaire) 
Buenos Aires, Edition Emilio Perret 1951 ; Roberto PETTINA'l'O : Per6n y 
las realizac,iones del penitenciarismo justicialista (Feron et les réalisations de 
l'organisation pénitentiaire judiciaire) Buenos Aires, 1952. 

(13) Dans ce que nous avons dit sur l'année 1950 sont réunies - quoique 
seulement en partie - quelques-uns des comptes rendus bibliographiques et quel
ques-uns des commentaires qui nous furent envoyés de nombreux pays sur les 
deux premiers volumes de notre traité de Droit pénal. Depuis lors on en a écrit 
<le nombreux autres sur ces deux premiers tomes et sur le troisième que nous 
avons signalé aujourd'hui. Mais la liste en est trop longue et afin de rendre 
plus brève cette chronique - qui forcément doit être longue - nous renonçons à 
les recenser, mais non pas à témoigner la gratitude que nous devons à ceux qni 
se sont intéressés à notre ouvrage, 
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Quoiqu'elle se rapporte à la procédure pénale, dont nous ne nous occupons 
pas, nous citons cependant pour maintenir le contact avec le droit pénal pratique 
une intéressante brochure de Marcelo FINZI : La prisi6n preventiva (La prison 
préventive) Buenos Aires, Depalma, l\l52. Comme les lois pénales argentines, de 
même que celles de nombreux autres pays font le calcul de la détention préven
tive, selon la peine applicable par les 'l'ribunaux, c'est un ouvrage tri,s utile pour 
les pénalistes, surtout par l'habileté que met FINZI à résoudre les questions 
controversées. C'est le dernier ouvrage écrit en Argentine par le dist,ingué pro
fesseur italien qui, après avoir résidé treize ans dans ce pays, est retourné dans 
sa patrie depuis très peu de temps. 

Passons aux livres écrits sur les délits en particulier. Pedro J. FRIAS touche 
a ceux qui menacent la sûreté de l'Etat, dans- son ouvrage : La Defensa politica 
en la Argentina (La Défense politique en Argentine) Buenos-Aires, Depalma, 
1951. Les œuvres suivantes s'occunent des délits contre les mœurs, contre la 
propriété, contre l'administration publiqu!') et les fonctionnaires : Ernesto J.URE : 
Los delitos de violaci6n y estupro (Les crimes de viol et d'attentat à la pudeur 
Buenos-Aires, Edit. Ideas, 1952 ; Ricardo J. NUNEZ : Delitos contra la pro
priedad (Les Délits contre la propriété) Buenos-Aires, Editorial Bibliografica 
Argentina, 1951 ; Carlos FONTAN BALESTRA : El delito de denuncia falsa 
(le Délit de fausse dénonciation) Buenos-Aires, Depalma 1952 ; Hernan A. 
PESAGNO : El delito de desacato (Le délit d'outrage aux fonctionnaires pu
blics) Buenos-Aires, Arsyu, 1952. Parmi ces travaux celui de NUNEZ se dis
tingue par sa valeur toute particulière. Tous les problèmes que posent les délits 
contre la propriété y sont envisagés et résolus. Nous pouvons affirmer que, dans 
la production scientifique de l'auteur qui est toute d'excellente qualité, ces 
pages comptent parmi les meilleures. 

Comme nous l'avons déià dit, Jaime PRATS CARDONA a rédigé de très 
intérssantes notes sur le Co"de des Contraventions de Santa Fé, dans un livre 
remarquable qui a pour titre : El C6digo de Faltas de la Provincia de Santa Fé 
cumentado (Le Code des Contraventions de Santa Fé commenté) Santa Fé, 
Castellvi, 1952. 

Pendant la période qu'embrasse cette chronique quelques œnvres étrangères 
de valeur ont été aussi traduites en eapagnol en Argentine. Mentionnons dons : 
Francesco CARNELU'l"l'I : Lecciones de Derecho penal -- El Delito (Leçons 
de Droit pénal - Le Crime) Ediciones Juridicas Euro!.)a America, l\l52 ; Hans 
\VELZEL : Teoria de la acci6n finalista (La théorie de l'action finaliste), 
Buenos Aires, Depalma, 1951 ; & Giorgio del VECCHIO : La Justicia (La 
,Justice), Buenos Aires, Depalma, 1952. 

La traduction faite directement de l'allemand par Carlos FONTAN 
BALESTRA de la monographie citée de WELZEL mérite, parmi toutes ces 
traductions un éloge spécial. Quoiqu'il eut mieux valu - au lieu de dire que le 
texte espagnol provenait de « divers articles de l'auteur allemand - de spécifier 
desquels (14) et aussi l'excellente traduction de la Justicia de del VECCHIO, 
de l'italien par P. LAPLAZA. Quoique le sujet ne soit sûrement pas du Droit 
pénal, nous avons cependant rendu compte de cet important ouvrage parce qu'il 

(14) La traduction paraît faite - comme nous le croyons depuis que nous 
avons lu les deux études citées - sur les deux études suivantes de H. WELZEL : 
Um die finale Handlungslehre, 1949 et La posizione dogmatica della finalistica 
dell'azione dans Rivista italiana du Diritto penale, 1951. Comme nous l'avons 
dit, à la page 9 où commence la traduction il est dit seulement : Ce travail est 
la fusion faite par Carlos FON'l'AN BALESTRA de divers articles publiés par 
le professeur Hans WELZEL sur la théorie de l'Action finaliste. Les traduc
tions de l'allemand sont faites en collaboration avec Eduardo FIRKER. 
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comprend en appendic~, l'etude de del VECCHIO : Fundamento de la Justicia 
penal (Fondement de 11a Justice pénale) (15). 

O. La « Revista de Derecho pénal » et les autres périodiques. 

La Revista de Detecho penal dirigée par Eusebio GOMEZ, a paru à Buenos 
Aires pendant toute 1'1nnée 1951, quoique ses livraisons trimestrielles aient souf
fert quelque retard. 1 

Dans le numéro d!f 1er trimestre de cette année ont été publiées plusieurs étu
clcs importantes. On y a tout d'abord réédité, en hommage à son auteur, le 
clisconrs qu'a prononc<', au nom de son pays, Roque SAENZ PENA, à la Com
mission de Droit pén~l du Congrès de Droit international réuni à Montevicleo, 
en 1888. Quoique ce orceau oratoire soit vieilli en bien des endroits, il retient 
inclubitablement l'inté êt. 

Viennent ensuite les articles suivants écrits actuellement : Eusebio 
GOMEZ : Inwmplemiento de los deberes de asistencia familiar (L'abandon de 
famille) (où l'auteur commente la Loi argentine renseignée dans notre chroni
que de 1930) Mariano RUIZ FUNES : La personalita del delinquente en el 
juicio.penal (La personalité du délinquant dans le procès pénal) (étude excellen
te) ; Luiz JIMENEZ de ASUA : Los delinquentes y la Literatura (Les crimi
nels et la Littérature) ; Antonio CAMANO ROSA : Filosofia del derecho pe
nal. El pensamiento vivo de JIMENEZ de ASUA (Philosophie du Droit pénal ; 
La pensée vivante de JIMENEZ de ASUA) (dans cet article l'auteur traite 
avec- une extrême bienveillance de nos travaux et spécialement de la 1re partie 
clu Tome II de notre 'l'raité de Droit pénal). 

Le second trimestre la Direction parle de La obra de Eugenio FLORIAN 
(L'Œnvre d'Eugène FLORIAN) et publie ensuite les travaux suivants : 
,Juan B. CARBALLA : La opinion punible (L'opinion punissable) ; Antonio 
CAMANO ROSA : Derecho penal Italiano-Urugayo comparado (Droit pénal 
Italo-urugayen comparé) ; Procesos celebres : Los Consejos de guerra y los 
Dclitos politicos (Les Procès célèbres : Les Conseils de guerre et les Délits poli
tiques) (reproduction du mémoire de l'avocat Aristobulo VALLE devant la 
Cour suprême de justice nationale, dans le procès du Colonel Mariano Espino. 
en 1893). 

Le troisième numéro contient les travaux suivants : Sebastiano SOLER : 
La segunda sesi6n del Grupo internacional de Experlos en materia de preven
cion del crimen y tratamiento de delincuentes (La deuxième session du Groupe 
d'Bxperts en matière de prévention du Crime et de Traitement des -criminels) 
(il s'agit de la réunion qui eut lien à Lake Success, du 11 an 15 décembre 195ll 
où l'on a étudié la probation, la statistique criminelle et la détention préventi
ve) ; Antonio QUINl'ANO RIPOLLES, El delito politico y la Politica (Le 
délit politique et la politique) (très intéressante monographie écrite par le 
Fiscal de Andiencia (Procureur) de Tolède en Espagne) ; Ricardo C. NUNEZ, 
l'article déjà cité sur le projet de Code pénal argentin ; Antonio CAMANO 
ROSSA : Delito continuado (Le Délit continué). 

Dans la livraison du 4me et dernier trimestre ont paru les articles suivants : 
Luis JIMENEZ de ASUA :Los delitos internacionales, Medidas para comba
tirlos (Les crimes internationaux, Moyens de les combattre) ; Alfredo 
ARRANCIBIA RODRIGUEZ : El dolo en el delito de hurto (Le dol dans le 
délit de vol) ; C. SALVAGNO CAMPOS : El homicidio altruista (L'homicide 
par altruisme) ; Vicente Ponciano CARBALLO : La amnesia como indice de 
incosciencia en los estados de emoci6n violenta patol6gica • Estudio psiquiatrico-

(15) Cette très intéressante étude de DEL VECCHIO a paru pour la 
première fois - sans les notes et sans nom d'auteur en raison de l'incertitude dn 
temps - dans l'Osservatore Romano des 10, 11 et 12 janvier 1941. Bill' est reprise 
tl:tns ce livre, qnelqnes lecteurs pourront en identifier l'auteur. 



forense (L'amnésie comme indice d'inconscience dans les états d'émotion violen
te pathologique - Etude de psychiatrie légale) ; Antonio CAMARINO ROSA, 
l'article cité sur le Projet de Code pénal argentin. 

La Revue La Ley, imprimée à Buenos Aires, ne traite pas spécialement 
du Droit pénal. Son but est plus large et surtout pratique puisqu'elle réunit une 
bonne partie des sentences rendues par les Tribunaux argentins. Malgré cela, 
elle publie souvent des études doctrinales importantes et celles qui se rapportent 
à notre discipline ne manquent Pas. Parmi celles-ci nous citons les suivantes 

Luis ,JIMÉNEZ de ASÛA . o·bservaciones al « Memorandum sur l'établisse
ment d'une Cour criminelle internationale » qui a paru le 29 novembre 1951 
,TorgeFRIAS CABALLERO : Notas sobre la teoria normativa de la culpabilidad 
(Notes sur la théorie normative de la culpabilité) publiée le 15 février 1952 (tra
vail très intéressant) ; Francisco BLASCO y FERNANDEZ de MORED1\ 
(espagnol : Sobre el concepto del delito como base para la elaboraci6n de la teo
ria general del mismo (Sur le concept du délit, comme fondement pour l'élabora
tion de la théorie générale de celui-ci) du 15 aoùt 1952 (article de grande impor
tance pour fonder la responsabilité des irresponsables, tendance qui comme on le 
sait, a beaucoup de partisans surtout en Allemagne grâce à R. MAU RACH). 

La Revista Juridica de Cordoba quoique son titre indique un caractère géné
ral a publié quelques articles de Droit pénal. Citons en deux de Marcelo FINZI : 
Reformas al C6digo italiano (Réformes du Code pénal italien) et Violaci6n alevosa 
( Viol perfide). 'l'ous deux ont parn dans le numéro de juillet-septembre 1\14\l. 
mais en réalité dans la période qu'embrasse cette Chronique, en raison d'un 
grand retard dans la parution de cette Revue. Le fait que le tiré à part du 
second des travaux cités de FINZI, qui est une note sous une sentence de la 
Cour d'appel de la capitale, a parn en 1951 en est la preuve. 

Pour terminer et quoiqu'il ne s'agisse pas d'une publication périodique régu
lière, nous citons ici puisqu'il s'agit d'une série de volumes, notre ouvrage El 
Criminalista recueil de nos essais mineurs de Droit pénal. Dans cette période 
ont paru les 'l'ornes IX & X, édités à Buenos Aires par !'Editorial Tipografico 
Argentino. Le premier rédigé en 1951, comprend les essais suivants : Pacheco en 
el Centenario del C6digo penal espagnol (Pacheco, à l'occasion du centenaire du 
Code pénal espagnol) ; El Congreso internacional de Derecho penal de 1937. 
(Le Congrès international de droit pénal de 1937) ; Terrorismo ; Reforma penal 
en Venezuela ; Comentario a una sentencia de vice-versa ; (Commentaire sur 
une sentence de vice-versa) ; Publicaci6n de carta privata sin licencia del autor 
(La publication d'une lettre privée sans la permission de l'auteur). Le volume 
X a été imprimé en 1952 et comprend les études suivantes : El pensiamento 
penal y criminol6gico en la primera mitad del siglo XX (La pensée pénale et 
crirninologique dans la première moitié du XXe siècle) ; Cronicas de Derecho 
pcnal hispanoamericano (ce sont les chroniques de 1949 & 1950 qui ont paru 
dans la Revue de Droit pénal et de Criminologie) ; Observaciones sobre el Pro
jccto de una Corte penal internacional, précédemment publiées dans La Ley et 
déjà citées ; Los dûinquentes y la Literatura (mentionné ci-dessus, en rendant 
compte des travaux parus dans la Revista de Derecho penal) ; Comentarios a 
una sentencia absolutoria de un uxoricida (Commentaires sur l'acquittement 
d'un uxoricide) ; Adulterio ; Puede facilitarse la prostituci6n omisivamente ! 
(Peut-on favoriser la prostitution par omission ?) ; Lucha antivenerea y aboli
cionismo (La lutte antivénériene et l'abolitionnisme) ; Estudio critico de las 
obras de Luis BRAMONT, Paulina LUIS! y Fernando de los RIOS ; Francisco 
Blasco FERNANDEZ de MOREDA a rédigé sur le tome X de notre Crimina
lista, une généreuse note bibliographique qui a été publiée dans La Ley du· 
6 novembre 1952. 

(à suivre) Lnis JIMENEZ de A8UA 

(traduction DAUTRICOURT) 



CHRONIQUE 

Association Internationale de Droit Pénal 

VI• Congrès International 

Rome, 27 septembre au 8 octobre 1953 

Comme nous l'avons déià annoncé précédemment, le VIe Congrès inter
national de Droit _pénal, org~nisé par l'Association internationale de Droit pé
nal, se tiendra à Rome du 27 septembre an 3 octobre Hl53. 

Le comité italien d'organisation du Congrès vient de nons faire parvenir 
les renseignements ci-dessous, que nous nous empressons de publier. 

Horaire du Congrès. L'horaire provisoire du Congrès est le suivant : 

27 sept. : 10 h. Séance officielle d'ouverture dn Congrès an Camr,idoglio (Hôtel 
de Ville) et assemblée générale 
15 h. Tour de Rome en autopullman 
21,30 h. Réception au Campidoglio 

28 sept. : 9,30 h. - Séances de section 
16 h. - Séances de section 

29 sept. : 9 ,30 h. - Séances de section 
15 h. Excursion à Tivoli ; visite des villas d 'Este et Adriana ré
ception 

30 sept. 9,30 h. - Séances de section 
15 h. - Visites d'établissements pénitentiaires 
18 h. - Séances de section 

1 oct. : 9,30 h. - Assemblée générale (Questions I et III) 
16 h. - Assemblée générale (Question II) 

2 oct. : 9,30 h. - Assemblée générale (Question IV) 
16 h. - Dîner officiel à !'Exposition de Rome 

3 oct. : 8,30 h. · Visites à S.S. Pic XII à Castelgandolfo et au Président de 
la République Italienne 
16 h. Clôture du Congrès - Assemblée générale de l'Associatfon Inter
nationale de Droit pénal 

Après la fin du Congrès, l'Université de Bologne a organisé, pour les 4 et 
5 octobre, une cérémonie pour la commémoration et l'inauguration d'une statue 
à Enrico Ferri. Des réceptions seront organisées à Bologne. 

* 
* * 

L'horaire ci-dessous est donné à titre indicatif, et le Comité d'organisation 
se réserVP la faculté d'y introduire des modifications, scion les circonstances. 



Siège du Congrès - Sauf la séance d'ouverture, qui aura lieu an Campido
glio, tontes les séances plénières du Congrès, ainsi que les séances des Sections, 
se tiendront à l'Université de Rome (Faculté de Droit). 

A dater du 25 septembre et pendant la durée du Congrès, un Secrétariat et 
un Bureau de renseignements permanents fonctionneront à l'Université. 

Dans le même bâtiment un Bureau des postes, une Banque, un Bnrcau 
tonristique etc. seront installés. 

Travaux du Congrès - Les questions inscrites à l'ordre du jour sont lPs 
suivantes : 

1°) La protection pénale des conventions internationales humanitaires 
2°) La protection de la liberté individuelle durant l'instruction ; 
3°) Le Droit pénal social économique ; 
4°) Le problème de l'unification de la peine et des mesures de sùreté. 

Ceux qui voudront envoyer des rapports devront en faire parvenir le textP 
français en trois copies avant le 1er aoùt 1953, à Monsieur Pierr.e Bouzat, Doyen 
de la Faculté de Droit à l'Université de Rennes, Secrétaire général de l'Associa
t,ion internationale de Droit pénal, 43, avenue Aristide Briand, Rennes. 

Les rapports généraux, qui seront rédigés sur la base des rapports envoyt',s, 
seront imprimés et distribués avant l'ouverture du Congrès_ 

Langues du Congrès - Les langues otlicielles du Congrès seront l'italien, le 
fonçais, l'anglais. Les autres langues seront admises pourvu que les oratems 
veillent eux-mêmes à la traduction de leurs discours en une <Îes langues ofli
cielles ; toutefois, en ce qui concerne les langues allemande et espagnole, le 
Comité d'organisation mettra un interprète à la disposition des oratenrs c·n vnc 
de traduire leurs interventions en une des langues officielles. 

Les rapports et les actes du Congrès seront publiés en français. 

Participation au Congrès - Ceux qui désirent participer aux travaux dn 
Congrès sont priés de se faire connaître au Secrétaire général du Comité italim 

_ d'organisation, en indiquant la on les langues officielles qu'ils préfèrent parler. 
JJc droit d'inscription au Congrès est fixé à cinq mille lires italiennes, qui 

doivent être versées lors de l'inscription on, en tout cas, un jour, an moins, 
avant la date du commencement des travaux. Le versement d'un supplément de 
trois mille lires en plus donne droit à recevoir, par la suite, les volumes des 
Actes du Congrès. 

Réceptions et manifestations - Bien que les excurions et les antres mani
festat,ions soient offertes gracieusement par le Comité d'organisation, les Congres
sistes sont priés, pour la bonne organisation des services, de bien vouloir inili
q1wr les manifestations auxquelles ils désirent participer. 

Toutes les réceptions ont lieu en costume de ville. 

Pour la visite à SS. Pie XII, les dames doivent avoir une toilette de circons
tance et un voile noir sur la tête. 

Le Bureau touristique du Congrès se chargera d'organiser dcB excnrsio1rn 
facultatives et d'étudier un programme de visites pour les dames. 

Conditions de voyage - Les Chemins de Fer italiens ont accordé une réduction 
de 25 % sur le réseau italien. Les congressistes qui désirent bénéficier de cette 
réduction sont priés de demander an Secrétaire du Comité italien d'organisation 
la fiche et la carte de légitimation correspondantes avec indication exacte de 
leur identité. 

Aucune réduction ne peut être accordée, selon les conventions internationales 
n,istantcs, snr les prix des voyages en avion. 



Documents de participation - Ceux qui auront communiqué leur intention 
de participer au Congrès recevront la carte d'inscription et les autres documents 
relatifs au Congrès. 

Conditions de logement - Il est conseillé de songer dès à présent à retenir les 
chambres. A cet effet ceux qui s'inscriront pour le Congrès recevront une liste 
détaillée d'hôtels avec l'indication des prix des chambres, avec ou sans bain, à 
un lit ou à deux lits, avec ou sans pension. 

(A titre indicatif, le prix d'une chambre à un lit est de lires it. 5.400 pour 
les hotels de luxe (avec bain) pour la première catégorie, et de L. 2.160 (sans 
bain) pour la deuxième catégorie (taxes et service compris).) 

Passeports - Visas - Les Ambassades et les Légations d'Italie ont été priées, 
à l'occasion du Congrès, de donner toutes facilités afin que, le cas échéant, le 
visa d'entrée soit accordé. 

En général le visa d'entrée en Italie est toujours requis mais, selon les 
règlements actuellement en vigueur, le visa n'est pas nécessaire pour les res
sortissants des pays ci-après : 

Autriche, Belgique, France, Grèce, Danemark, Luxembourg, Pays-Bas, 
Norvège, Sarre, Suède, Suisse, Royaume-Uni, Etats-Unis. 

Toutes les personnes entrant en Italie se muniront de .leur passeport. 

Règlements monétaires - Il n'existe aucune restriction à l'importation en 
Italie, par les voyageurs, de billets de banque italiens. L'exportation toutefois 
est limitée à 30.000 Lires par personne, et, dans les deux cas, uniquement en 
coupures de 1.000 Lires. · 

Aucune limitation n'est fixée à l'importation de monnaies étrangères (billets 
de banque ou autres moyens de paiement). Mais les Congressistes devront ob
server les règles de leurs .pays, relatives à .\'exportation de la monnaie nationale. 

La somme totale importée en Italie doit être déclarée sur un formulaire qui 
sera dêlivré aux voyageurs à la frontière italienne. 

L'exportation de cette monnaie ne pourra pas dépasser la somme déclarée 
à l'entrée en Italie. 

Chèques émis en Lires - « Compte Voyages» - Les voyageurs venant de 
l'étranger pourront importer en Italie des chèques en lires émis par des banques 
étrangères en « Compte lires » ou « Compte Voyages » ouverts en leur nom sur 
cles banques italiennes. 

Si, pendant son séjour, le voyageur n'utilise pas le montant total des lires 
échangées contre les chèques, il devra restituer la différence an « Compte Lires » 
sur lequel il avait été émis. 

De toute façon le voyageur pourra conserver et exporter un montant maxi
mum de 30.000 Lires en billets de banque, en coupures comme il est indiqué 
ci-dessus. 

Renseignements sur le Congres - 'rous autres renseignements et toutes les 
communications concernant le Congrès peuvent être adressés directement à 
M. Carlo Erra, Conseiller à la Cour d'appel, Secrétaire Général dn Comité d'or
ganisation, Ministère de la Justice, Rome, 

* 
* * 

Pour permettre l'organisation d'un groupe belge et luxembourgeois, les 
p1,rticipants belges et luxembourgeois sont priés de se faire connaître à M. le 
premier substitut Paul De Cant, 144, avenue Adolphe Buy! à Bruxelles, qui, 
s'il y a lieu, leur fera part de toute communication de nature à les intéresser. 

P. D. C. 
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Union belge et luxembourgeoise de droit pénal 

L'Union belge et luxembourgeoise de droit pénal s'est réunie à Liège, le 
6 juin 1953 à 14 h. 30, dans la salle <le la Cour d_'assises, sous la présidence <le 
Maître Simon Sasserath, avocat près la Cour d'appel de Bruxelles. 

Avaient pris place au bureau : Monsieur !'Avocat général Potvin représen
tant Monsieur le Procureur général 'l'ahon, Monsieur !'Avocat Fincœur repré
sentant Monsieur le Bâtonnier de Liège, Monsieur le Président Martin, Mon
sieur le Prqcureur général_Bekaert, Monsieur le Pro-Recteur Braas, Monsieur 
le Procureur du Roi Lecrenier, Monsieur le Bâtonnier Collignon. 

Etaient excusés : 
Monsieur le Procureur général Léon Cornil, Monsieur le Baron Holvoet, 

Monsieur le Premier Président émérite Chevalier, Monsieur le Premier Président 
Franchimont, Monsieur le Procureur général Tahon, Monsieur le Sénateur Au
guste Buisseret, Monsieur le Secrétaire général Paul Cornil, Monsieur le Vice
Président Salentiny, Monsieur le Bâtonnier de Pierpont, Monsieur le Bâtonnier 
Devos, Monsieur le Bâtonnier Hermès Hoornaert, Monsieur le Juge Dautricourt, 
Monsieur le Juge Bi bot, Monsieur le Professeur Gunzburg, Monsieur le Profes
seur Xavier Jaune <l'Othée, Monsieur !'Avocat Victor Lambert. 

Monsieur le Président SASSERATH ouvre la séance en exprimant la ioie des 
membres de l'Union belge et luxembourgeoise de dtoit pénal de se réunir à 
Liège et remercie en leur nom Maître G. Hoornaert qui a assuré l'organisation 
matérielle de la séance. 

Après quelques mots charmants de bienvenue adressés par le représentant 
du bâtonnier, Monsieur l'avocat Fincœur, l'assemblée aborde l'examen <le l'ordre 
du jour. Celui-ci comprend la discussion du rapport de Monsieur Raymond Charles, 
Procureur du Roi à Bruxelles, sur les rapports entre le sport et le droit pénal. 

Monsieur le Procureur du Roi CHARLES expose, en un brillant résumé, les 
données essentielles du problème (le rapport complet a é.té publié dans la Revue 
de Droit Pénal, juin 1953, pp. 852 à 869). 

Reche.rchant les origines du sport, le rapporteur constate que celui-ci, aussi 
vieux que le monde, est né du sens gratuit beaucoup plus que de l'utilitarisme. 
C'est pourq noi il était en honneur dans la civilisation attique dont est issue la 
nôtre, alors que les Romains, plus terre à terre, ne èomprenaient pas que l'on 
puisse se donner tant de mal pour coiffer une couronne de lauriers aux jeux 
olympiques. 

Le sport est uniquement action de divertissement, au même sens que la 
lecture ou la littérature, mais un divertissement qui a évolué au cours des siè
cles et emprunté à chacun sa caractéristique propre. La caractéristique de notre 
époque de violence et de lutte, sociale et internationale, est que le sport est deve
nu de plus en plus violent, il est devenu sport d'équipe, multipliant les possibili
tés d'un homme en faisant appel à d'autres homJI\eS. 

Qui dit violence, qui dit équipe, dit aussi possibilité d'accidents beaucoup 
plus nombreux. Autrefois, les accidents n'étaient pas de nature à troubler la vie 
sociale. Actuellement, tout le monde s'occupe de sport. Plus encore que violence 
et équipe, la caractéristique du sport actuel est le professionnalisme. C'est sous 
cet angle que le sport nous est surtout connu. Il s'agit moins de l'emporter sur 
un adversaire que de battre un record. Toutes les races concourent avec les mê-



mes chances et avec la même valeur humaine du moment qu'elles peuvent établir 
un record. Le sentiment de la performance établie par un homme est un élément 
de la prise de conscience de la solidarité internationale. 

Monsieur Charles insiste sur l'importance de la question. 'route la solidi
té du complexe sportif dépend de la solution qui sera donnée à la validité du 
sport au point de vue des contrats de droit civi~, à son immunité au point de vue 
pénal. 

Le problème s'est posé pour la première fois, en 1913, à l'occasion du 
match de boxe qui opposa à Gand, Carpentier et Wells. Le combat fnt diverse
ment apprécié. La violence des coups, l'excitation de la foule amenèrent de 
vives critiques sur la brutalité du match. Une circulaire du Comte Carton de 
Wiart, Ministre de la Justice à l'époque, invite les parquets à poursuivre. Ce fnt 
fait à Anvers, à Gand, à Liège ... Partout, les boxeurs furent acquittés. On s'est 
efforcé de poursuivre ceux qui avaient fait faire par des jeunes gens « des exer
cices de nature à altérer leur santé ». Les tribunaux estimèrent que ces faits 
ne pouvaient être assimilés au pugilat sanctionné par le Code pénal. Et ce furent 
de nouveaux acquittements. 

Quelle est l'explication de cette clémence ? Quelles sont les normes de la 
responsabilité ou de l'immunité en matière sportive ? On a invoqué le consente
ment de la victime, l'acceptation du risque. Monsieur le Procureur du Roi Char
les croit, avec Monsieur le Procureur général Tahon, que cette explication n'est 
pas satisfaisante ·; le consentement de la victime ne peut suffire à faire d'un acte 
illicite un acte licite. 

C'est le mérite de Garraud d'avoir mis en lumière une autre conception. En 
réalité, le sport sans violence n'est pas concevable. Ce qui le justifie, c'est la per
mission de la loi. Ce que la loi permet et organise, elle ne peut en faire une 
infraction. 

En Belgique, des arrêtés favorisent le sport, les sportifs sont reçus officiel
lement par les bourgmestres, ils se voient décerner la médaille du mérite sportif, 
ils reçoivent des décorations dans les ordres nationaux. L'armée bénéficie d'un 
complexe sportif dont elle est fière. Le Parlement lui vote des crédits importants. 
'routes ces faveurs des pouvoirs publics ne peuvent se concilier avec des pour
suites pénales. La permission de la loi justifie le sport, parce qu'il a une mission 
sociale, dans la mesure. où il est facteur de santé et facteur de bien-être. Les 
pouvoirs publics peuvent prévenir les excès ; les tribunaux peuvent les réprimer. 

Un arrêt de la Cour d'appel de Gand rendu à la suite d'un brutal combat 
de boxe a précisé que la boxe en elle-même n'est pas une infraction, mais dès 
le moment où les blessures apparaissent comme un élément possible, le dol éven
tuel reprend son empire et les articles 398 et suivants du Code pénal s'appli
quent. 

Si l'on s'en réfère aux statistiques, on constate, en effet, que la boxe n'est 
pas un sport plus dangereux qu'un antre. Aussi, il bénéficiera de la même immu
nité que les autres sports, si la règle du jeu est respectée. Si cette règle est dépas
sée, l'immunité disparaît. 

Il convient cependant, dans l'appréciation de l'immunité, de faire une gran
de distinction entre le sport amateur et le sport professionnel. Les joueurs 
professionnels veulent avec excès la vidoire et ne savent souvent pas se mettre 
à l'abri de ce que cela suppose, notamment le recours aux «drogues». C'est ici 
qu'il convient de réagir, en reconnaissant au sport amateur une immunité plus 
grande qu'au sport professionnel, alors qu'en fait, c'est ce dernier surtout qui 
se prévaut de l'immunité. 

Monsieur le Président SASSERATH remercie Monsieur le Procureur du Roi 
Charles de son très intéressant rapport et propose à l'assemblée de passer à 
l'échange de vues. 
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Monsieur BRAAS, pro-recteur de l'Université de Liège, félicite Monsieur le 
Procureur du Roi Charles pour son remarquable exposé, clair et fouillé, solide
ment étayé en droit et en fait. Il serait difficile de s'élever contre les conclusions 
de ce rapport parce que le sport a toujours existé, et parce que, aussi, à côté de 
la loi, il a toujours existé un droit coutumier dont on a voulu faire abstraction, 
mais qui a imposé une série de pratiques et de tolérances à l'encontre desquel
les il est extrêmement difficile d'agir. Si, actuellement, un Procureur du Roi 
s'avisait de poursuivre un athlète, l'opinion publique réagirait violemment contre 
ce « scandale ». La coutume domine le droit pénal, ou, du moins, lui fournit des 
éléments d'interprétation ; tout est question de mesure, de régime et de tradi
tion. Les articles 398 et suivants du Code pénal subsistent, mais, par une évolu
tion lente et progressive, la coutume les adapte aux mœurs ; elle établit une sor
te de prescription en droit criminel qui fait notamment échapper à la répression 
les coups en matière sportive. Ce qui autrefois aurait été interdit est éminem
ment licite et même - quand des équipes nationales s'opposent à des équipes 
étrangères - patriotique et international. 

Monsieur le Procureur général BEKAERT joint ses félicitations à celles qni 
ont été adressées au rapporteur par Monsieur Braas. Si Monsieur Bekaert, sur 
le plan sportif, partage l'euphorie des orateurs qui l'ont précédé, il craint cepen
dant la généralisation d'une immunité fondée sur la coutume. Celle-ci a déjà 
envahi la matière des jeux et du régime de l'alcool. Le professeur de droit pénal 
qui, chaque année, enseigne le vieux principe « Nulla poena sine lege » devra-t
il bientôt lui substituer cette maxime nouvelle « Là où il y a une peine prévue par 
la loi, il n'y en a plus jamais infligée par le juge » ? 

Les parquets sont soumis aux impératifs de la coutume comme à ceux de la 
loi, et même, s'il y a conflit entre la loi et les exigences collectives, les parquets 
s'inclineront devant les exigences collectives. Cela ne veut pourtant pas dire 
qu'il faille toujours renoncer à poursuivre. Monsieur Bekaert trouve le critère 
dans l'observation des règles du jeu. C'est le problème du règlement sportif. Il 
y a de la jurisprudence en ce sens. Spécialement, au point de vue élément inten
tionnel de l'infraction, si on n'a pas surpris l'adversaire, si on a été loyal, la 
stricte observance du règlement sportif est cause de justification. Si l'on s'en 
écarte et qu'un accident se produit, le parquet doit s'en occuper. De même, si 
le règlement est générateur d'éléments de pure infraction qui, en eux-mêmes, 
vont déterminer des violences. La professionnalité du jeu, qui l'anéantit et le 
détruit, est essentielle pour apprécier l'étendue de l'immunité. 

Monsieur le Premier Substitut CHARLIER fait observer que celui qui 
s'adonne au sport doit savoir avant de commencer s'il jouira ou non de l'immu
nité. Il faut maintenir la règle du jeu. Si on lui substitue un antre critère, si l'on 
tient trop compte du fait, il n'y a plus de sécurité. 

Monsieur PHILIPPAR'r, vice-président de la Chambre des Représentants, 
se réjouit de l'immunité accordée à des sports tels que le football, l'escrime le 
tennis ou la natation, sports où des accidents peuvent se produire, mais n'ont cer
tainement pas été voulus. Mais que l'on se montre disposé, en vertu d'un 
consensus populaire, à absoudre les coups portés au cours d'un combat de boxe, 
il ne peut l'admettre. Il n'est pas question de condamner la boxe-exercice ; il 
suffit de veiller à ce que les antagonistes ne se portent pas des coups graves. 
Mais que l'on envisage d'exclure de l'application des articles 398 et suivants, 
ceux qui se livrent à des combats de boxe, qui frappent de propos délibéré avec 
toute la force dont ils sont capables, et qu'on invoque la coutume, c'est inimagi
nable. 

Le combat de boxe cause des blessures, c'est la norme. D'éminents méde
cins ont prouvé que le grand danger de la boxe, c'est le martèlement du crâne, 
et aucun article du règlement ne l'interdit. Sous l'assaut des poings, le crâne 
subit des oscillations qui amènent des contacts parfois violents entre la matière. 

980 



cérébrale et la paroi du crâne. Il en résulte des cas excessivement nombreux de 
troubles mentaux et même de démence. Monsieur Philippart ne peut comprendre 
qu'une société civilisée tolère pour l'amusement des foules, ces jeux brutaux, où 
des jeunes gens risquent leur santé physique ou mentale, et même leur vie. Si 
les combats de boxe doivent être permis impunément, que l'on complète le Code 
pénal, que l'on ait le courage de dire que les coups et blessures volontaires ayant 
entraîné la mort échapperont à toute répression, si les coups ont été portés ou 
les blessures causées au cours de joutes sportives. Monsieur Philippart pense 
que l'on n'osera pas aller jusque là. 

L'orateur ajoute que ce sont les classes laborieuses seules qui font les frais 
de ces combats de boxe où la foule se rue, comme jadis, à Rome, aux combats 
de gladiateurs. Il défie les organisateurs de ces combats de monter aux-mêmes 
sur le ring ou de permettre à leurs fils d'y monter. Et Monsieur Philippart con
clut que la société se doit d'interdire les sports où les coups et blessures sont 
volontaires pour le seul sadisme des foules. La Commission de la Justice de la 
Chambre a adopté à l'unanimité et trois abstentions une proposition en ce sens, 
proposition inspirée par la dignité de. la personne humaine. 

Maître FORIERS, avocat près la Cour d'appel de Bruxelles, constate que 
Monsieur Philippart a exposé le problème « de lege ferenda ». Le problème ac
tuel se pose « de lege lata ». Qu'est-ce qui peut justifier l'état actuel des choses? 
La question posée par Monsieur Philippart est, sans doute, im!)ortante, mais 
n'est que la conséquence de la solution qui sera donnée au problème actuel. 

Maître Foriers rejoint l'opinion de monsieur le Procureur général Bekaert 
et craint de voir la loi pénale vidée de son contenu par les us et coutumes. Ceux
ci justifient les accidents sportifs comme ils ont assuré l'immunité des chirur
giens. On a cherché à revêtir ces deux questions d'un vêtement passe-partout et 
on a invoqué la permission de la loi. En matière sportive, on ajoute comme cri
tère l'observation du règlement. Dès lors, les normes à ne pas dépasser sont éta
blies par les membres des fédérations sportives, personnes honorables sans doute, 
mais qui n'ont aucune compétence législative pour fixer les limites de l'immu
nité. Maître Foriers se demande si ce n'est pas là la véritable base pour légi
férer. 

Monsieur le Juge VERSELE remarque que les sports éminemment éducatifs 
recueillent peu d'enthousiasme et doivent être subventionnés alors que les mas
ses se précipitent vers les sports violents : boxe, lutte, catch. On a organisé des 
IL1ttes entre femmes, des matches de catch dans la boue, qui rencontraient un 
succès retentissant sans qu'aucune réaction se produise. 

Monsieur le Procureur du Roi CHARLES précise qu'il a limité son rapport au 
sport, tandis que les exhibitions dont parle Monsieur Versclc sont du spectacle 
et du vice. Elles ne sont pas reglementées par des fédérations sportives respon
sables. 

Monsieur le Juge VERSELE continue en insistant sur l'expression de phy
sionomie des spectateurs de sports violents. Cette expression prouve que sembla
bles sports n'ont rien d'éducatif, mais sont, au contraire, dégradants. 

Un danger accessoire des sports, ce sont les organisations de pronostics. 
Monsieur Versele termine en souhaitant que l'on interdise les svorts comme la 
boxe qui causent à ceux qui les pratiquent des troubles cérébraux voisins de la 
démence et qui avilissent ceux qui les fréquentent. 

Monsieur le Procureur général BEKAERT en revient à cc qu'a dit Maître 
:Foriers au sujet de la substitution des associations sportives à la loi. Certaines 
de ces associations exigent de leurs membres l'engagement de ne jamais s'adres
ser aux autorités judiciaires. Si celles-ci s'adressent aux fédérations sportives, 
elles se heurtent à un mur de silence. · 

Monsieur BEKAERT aimerait voir l'Union belge et luxembourgeoise de droit 
pénal se rallie~, au moins de coeur, à la proposition de Monsieur Philippart. 
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]\,fonsieur le Premier Substitut DE CAN'l' estime que le droit pénal rn· peut 
faire abstraction des faits. Si l'on constate nne réprobation générale à l'égard 
d'un seul sport, la boxe, c'est parce que ce sport a subi une évolution. Il faut 
distinguer deux techniques : la première consiste aussi bien en esquives qu'en 
coups ; la seconde seule, ou l'on prend tous les coups et ou l'on va au combat 
les bras ballants, est à l'origine de la réprobation. Il y aurait moyen de ré:i.gir 
contre cette boxe, en soutenant que le règlement n'a pas été respecté dans son 
esprit. Ce critère pourrait s'ajouter à celui de l'intérêt social. 

Monsieur le Pro-Recteur BRAAS entrevoit une possibilité d'accord entre les 
deux opinions qui se sont manifestées au cours de; débats. Ceux qni, comme 
Monsieur le Procureur du Roi Charles, défendent le libre exercice de tous les 
sports, n'ont certainement pas envisagé ce qui dépasse la pratique normale de 
ces sports. 

Ceux qui souhaitent l'interdiction des sports violents n'en aperçoivent que 
les aspects brutaux. Or, tout le monde est d'accord pour admettre qne la sauva
gerie sportive doit être sanctionnée. Les faits cités par Monsieur Philippart 
tombent évidemment sous le coup de la loi pénale, et même, avec la circonstance 
aggravante de préméditation. 

Monsieur le Bâtonnier COLLIGNON souligne que les excès cités par Mon
sieur Philippart ne se rencontrent pas dans le sport amateur, le S!Jort -chic, Ces 
abus sont les dangers du commercialisme. Plus tragiques encore sont les scènes 
qui se déroulent avant un combat de boxe, au cours de l'entraînement, là ou d'an
ciens boxeurs n'ayant pas réussi sur le ring, servent d'encaisseurs à prix d'argent. 

Maître Collignon est d'avis qu'il y a très bien moyen de respecter la coutume 
sans admettre la dégradation qui envahit la vie sociale sous l'étiquette de cou
tume. En matière de combat de boxe, les conséquences sont habituellement 
meurtrières, Les statistiques renseignent le nombre de boxeurs morts à la suite 
d'un combat ; mais que devient le boxeur qui se retire de l'arène ; combien y 
en a-t-il qui renoncent à la boxe avec le même potentiel physiologique qu'au 
moment de leurs débuts ? A ces aspects, le public est indifférent. La foule est 
excitatrice. Elle sortira aussi calmement d'une salle ou un boxeur agonise que 
d'une corrida 011 le taureau vient de mourir. 

D'une façon générale, le coup d'un boxeur, n'est pas pénalement,· un coup. 
Quand devient-il un coup punissable ? Pas à partir du moment ou il ne respecte 
pas les règles de sa fédération, mais à partir du moment ou il dépasse le but 
du sport. C'est pourquoi il faut se montrer sévère à l'égard du sport profession
nel oi1 le but n'est pas sportif, mais où les joueurs cherchent à gagner la forte 
somme. 

Monsieur le Conseiller POLLE'I' souhaite, comme Monsieur le Procureur 
général Bekaert, qu'une motion analogue à la proposition de Monsieur Philipnart 
soit votée, et cela sans restrictions. L'interdiction ne visera évidemment aue les 
sports violents. A cet égard, il n'y a pas lieu d'adopter la. distinction préconisée 
par Monsieur le Pro-Recteur Braas parce que le sport violent est toujours dégra
dant. Une infraction est toujours une infraction. Un récent arrêt de la Cour 
d'appel de Liège vient de poser le princi_pe qu'en aucun cas, les usages ne peu
vent prévaloir contre le droit pénal. 

C'est une question grave. Il faut réprimer les sports violents aussi bien 
« de lege lata » que « de lege ferenda », parce ·qu'il faut avoir riitié des boxeurs 
et qu'il faut avoir pitié des foules. 

Monsieur le Professeur Auguste LEY s'étonne qu'il n'ait pas été fait allusion 
aux combats de coqs ; ceux-ci ont été interdits, on avait également invoqué la 
coutume. Permettra-t-on entre hommes des combats que l'on a interdit entre 
gallinacées ? 

Monsieur le Substitut SCREVENS observe que dans presque tous les sports 
qui ont été cités, à l'exception de la boxe et du catch, aucun coup ne peut nor
malement intervenir. Même en football, la charge régulière est seule permise 



et, en rugby, le placage doit respecter certaines règles. Si, au cours de l'exercice 
de ces sports, des coups volontaires sont portés, la loi pénale peut .Jes réprimer, 
d'autant plus qu'ils interviennent en violation du règlement. 

Au contraire, dans les sports comme la boxe et le ca·tch, le but même est 
de porter des coups volontaires. Dès lors, la possibilité d'intervention pénale 
existe, mais Monsieur le Procureur du Roi Charles a indiqué les raisons pour 
lesquelles des poursuites dans. ce domaine échouaient. Comme ces coups peuvent 
avoir des conséquences graves à échéance plus ou moins lointaine, il serait 
souhaitable qu'une mesure d'interdiction soit prise, tout au moins pour les com
bats de boxe professionnels. 

Monsieur le Premier Substitut MEEUS considère que le sport normalement 
pratiqué est en dehors du droit pénal. C'est une réalité sociale qu'il serait dan
gereux de contester. On peut en trouver la reconnaissance implicite dans la 
proposition de loi de Monsieur Philippart. 

Le seul problème qui se pose, dès lors, est celui des limites de l'immunité. 
On admet généralement que le droit pénal reprend son empire quand la règle 
du jeu a été dépassée. Monsieur Meeus remarque qu'en pareil cas, l'arbitre 
doit intervenir. C'est un des éléments positifs du sport et il y aurait danger à 
s'y substituer. Il faudrait reconnaître que les juridictions n'interviendront que 
pour les violations graves du règlement. Le sport doit jouir d'un maximum 
d'immunité parce qu'il est, en général, sain et éducatif et que, si l'on en écarte 
la foule, celle-ci ne manquera pas de se livrer à des divertissements beaucoup 
moins sains. 

Monsie,1r le Substitut RU'J'TEN se rallie à l'opinion émise par Monsieur le 
Premier Substitut De Cant. Puisqu'on parle non seulement de· droit, mais de 
sport, il faut tenir compte des techniques sportives. On ne peut interdire l'es
crime du poing, on ne peut interdire que le combat de boxe. On objectera peut
être qu'il est difficile de savoir ce qu'est exactement l'escrime du poing. Mais 
ce n'est pas une difficulté de définition qui peut faire interdire la boxe comme 
sport. Il faut réduire le problème à ce qu'il est en réalité, atteindre l'élément 
dégradant et ne pas aller au-delà. 

Monsieur PHILIPPART précise qu'il n'a !amais été question d'interdire les 
exercices sportifs de boxe. Ce qu'il faut interdire, ce sont uniquement les com
bats de boxe, et cela quelle qu'en soit la technique. 

Monsieur le Directeur général DUPREEL n'est pas favorable aux solutions 
radicales, analogues à celles des Américains (JUi ont voulu combattre l'alcoolisme 
par la prohibition. Il ne serait pas adversaire d'une prise en considération par 
le pouvoir législatif des règlements élaborés par les fédérations sportives. Le 
législateur donnerait ainsi à l'œuvre d'organismes privés ou semi-privés une 
consécration légale et éviterait qu'un sport dégénère en pugilat. 

Il faut organiser le sport et non le supprimer. Même la boxe est un sport 
très formatif, non seulement au point de vue musculaire, mais même an point de 
vue éducation du caractère. Ce s·port n'est pas toniours dangereux ; beaucoup de 
matches se gagnent aux points. 

Des solutions radicales pourraient avoir des conséauences inattendues, no
tamment en favorisant l'organisation de combats clandestins. C'est dans une 
idée de modération et de conciliation que l'on trouvera la solution du problème. 

Répondant aux divers orateurs, Monsieur le Procureur dn Roi CHARLES 
rappelle qu'il a posé la a_ucstion des rapports entre le sport et le droit pénal devant 
une assemblée de juristes et pas au Pouvoir législatif. Envisageant le problème 
« de lege lata », il est forcé de tenir compte des faits. Tous les boxeurs qui ont 
été poursuivis en Belgique ont été acquittés. Le Parlement vote des crédits, le 
bourgmestre de Bruxelles reçoit les boxeurs et les félicite, le Gouvernement 
les décore. La boxe professionnelle, telle qu'elle se pratique en Belgique, jouit 
de la faveur des pouvoirs publics ; c'est peut-être regrettable, mais c'est un 
fait qu'on ne peut négliger. A ceux que les pouvoirs publics comblent d'hon-
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neurs, le Parquet ne peut donner un casier judiciaire. Rien n'est plus dangereux 
que le droit pénal qui engendre l'insécurité et, en Belgique, le boxeur ne sait 
plus qu'il commet une infraction. 

La coutume qui impose l'immunité n'est pas contraire au droit pénal, elle 
lui est antérieure. Au moment de l'élaboration du code, le législateur savait que 
des gens se battaient dans la rue et que d'autres s'opposaient en joutes spor
tives, et le législateur n'a pas voulu les mettre sur le même pied. 

Il a été fait allusion à l'immunité dont jouissent les chirurgiens. Cette 
immunité résulte de l'organisation des études de médecine et de la protection 
du diplôme de docteur en médecine. Le diplôme légalement protégé permet 
aux médecins de commettre des actes semblables à ceux visés par les articles 
398 et suivants du code pénal. Ceci est un argument et pas une argutie. Le 
sportif fait la même chose. Le législateur passe les accidents par profits et 
pertes, dans la mesure où le sport en général reste conforme à l'intérêt social. 

Il est souha.itable que les pouvoirs publics se penchent sur le sport. Le 
problème le plus important, c'est la sécurité du sport. Le Ministre de la Santé 
publique peut vérifier si les règlements élaborés par les fédérations sportives 
répondent aux exigences de la sécurité. 

Au point de vue pénal, le respect du règlement n'est pas, à lui seul, cause 
de justification. Il faut que le jeu soit pratiqué avec fair play par des jeunes 
gens qui, tout en étant adversaires, se respectent et restent bons camarades. 
Si le joueur respecte la prudence et le fair play, ses actes seront couverts par 
la volonté de la loi qui y voit un intérêt social. 

La boxe, qui a un grand rôle dans l'éducation physique des jeunes gens 
n'est pas, en soi, dégradante. N'importe quel sport peut devenir dégradant ; 
tout dépend de la manière dont on l'exerce ; mais ce n'est pas une difficulté de 
définition qui peut faire interdire une activité légitime. 

Quant au danger particulier que présente la boxe, il faut se méfier des 
arguments sentimentaux. Monsieur Charles démontre, en se fondant sur de 
nombreuses statistiques, que les accidents de boxe sont moins nombreux que 
dans la plupart des autres sports. Enfin, argument décisif, les compagnies d'as
surances demandent des primes moins élevées pour assurer un boxeur que pour 
assurer d'autres sportifs, notamment des footballistes. 

Monsieur le Procureur du Roi Charles conclut en disant que le sport ama
teur doit jouir d'une large immunité. Par contre, il est d'intérêt public de ré
duire l'immunité du sport professionnel. Celui-ci encourage le sport amateur 
et éducatif, il lui est nécessaire, et c'est dans la mesure de cette n(,cessité qu'il 
pourra se prévaloir de l'immunité. L'Union belge et luxembourgeoise de droit 
pénal pourrait voter une motion en ce sens. 

Monsieur le Président SASSERATH résume les débats et lève la séance à 
17 h. 5. 

Cette réunion qui connut le plus vif succès, fut suivie d'une réception offerte 
par Monsieur le Bâtonnier de !'Ordre des Avocats près la Cour d'appel, dont 
le représentant reçut les membres de l'Union belge et luxembourgeoise de droit 
pénal dans la salle du Conseil de !'Ordre, où chacun put apprécier le charme 
et l'amabilité de l'hospitalité liégeoise. 
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REVUES 

La giustizia penale 

Rivista mensi/e di dottrina, giurisprudenza e legislozione. 
Via Nicotera, 10, Roma. - Année LVII (VII de lo 6° série). 

Rappelons que chaque livraison de cette revue comprend trois parties : prin
cipes généraux, droit pénal, procédure pénale. Chacune des trois parties comporte 
un ou plusieurs articles de fond et une importante jurisprudence, souvent remar
quablement annotée. Nous trouvons en outre, principalement dans les deux pre
mières parties, des notes de droit comparé, des questions débattues, des comptes 
rendus, un aperçu des publications récentes etc ... Parmi la vingtaine d'exposés 
doctrinaux que chaque fascicule contient, nous ne pouvons manquer de signaler 
les suivants à l'attention du lecteur belge. 

Fascicule VII, juillet 1952. 

LA LIBER'fE PSYCHIQUE DU PREVENU AU COURS DE L'IN'l'ERRO
GA'fOIRE, 

par Karl SIEGERT. 

Après un aperçu de la législation italienne et allemande et un exposù succinct, 
des différentes manières d'exclure la volonté (narco-analyse, hypnose) ou de la 
diminuer (suggestion, administration de certaines substances, mauvais traite
ments, violences et menaces, tromperies, fatigue, promesse), l'auteur condamne 
le lie-detcctor et étudie brièvement les conséquences juridiques, en droit comparé, 
de l'usage des moyens illégaux en vue d'arriver à connaître la vérité. En guise 
de conclusion, il conseille aux juristes de s'en tenir à un juste milieu : un peu de 
mesure quand il s'agit d'introduire de nouvelles techniques insuffisamment con
nues, mais pas d'exagération en sens contraire, comme ce fut le cas pour la nou
velle loi allemande, qui prohibe toute promesse non expressément prévue par la 
loi, toute fatigue et toute astuce. 

ERREUR SUR LE FAI'l' CONS'l'I'l'UTIF DE L'INFRACTION ET RAP
PORTS AVEC L'ERREUR SUR LA LICEI'l'E DU COMPOR'l'EMENT, 

par Scipionc PIACENZA. 

Note critique sur les différentes modalités de l'erreur, principalement en 
rapport avec les infractions contraventionnelles, pour lesquelles, suivant la juris
prudence, la conscience de réaliser le fait illicite, décrit par la norme pénale, 
suffit pour rendre l'auteur passible de la peine prévue. 

LE PRINCIPE DE LA CONVERSION DES VOIES DE RECOURS MULTI
PLES, 

par Giuseppe SABATINI. 

L'auteur détermine d'abord la base théorique et les principes generaux de la 
conversion des rapports juridiques pour passer ensuite au domaine particulier des 
voies de recours ; il délimite &0igneusement leo conditions d'application de la 
conversion. 
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AU SU,TE'l' DU FARDEAU DE LA PREUVE DANS LE PROCES PENAL, 
par Giuseppe SABATINI. 

Invoquant la plus récente doctrine, l'auteur conclut que le fardeau de la 
preuve, entendu comme l'obligation, pour une partie, de prouver chaque fait 
défavorable à l'autre partie, ne trouve pas de place dans le procès pénal. Sinon, 
on en arriverait à admettre que les parties auraient un droit de disposition en 
matière de preuve. Or, le principe fondamental doit rester l'intime conviction 
du juge, celui-ci ayant la plus complète liberté d'information et d'appréciation. 

NULLI'rE ET INEXISTENCE DES ACTES DE PROCEDURE, 
par Antonio GRIECO, 

Dans la procédure, il faut distinguer les nullités réparables et les nullités 
irréparables, ces dernières entraînant l'inexistence juridique de l'acte, L'article 
158 du code de procédure civile fait cette distinction. Le code de procédure pénale, 
par contre, stipule, en son article 184, que toutes les nullités sont susceptibles 
d'être réparées d'après les modalités établies par la loi. Malgré cela, la doctrine 
et la jurisprudence se voient forcées d'admettre encore, dans certains cas, la 
possibilité de nullités irréparables, par exemple dans l'hypothèse d'une décision 
rendue a non ittdice. - Suit alors l'application des principes à un cas particulier, 
celui d'une citation d'un fugitif et latitant, fondée sur une déclaration illégale 
de latitance. 

AU'I'ORITE DE CHOSE JUGEE ET PROCES EN REVISION EN MATIE
RE PENALE. 

par Filippo SICILIANO. 

Réponse à un article du professeur Costantino Iannacone, qui voudrait voir 
s'étendre les possibilités de la revision à tous les cas où il peut être établi que 
les juges ont faussement apprécié soit des circonstances importantes de l'infrac
tion soit la responsabilité pénale. M. Siciliano estime qu'une telle conception se 
heurte au principe « Res iudicata pro veritate habetur ». S'il faut des innovations 
en matière de revision, elles ne doivent pas cependant dénaturer la finalité juri
dique de l'institution. 

Fascicule Vfff, août 1952. 

* 
* * 

LA CREATION D'UNE JURIDICTION PENALE INTERNATIONALE E'l' 
LE PROBLEME DE SA COMPE'rENCE (en français), 

par Henri DONNEDIEU de VABRES. 

Dans cet article, qui est une de ses dernières publications, le regretté maître 
étudie les trois fonctions qu'on se plaît à assigner à la Cour pénale internatio
nale : d'abord, assurer, comme une sorte de Cour de cassation supraétatiquc, 
l'application et l'interprétation uniforme de la loi pénale internationale, - ensuite, 
assurer la répression des infractions internationales et notamment les délits de 
droit des gens comme la traite des blanches et le terrorisme et, enfin, juger les 
crimes contre la naix ou la sécurité de l'humanité, imuutés aux Etats ou aux 
gouvernants. L'a~teur ne se dissimule pas les obstacies que rencontrerait la 
réalisation immédiate de tous ces objectifs, mais il estime que, vu l'expérience 
acquise, l'espoir est permis de voir progressivement l'arbitraire répressif faire 
place au règne du Droit. 
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LE SUICIDE PASSIF, 
par Fabio LUZZATO. 

Remarques sur les causes du suicide et sur les formes « passives » do ce der
nier, celles où l'on laisse venir la mort sans fa provoquer positivement. 

PSYCHOCHIRURGIE ET TRANSFORMATION DE LA PERSONNALI'l'E. 
par Carlo REVIGLIO della VENERIA. 

Le distingué magistrat· retrace l'origine de la psychochirurgie, rappelle la 
technique employée et fait un tableau des arguments invoqués par les défenseurs 
et les adversaires du traitement. Il parle ensuite de la responsabilité des médecins, 
qui y ont recours, pour conclure que la psychochirurgi; ne peut être pratiquée 
que moyennant les plus sérieuses garanties. Avant de songer à servir la science 
par des expériences, il faut avoir la certitude morale que l'opération sera utile 
au malade, même si ce dernier est criminel ou détenu. 

AU SUJET DE LA CORRELATION ENTRE L'ACCUSATION ET LE 
JUGEMENT, 

par Antonio GRIECO. 

Etude consacrée aux problèmes de qualification et de disqualification, à l'oc
casion d'un arrêt de la Cour de cassation décidant que la simple rectification par 
le juge du fond d'une erreur matérielle, commise par la partie poursuivante ou . 
par la juridiction d'instruction dans l'indication de la· date de l'infraction, est 
autorisée pour peu qu'il s'agisse toujours du même fait. 

ENCORE AU SUJET DES COURS D'ASSISES D'APPEL, 
par Pietro GIUDICE. 

Le Procureur général à la Cour d'appel de Bologne maintient que les Cours 
d'assises d'appel sont inutiles. 

Fascicule IX, septembre 1952. 

PROBLEMES DE DROIT PENAL INTERNATIONAL, 
par Franscesco Rocco TORREPADULA. 

L'auteur rencontre les arguments de ceux qui prétendent qu'.il n'existe pas 
de véritable droit pénal international et examine ensuite brièvement les rapports 
de cc droit avec le droit interne. 

pi,rnvERSIONS ET SURVIVANCE DU MOI SOCIAL CHEZ LE MALADF~ 
MENTAL E'l' LE CRIMINEL, 

par Enrico ALTA VILLA. 

Comme un sous-titre l'indique, il s'agit de réflexions d'un criminologue, 
suggérées par la lecture de l'œuvre du professeur Henri Baruk. 

L'« AMMONIZIONE » ET LE « CONFINO » SURVIVEN'l'-ILS A LA 
CONS'l'ITU'l'ION ? 

par Antonio CANINO. 

L'avocat, qui signe ce bref article, reprend pour son compté la thèse de 
ceux qui estiment que ces mesures privatives ou restrictives de liberté sont en 
opposition directe avec la nouvelle Constitution, quelle que puisse être à ce sujet 
!"opinion de la Cour suprême. 



ENCORE UN MOT SUR L'ELEMENT PSYCHOLOGIQUE DES CONTRA
VENTIONS, 

par E. BATTAGLINI. 

Il y a actuellement un certain flottement dans la jurisprudence italienne 
quant aux éléments indispensables de l'élément moral des contraventions. D'a
près certaines décisions, il suffit qu'il y ait conscience et volonté de commettre 
l'acte. D'autres veulent y ajouter la culpabilité au moins sous la forme de la faute. 

Documentation Juridique Etrangère - 1952 -

Ministère des Affaires Etrangères et du Commerce Extérieur, 
Service de Législation Etrangère ( avenue des Arts, 25, Bruxelles). 

R. D. 

Nous avons déjà attiré l'attention de nos lecteurs sur la très heureuse initia
tive qui a été prise par notre ministère des Affaires Etrangères, en assurant 
la publication de bulletins de documentation juridique étrangère (1951/1952, 
p. 869). 

Perfectionnant l'organisation de ce service, le département a fait établir un 
système de fichiers qui procure au praticien comme au chercheur un moyen d'in
formation très complet et de consultation aisée. En effet, un fichier nominal 
contient, en ordre alphabétique, toutes les références des ouvrages. D'autre part, 
un fichier systématique présente, classées par pays, toutes les références tant des 
ouvrages et des articles de revue, que de la législation et de la jurisprudence. 

Il est donc fort aisé de retrouver immédiatement, à la bibliothèque <les 
Affaires Etrangères, tout ce qui a été publié sur une question déterminée, dans 
un ou plusieurs pays, les branches du droit étant groupées en dix rubriques fon
damentales, elles-mêmes subdivisées en 100 unités de classement. 

Rappelons que les renseignements juridiques généraux portent les numéros de 
0 à 100, les problèmes de droit pénal de 800 à 899, et les questions de procédure et 
d'organisation judiciaires de 900 à 999. On notera, à titre d'exemples, quelques
unes <les subdivisions de droit pénal : généralités (n° 800) - faits délictueux (n° 
807) • infractions contre la propriété (n° 815), contre la personne (n° 821) • contre 
l'ordre des familles (n° 825), contre la sécurité de l'Etat (n° 830), etc. • 
contraventions (n' 850) - police de roulage (n' 853) - enfance délinquante 
(n' 855) • défense sociale (n' 858) • complicité (n' 862) • responsabilité 
(n' 865) • régime des peines (n' 870) • mesure de la peine (n' 884) • et droit 
pénal international (n' 890). 

Les bulletins publiés en 1952 comportent plus de 1.200 pages de documen
tation, dont celles qui intéressent le criminaliste contiennent de fort utiles indi
cations concernant les modifications législatives, les études de doctrine et les 
instructions administratives d'execution. 

On ne pourrait assez insister sur l'importance d'une pareille source de docu
mentation, ni féliciter le ministère des Affaires Etrangères de la mettre à la 
disposition des pénalistes belges. 

S. V. 
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Nederlands Juristenblad 

Année 1952, fascicules 23 à 45 (du 7 juin au 27 décembre 1952). 

En parcourant ces 22 livraisons, nous trouvons quelques articles susceptibles 
d'intéresser le pénaliste belge et que nous analysons succinctement ci-dessous. 
Nous croyons devoir attirer l'attention du lecteur sur les « Wetgevingsbijlagen », 
suppléments ajoutés à certaines livraisons et où l'on trouve le texte des nouvelles 
lois ainsi que d'autres documents législatifs. 

EEN NORMBESTEMMINGS-VARIANT IN HET STRAFPROCES, 

par R.J. POLAK. 

Commentaire de la fameuse affaire Westerling, principalement an point de 
vue du droit d'appel du ministère public contre le refus du juge d'instruction de 
délivrer un mandat de dépôt. 

ALS VRIJ MAN DE ZAAL UIT, 
par Jacob FRAENKEL. 

Lorsque le tribunal a ordonné la mise en liberté d'un prévenu, le ministère 
public, présent lors du prononcé, n'a pas le droit, selon l'auteur, de faire recon
duire l'intéressé, menottes aux poings, à la prison, où les formalités de libération 
doivent avoir lieu. On voit ainsi que nos voisins du Nord ont adopté la même 
pratique que nous mais qu'ils sont tout aussi chatouilleux que nous en fait de 
liberté individuelle. 

HET AANHANGIG MAKEN VAN HET ROGER BEROEP VAN EEN 
S'l'RAFVONNIS, 

par H.J. Marius GERLINGS. 

Alors qu'en droit néerlandais, le juge de première instance n'est pas sa1s1 
par la citation introductive mais par la mise en prévention à l'audience, le juge 
d'appel est saisi par l'acte d'appel. L'assignation et la mise en prévention ne 
sont que des formalités subséquentes. 

POMPE'S OPVAT'fING VAN TIJD EN PLAATS VAN HET (STRAFBAAR) 
FEIT, 

par W.C. VAN BINSBERGEN. 

Dans son Handboek van het Nederlandse Strajrecht, le professeur Pompe 
propose une solution différente aux problèmes relatifs au temps et au lieu de 
l'infraction. Pour le temps, il n'admet que le moment de l'action personnelle 
du coupable poursuivi, à l'exclusion de l'époque à laquelle ce comportement re
çoit sa consécration et provoque effectivement l'effet voulu. Pour le lieu, an 
contraire, il tient compte de l'endroit où l'effet se produit. M. Van Binsbergen 
ne comprend pas les motifs qui pourraient justifier cette différence de solution. 

DE OPLEIDING TOT HET RECHTERSAMBT IN ZWEDEN, 
par J. MEURSING. 

Aperçu de l'organisation judiciaire en Suède et des procédés originaux de 
recrutement de la magistrature en honneur dans ce pays. La loi y prévoit une 
série de nominations successives et temporaires, qui peuvent être considérées au 
début comme autant d'admissions à un stage rémunéré mais très strict. C'est 
ainsi qu'on peut parler d'une véritable éducation de magistrat. 
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EEN OPMERKELLTK ONDERSCHEID TVSSEN NEDERLANDS EN 
BELGISCH STAATSRECHT, 

par C. W. VAN DEB POT. 

Notre Revue (n° de mars 1953, p. 616) vient d'attirer l'attention sur l'ar
ticle du professeur Rubbrecht au sujet de la question de savoir jusqu'à quel point 
la loi s'oppose, chez nous, à la perquisition effectuée la nuit. Le professeur Van 
der Pot reprend le même thème et continue l'argumentation pour montrer la 
différence radicale qui existe entre les doctrines hollandaise et belge sur le point 
de savoir dans quelle mesure une constitution, remplacée par une autre, peut 
partiellement rester applicable sous la forme d'une loi déconstitntionnaliséc. 

DE VOOGDIJRAAD OP DE HELLING, 
par H. DE BIE. 

Commentaire du projet de loi du 29 septembre 1952 visant l'extension des 
attributions des conseils d'arrondissement pour la protection de l'enfance. 

ART. 55 EN HET OPPORTUNITEITSBEGINSEL, 
par E. FISCHEB-KEULS. 

L'auteur examine un problème déjà ancien de la procédure pénale hollan
daise : l'action du juge est-elle limitée par la prévention, telle qu'elle est libellée 
par le ministère public, ou bien a-t-~l le droit de juger les faits, tels qu'ils appa
raissent à la suite de l'instruction d'audience ? 

Revistcr de Derecho 

Concepci6n (Chili) - Facultad de Ciencias Juridicas y Sociales 
Ano XX (1952), n• 79, 80, 81 et 82. 

R. D. 

Parmi les études que présentent les quatre volumes publiés en Hl52, trois 
méritent de retenir notre attention. 

Terminant son commentaire sur la réforme du code pénal chilien, M. Brain 
Rioja aborde successivement les problèmes. du sursis d'exécution, ceux de la res
ponsabilité civile et ceux de l'extinction de l'action. En ce qui concerne l'incor
poration de !a loi n° 7.821, du 14 août 1944, relative au sursis, l'auteur regrette 
que le projet n'aille pas jusqu'à admettre un véritable. régime de probation. En 
ce qui concerne la responsabilité civile, l'auteur souligne la nécessité, pour le 
juge, de statuer d'office sur les répa,ations et d'accorder une prio.rité à celles-ci 
sur le paiement des frais et des amendes. 

En une étude richement documentée, mais qu'on pourrait peut-être mieux 
ordonner, M. Cea Quiroz examine le délit de contagion vénérienne. Rappelant des 
statistiques inquiétantes, il démontre les graves dangers de ces maux spécifiques, 
et leurs profondes répercussions sociales. Puis il examine le problème en juriste, 
définissant le délit, analysant son caractère culpeux, insistant sur la contagion 
indirecte par l'allaitement, et envisagèant le problème des empêchements an 
mariage et des causes de divorce. Après d'abondantes indications de droit compa-
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ré, M. Cea Quiroz expose la législation chilienne, principalement contenue dans 
le code sanitaire dn 15 mai 1931. 

M. Galaz Ulloa consacre un discours anx « Droits de l'Homme ». Il exa
mine les déclarations qui accompagnèrent les révolutions française et russe, et 
celles qui accompagnèrent la « Charte de l'Homme» votée par l'O.N.U. en 1948, 
parlant des grandes verdades que parecen olvidadas en un mundo convulsionado. 

Signalons enfin qne la revue chilienne publie le texte· des rapports que MM. 
Cuello Calon, de_ la Plaza, del Rosal, Piga et Ripolles présentèrent au récent 
congrès de Madrid, ainsi qu'un arrêt du 22 mars 1952, par lequel la Cour Suprême 
du Chili refusa l'immu!lité diplomatique qu'invoquait un fonctionnaire de notre 
Légation en ce pays, à l'occasion d'_un procès de bail. 

Anuario de Perecho penal y Ciencias penales 

Madrid, tome V, fasc. 3 (septembre/décembre 1952). 

S. V. 

En un bref mais substantiel article, M. Cuello Calon se demande s'il faut 
réellement supprimer les prisons. Il ne sous-estime certes pas les divers éléments 
qui, parfois, rendent l'emprisonnement vraiment criminogène. Mais il estime, 
et nul n'y contredira, qu'il serait utopique de renoncer totalement aux prisons, 
tout an moins de nos jours. 

n est en effet exact que la prison reste indispensable pour assurer la protec
tion de la société contre les criminels incurables et la ségrégation qu'exigent 
certaines formes de traitement correctif. Mais on hésite à suivre entièrement le 
savant maître espagnol lorsqu'il insiste sur la fonction intimidante de l'empri
sonnement. 

M. le procureur Quintano Ripollès s'attache au délicat problème des réper
cussions de l'existentialisme sur l'évolution de la pensée criminelle. Selon lui, 
cette attitude marque un retour aux principes classiques de la liberté humaine 
et de la resoonsabilité morale, tout en confirmant la tendance vers un droit sub
jectif et de; interventions aussi individualisées que possible. 

La logique du distingué magistrat est incontestablement habile lorsqu'elle 
prône le retour aux critères juridiques. Mais il serait injuste de négliger les 
fondements. psycho-physiologiques du comportement délictueux, fondements qui 
relèvent essentiellement de la froide observation positiviste. 

Examinant la toujours actuelle question des délits passionnels, M. Silva 
Melero insiste sur ce qui sépare l'émotion de la passion. Il analyse ensuite les 
léfinitions de l'état passionnel, tant dans son acception large que dans son accep
tion réduite au seul « drame d'amour ». 

Etudiant la respqnsabilité pénale des délinquants passionnels l'auteur sou
ligne que ce problème est avant. tout psychiatrique et, de manière indirecte, dé
montre les lacunes de la législation espagnole en cette matière. 

S. V 
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The Police Journal 

(46/7, Chancery Lane, Londres W.C.2.) 
Vol. XXVI N° 2, avril-juin 1953. 

'l'HE CASE OF THE GREAT-TOE PRINT, 
par Peter SCOTT. 

La valeur, comme moyen d'identification, d'une empreinte palmaire on d'une 
empreinte d'orteil se confond avec celle de l'empreinte digitale. Si chez nous, 
seules les empreintes digitales sont répertorisées, c'est pour une raison d'ordre 
pratique, peu de particuliers circulant les pieds nus. L'auteur cite un cxPmple 
d'un voleur au coffre-fort qui, ayant opéré pieds nus dans une boulangerie, a été 
identifié par l'empreinte d'un orteil. 

UNUSUAL GASSING FATALITY IN A SHIP, 
par James K. McLELLAN. 

Relation d'un cas d'asphyxie de deux personnes par défaut d'oxygène : un 
officier de marine et une personne ayant voulu le sauver. 

Les victimes étaient descendues dans un réservoir vide. L'enquête révéla 
que l'air de ce réservoir ne contenait que 3,8% d'oxygène au lien de 20,\l3% dans 
l'air normal, moins de 6% d'oxygène entraînant l'inconscience rapide et la mort. 

THREE RUMOURS, 
par H. CONWAY. 

L'auteur nous entretient de l'importance de la rumeur publique, à l'occasion 
des vols commis au port d'Aden et ses environs. Si les bruits qui parviennent aux 
oreilles de la police ne sont souvent que déformation ou grossissement de faits 
réels, il n'y a généralement pas de fumée sans feu. Ainsi trois « rumeurs » suc
cessives ont abouti à la saisie d'objets volés et à l'arrestation des auteurs. 

F. P. 

Revue de Criminologie et de Police Technique 

Genève - Année 1952, octobre-décembre - Vol. VI - N° 4 

L'EXAMEN MEDICO-PSYCHOLOGIQUB ET SOCIAL DES MINEURS 
DELINQUANTS, 

par Jean CHAZAL, Juge des Enfants au Tribunal de la Seine, Paris. 

L'auteur expose combien est délicat et difficile le rôle du Juge des enfants. 
Pour prendre des mesures de protection, d'éducation ou rééducation, parfois des 
mesures repressives, le juge doit connaître à fond la personnalité de l'enfant. 
Dans ce but, il doit être assisté de spécialistes, notamment le médecin et le 
psychologue. Il faut ensuite l'enquête sociale, aussi indispensable que l'examen 
médical et psychologique. L'enquête sociale, qui doit être objective, est parti
culièrement difficile et ne peut être menée que par des assistantes sociales expé
rimentées. L'enfant doit être mis en observation dans un centre créé à cet effet 
on en milieu libre suivant les circonstances. Lorsque le juge connaît bien la 



personnalité du jeune délinquant, il saura quelle attitude prendre à son égard, 
attitude qui sera le plus souvent paternelle. 

L'auteur rencontre les inconvénients que peut présenter l'étude de la per
sonnalité de l'enfant. Pour les éviter il est indispensable que l'enquête sociale 
soit faite avec prudence, doigté et finesse, de façon à ne pas froisser la famille 
de l'enfant et ne pas compromettre la réintégration de celui-ci dans la vie. Les 
renseignements recueillis sur la personnalité du mineur doivent garder un carac
tère strictement confidentiel. De même la publicité des audiences du tribunal 
doit être réduite au minimum. L'enquête si"u la personnalité ne peut pas em
pêcher d'examiner si le délit est établi et juridiquement caractérisé. 

Par tontes ces mesures, l'auteur croit pouvoir affirmer que 80% des mineurs 
délinquants sont réadaptés pour la vie sociale . 

.JUSTICE ET PSYCHOTECHNIQUE, 
par Guy de BEAUMONT, directeur de la société française de p8ychotech
nique, Paris. 

L'auteur est d'avis que la psychotechnique peut trouver utilement son appli
cation dans le domaine judiciaire. Il décrit d'abord les nombreuses qualités que 
doit posséder le magistrat pour exercer ses fonctions éminemment délicates et 
redoutables et estime qu'un examen psychotechnique pourrait être envisagé pour 
les candidats à la magistrature. Il expose l'utilité d'une expertise psychologique 
du témoin .pour déterminer la valnr d'une déclaration faite par celui-ci, notam
ment en ce qui concerne la mémoire des noms, des faits, des dates, des physio
nomies, l'interprétation des faits vus ou entendus, etc ... Il en vient ensuite à 
l'examen du prévenu afin de déterminer sa mentalité, ses tendances, sa mora
lité, ses facultés intellectuelles. La psychologie peut aussi aider le juge dans la 
recherche des mobiles qui ont fait agir le prévenu, comme l'examen psychanaly
tique recherchera les complexes qui affligent le sujet. 

Enfin, les indications ainsi fournies pourront aider au succès de la réadap
tation et de la n\éducation des condamnés. 

F. F. 

Revue Internationale de Criminologie et de Police Technique 

Genève - Année 1953, janvier-mars - Vol. VII - N° 1 

Cette revue éditée à Genève et placée sous la Direction scientifique de M. le 
Professeur Jean Graven et la Direction générale de M. Carlo Moretti a modifié 
son titre en y ajoutant la mention « internationale », cette modification ne faisant 
que consacrer un état de fait dû à ses collaborations internationales et sa diffusion 
croissante dans tous les continents. 

LA COLLABORATION DU PUBLIC A LA LUTTE CONTRE LE CRIME, 
par H.F. PFENNINGER, Président du Tribunal militaire de cassation 
suisse. 

L'opinion publique en Suisse a été émue, ces derniers temps, par quelques 
délits graves commis sur le territoire de la Confédération. On a constaté que la 
population a collaboré d'une façon remarquable avec les autorités de police dans 
les difliciles recherches. L'auteur a remarqué combien, dans certains cas, cette 
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aide du public peut être efficace, tout comme une attitude négative peut faire 
échouer la poursuite d'un malfaiteur. Cependant la question qui se pose est de 
savoir si un simple particulier est légalement tenu de collaborer avec la police et 
ce qui se passerait si un tel citoyen était blessé ou tué. Dans certains cantons 
il existe des textes réglementant l'octroi de dommages, notamment par contrat 
d'assurance, au particulier blessé ou tué, qui a pris part à la poursuite ou l'arres
tation de malfaiteurs. La question est loin d'être résolue, mais lors même que 
la législation n'en est pas encore au point, on admet actuellement que la personne 
qui, en raison de sa collaboration dans la lutte contre les délinquants a subi un 
dommage, peut prétendre à une indemnité de l'Etat. • L'auteur signale ensuite 
que si en matière d'indemnisation des dommages un pas sérieux a été fait, il n'en 
est pas de même en ce qui concerne la récompense à accorder aux personnes qui 
se sont particulièrement distinguées à l'occasion d'une enquête criminelle, mais 
qui n'ont pas subi de dommage. Le canton de Zurich a pris la tête du mouvement 
et vient de permettre à la direction de la police « dans les cas criminels de grande 
»envergure, de remettre une récompense s'élevant jusqu'à 1.000 frs. sans publi
»cation préalable, pour un cas particulier, à des personnes privées, qui par leur 
»comportement réfléchi et couronné de succès, ont amené la capture par la police, 
>'•de criminels dangereux ». 

IJA LUTTE CONTRE LE DANGER DE L'ENFANCE ABANDONNEE, 
DELINQUANTE ET PREDELINQUANTE AU VENEZUELA, 

par le Dr E. SANTOS MENDOZA, Président du Conseil vénézuélien de 
l'enfant, à Caracas. 

Le Vénézuéla, pays en plein essor, a créé le « Conseil vénézuélien de l'en
fant » pour parer au danger constitué par la délinquance juvénile. Cet organisme, 
à caractère national, a pour tâche de venir en aide à l'enfance abandonnée et 
délinquante en suivant les principes énoncés par le psychiâtre vénézuélien Dr. 
Raphael Vegas. L'action de redressement des mineurs est basée en ordre prin
cipal sur une étude complète de la personnalité de l'enfant par des examens 
médicaux, pédagogiques et psychologiques. L'auteur décrit l'organisation et le 
fonctionnement de deux établissements : le centre d'observation pour jeunes filles 
à Caracas et le centre de préorientation pour jeunes gens à Los Tèques. Le 
problème de la réadaptation sociale de l'enfance malheureuse y a été compris dans 
son vrai sens et les résultats obtenus semblent être remarquables. 

L'IDENTIFICA'rION DE LA VOIX HUMAINE, 

par O.E. de BRITO AL VAREN GA, directeur de l'institut de police techni
que de l'Etat de Sao Paulo (Brésil). 

A l'occasion d'une instance en divorce, l'auteur a été chargé d'identifier une 
des voix de dialogues sur ligne téléphonique et enregistrés sur disques. La per
sonne soupçonnée fut invitée à répéter, par voie téléphonique, un texte analogue 
à celui soumis à expertise. Ce texte fut également enregistré sur disque. Après 
avoir fait un choix judicieux des mots à confronter, l'auteur a procédé à l'enre
gistrement du son à l'aide d'un film cinématographique, par un appareil du type 
« Fotofone ». Les films furent agrandis 6,4 fois ce qui permit de distinguer leurs 
perforations et de déterminer l'égalité des facteurs d'amplification. L'examen des 
phonogrammes permit de déterminer les vibrations fondamentales de la voix et 
ses harmonies. L'expert conclut à l'identification des voix soumises à son examen. 
Une reproduction photographique agrandie des deux phonogrammes illustre ses 
conclusions. 

F. F. 
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Les services ouverts pour malades mentaux 

Un centenaire (1852-1952) 
(Revue du Centre Neuro-psychiatrique de Bruxelles, 1952, N°• 3 et 4). 

Dans ce numéro jubilaire de la revue trimestrielle des instituts du Dr 'riteca, 
le directeur, Mr Foulon, consacre un important article à l'évolution de la psy
chiatrie durant ces dernières années. Il montre la conception actuelle toute diffé
rente de celle de l'asile-prison, destiné à garder enfermés des malades considérés 
comme dangereux pour la sécurité de leur famille et du public. Cette conception 
nouvelle est d'ordre médical. Les malades mentaux ne sont plus considérés comme 
des êtres qu'il faut à tout prix mettre hors d'état de nuire. Depuis Pinel en 
France, Guisbain en Belgique, Conolly en Angleterre, on a démontré que « plus 
fait douceur que violence » et qu'on peut sans inconvénient appliquer à ces mala
des les procédés médicaux et les mesures d'assistance qui existent dans les hôpi
taux ordinaires. Dans ces dernières années et contrairement aux prescriptions 
d'une loi vétuste sur les « aliénés », on a créé pour ces malades des services 011-

verts, où ils peuvent être admis sans formalités vexatoires et où ils peuvent 
recevoir les traitements modernes qu'on applique aux maladies mentales. Ces 
services sont manifestement en opposition avec la loi, et s'ils ont pu vivre et 
persister malgré .les tracasseries administratives et judiciaires dont ils ont été 
l'objet, c'est que leur nécessité s'est montrée impérieuse. Il est intéressant de 
noter que cette institution des services ouverts fait actuellement l'objet d'une 
réglementation par le Département de la Justice et qu'une administration publi
que à Bruxelles a créé, en 1930, un service ouvert dans un grand hôpital. L'ar
ticle de Mr Foulon rappelle les difficultés rencontrées à leurs débuts, par ces 
services, où l'on soupçonnait que dans un but intéressé et peu louable, on séques
trait des personnes indésirables. Les enquêtes du Parquet et les recherches faites 
parfois avec trop de fracas et par de regrettables procédés de police, ont démon
tré le vide de ces soupçons et les « pavillons libres » sont sortis indemnes de ces 
conflits médico-judiciaires. L'important numéro de la Revue contient de remar
quables reproductions d'œuvres d'art peintes par un malade mental qui se mon
tre un précurseur de talent des artistes de nos écoles symbolistes contemporaines; 
Il récapitule aussi les données principales sur les thérapeutiques modernes : ma
lariathérapie, insulino-thérapie, traitements de choc, cures anti-alcooliques, psy
chochirurgie. Avec un paragraphe sur l'electro-encéphalographie et un autre sur 
les méthodes employées au Centre médico-psychologique pour enfants irréguliers 
et difficiles, dirigé par le Dr Geeraerts et le Prof. Osterrieth, se termine l'exposé 
des procédés employés au Centre Neuro-psychiatrique. On peut regretter de ne 
pas voir une place faite à la thérapeutique par le travail, dont certains médecins 
hollandais notamment, ont montré la grande efficacité et vanté les résultats 
parfois supérieurs à ceux de la psycho-chirurgie. 

On pourrait insister aussi sur le fait que le traitement libre des maladies 
mentales est encore réservé aux malades fortunés et émettre le vœu de voir le 
Fonds commun intervenir aussi pour les malades pauvres soignés éventuellement 
dans les services ouverts. 

A. L. 
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Revue de Droit Pénal et de Criminologie 

BELGIQUE 

Commentaire du CODE PENAL CONGOLAIS 
par G. MINEUR, Professeur de Droit pénal congolais à l'Institut 
Universitaire <les Territoires d 'Outre-Mer. 
Préface de M. SOHIER, Conseiller à la Cour <le cassation, 
Procureur général honoraire près la Cour d'appel <l'Elisabethville. 
Larcier - Bruxelles - 1953 - 460 pp. - 450 F. 

L'ELEMENT MORAL DANS LES INFRACTIONS, 

par Robert LEGROS_. Juge au tribunal de Première Instance de Namur, agrégé 
de l'Enseignement, préface de M1 M.M. PHILONENKO_. Professeur à l'Univer
sité libre de Bruxelles, un volume de 350 poges - 1952 • Librairie du Recueil 
Sirey à Paris et aux éditions Desoer à Liège. 

Cet ouvrage est la thèse d'agrégation de M. le Juge LEGROS. 
Le livre est précédé d'une préface du Professeur PHILONENKO, qui se 

félicite que l'ouvrage de M. Legros (comme la thèse de M. Paul Forricrs 1951 
sur l'état de nécessité eri droit pénal), étudie des problèmes juridiques fondamcn
laut en droit pénal « alors qu'une sorte de mode s'établit de s'occuper surtout des 
» questions de la criminologie - -des modalités du régime pénitentiaire - voire <le 
» l'architecture des maisons d'arrêt - sujets étrangers à la Science dn Droit pé
» nal, qui doit avoir pour objet de rechercher ce qui est punissable dans l'activité 
» humaine, dans quelles conditions certains faits doivent revêtir le caractère 
» infractionncl, en bref, établir si un homme est coupable ou non ». 

La thèse de M. Legros se classe parmi les études les plus importantes qui 
analysent l'élément moral dans les infractions. 

Jusqu'à présent la matière n'avait fait l'objet que d'études fragmentaires 
disséminées dans de nombreux traités dont l'auteur donne une nomenclature 
très complète dans la bibliographie qui termine l'ouvrage. 

Celui-ci se divise en trois parties : 
1°) la théorie des contraventions (caractère - imputabilité - bonne foi ; 
2°) les délits et les crimes (dol général - délits contraventionnels et enfin 
3°) les applications de la théorie proposée par l'auteur (l'autorité au civil de la 
chose jugée au pénal - l'intention et le mobile - les causes de justification - les 
théories fondées sur la notion <le l'intention et la preuve). 

M. Legros n'est pas demeuré dans le sillon des théories tontes faites. 
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Il nie énergiquement le concept classique du dol géni,ral, il va jusqu'à le 
dé-clarer inutile et artificiel. 

L'auteur estime que dans les contraventions le fait constitue la faute et 
implique dans le chef de l'agent un certain défaut de prévoyance. 

M. Legros reconnaît que dans les contraventions la faute ne doit pas être 
i,tablie par le Ministère public, mais il estime que le fait de commettre une 
contravention, si minime, soit-elle, constitue par elle-même une faute. 

L'auteur enseigne qu'en matière contraventionnelle l'erreur ne profite pas à 
l'agent, sauf l'erreur invincible qui est une cause de justification. 

M. Legros affirme que la simple erreur en principe ne profite pas à l'agent 
quelle que soit la nature de l'infraction envisagée (voyez Cass. fi octobre 1952, 
Pasic. 1953, I, 37 et les 2 notes sous l'arrêt). Cet arrêt est rappelé dans la 
Chronique trimestrielle de jurisprudence de M. le Conseiller Huybrechts, (Revue 
cle Droit pénal et de criminologie 1953, p. 901) qui rappelle que « si. en principe 
l'erreur de Droit on l'ignorance de la loi ne constitue pas une cause de justifi
cation, il en est autrement lorsqu'e,n raison de circonstances spéciales à l'espèce 
elle apparaît comme invincible (Cass. 10/7 /46, Pasic. 1946, I.2\l3 et Conclusions 
du Ministère public) ». 

M. Legros s'élève contre la notion du dol général avec intention criminelle 
qu'il estime ne correspondra à aucune réalité ; il la qualifie de purement factice 
et absolument inutile et conclut catégoriquement à cc qu'elle soit rejetée pure
ment et simplement. 

A cet effet ; il examine les trois aspects de la notion : intention • connais
sance • volonté. 

Il assimile l'intention aux mobiles qui, sauf exigence exceptionnelle de la 
loi sont, dit-il, indifférents. 

Il est cependant tenu compte dans une large mesure des mobiles pour 
l'appréciation de la peine, mais c'est une autre question. 

• En ce qui concerne la connaissance, l'auteur constate qu'elle n'est pas non 
plus requise et que chaque fois que l'erreur a pu être invoquée c'est d'une 
erreur invincible qu'il s'agissait. 

En ce qui concerne la volonté, l'auteur distingue l'action avec la volonté 
du résultat : l'homicide volontaire, et le meurtre et l'action volontaire, c'est-à
clire libre, sans y être contraint, sans être justifié ; par exemple l'auteur de 
coups et blessures involontaires. 

D'après M. Legros, le dol général est donc étranger aux notions de volontt\, 
connaissance et intention, et il estime qu'on a confondu dol général et absence 
de justifications. 

Après avoir dégagé les principes généraux, M. Legros en a étudié les prin
cipaux systèmes faisant ainsi à la fois la critique cle la doctrine classique et les 
preuves de ses propres conceptions. 

Il en arrive à conclure que réellement los mêmes principes régissent toutes 
les infractions quelles que soient leur nature. Tonte distinction basée sur l'exis
tence d'un élément moral plus précis s'avère inefficace et artificiel. 

Et dans ses conclusions, l'auteur affirme avec force que la théorie classique 
de l'élément moral dans les infractions doit être abandonnée et qne le seul 
élément moral, le même dans tontes les infractions, sauf exigence spéciale de la 
loi, c'est la faute infractionnelle. 

Il affirme encore que dans les matières on l'intention dans son vrai sens 
doit être retenue, c'est au législateur qu'il appartient de préciser sa volonté sur 
ce point. 

C'est une tâche délicate et difficile de résumer d'une manière complète un 
ouvrage aussi touffu que celui de M. le Juge Legros, sans sortir cln cadre d'une 
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notice biographique. On regrette encore davantage de devoir limiter les lignes 
qui précèdent à un résumé bien incomplet et par le fait même informe. 

L'ouvrage de M. Legros mériterait qu'on lui consacre une discussion pour 
défendre tout de même dans une certaine mesure la théorie classique que 
M. Legros a si radicalement condamnée en appuyant, sa démonstration. on le 
reconnaît, d'une argumentation redoutable et à l'appui de laquelle il a fouillé 
à l'intention de ses lecteurs la jurisprudence pour étayer sa thèse. 

n demeure que l'ouvrage de M. Legros fait grand honneur à ses qualités de 
juriste et de pénaliste et une partie de cet honneur rejaillit sur son très distin
gué professeur qui a dirigé les travaux de sa thèse. 

Quoi qu'on puisse penser de certaines déductions, peut-être quelque peu 
radicales, de la thèse de M. Legros, il convient dans tous les cas de retenir son 
ouvrage comme un guide très sûr pour éclairer certaines questions relatives à 
l'élément moral dans les infractions et qui étaient demeurées jusqu'à présent 
assez confuses dans beaucoup d'esprits. 

L'ouvrage de M. Legros constitue une étl1de consciencieuse et fouillée que 
tous les pénalistes liront avec le plus grand intérêt et le meilleur profit. 

S. S. 

Handboek van het Nederlandse Strafrecht 

door M'. W. P.J. POMPE, Hoog/eraar te Utrecht, vierde herziene druk, dans 
la collection Publiek- en privaatrecht 19 - Tieenk Willink, Zwolle. T953. 623 pp. 

Cc volume est la quatrième édition d'un ouvrage devenu classique en Hol
lande. 

L'auteur nous propose une synthèse du droit pénal néerlandais, conçue 
dans un but pratique. Son commentaire embrasse la partie générale du Code 
pénal et se fonde surtout sur la jurisprudence et, en particulier, sur les arrêts 
du Hoge Raad der Nederlanden, la Cour de cassation hollandaise. Il accorde 
plus d'importance à cette source authentique clu droit national qu'aux théories 
des pénalistes étrangers, pour intéressantes et brillantes qu'elles soient et ne 
cite les auteurs néerlandais que pour signaler leurs opinions contraires ou diver
gentes. 

L'auteur annonce dans la préface, son intention d'étendre son manuel à 
l'étude spéciale et systématique des infractions. 

L'ouvrage n'est pas seulement destiné aux étudiants et aux juristes q11i 
cherchent une base scientifique à leur pratique du droit pénal. L'auteur ne 
craint pas de le dédier aussi aux profanes à une époque où partout - et surtout 
en Hollande - le simple citoyen est souvent appelé à collaborer à l'application 
et à l'exécution des peines et des mesures de sûreté. 

Le nom seul de l'auteur qui fait autorité dans son pays répond de l'am
pleur de son information et <le la sûreté de sa doctrine. Ses qualités didactiques 
sont absolument remarquables. Il est difficile d'allier plus de méthode dans 
l'exposé à autant de clarté du style. Il faut une rare maîtrise du sujet pour 
allier une telle densité de l'exposé avec des moyens aussi sobres. 

Rien n'est plus facile que la consultation de cet ouvrage, car il contient une 
remarquable table des sommaires qui, en quelques lignes résume l'essentiel de 
chaque exposé. Elle est complétée par une excellente table alphabétique des 
matières. · 
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Il nous paraît que ce volume se signale à la toute particulière attention 
des pénalistes belges d'expression néerlandaise qui - en raison des rapports de 
plus en plus fréquents entre nos deux pays - désirent avoir sous la main un pré
cis du droit pénal hollandais. 

Tous ceux qui veulent, par exemple s'initier à l'histoire du droit pénal 
néerlandais (p. 18), au droit rééducatif des mineurs (p. 407) ou au reclassement 
(p. 475) qui est une spécialité <le nos voisins <lu Nord y trouveront des exp'.lsés 
aussi sûrs que substantiels. 

Overmacht in het Strafrecht 

par C. BRONKHORST (Avant-propos du professeur W. POMPE). 
Utrecht-Nimègue, Edit. Dekker et Van de Vegt, 1952, 302 pages. 

J. Y. D. 

Cette remarquable étude est consacrée à la notion fort délicate de la force 
majeure, un des concepts les plus intéressants du droit pénal actuel, d'abord 
parce qu'il touche de près à cette justice fondamentale, dont le droit est tenu de 
se rapprocher, et aussi parce qu'il permet de suivre, à travers les 19e et 20e siècles, 
une évolution radicale et profonde des idées. Nous n'en voulons pour preuve que 
le libellé même du précepte dans les codifications depuis 1800. L'article 64 du 
code français de 1810, de même que notre article 71, se borne à·parler de l'inculpé 
« contraint par une force à laquelle il n'a pu résister ». Le code néerlandais de 
1886, en son article 40, n'est certes pas plus explicite : « N'est pas punissable 
celui qui commet un fait auquel il est acculé par la force majeure (waartoe hij 
door overmacht is gedrongen) ». Diverses situations, les plus hétéroclites en fait 
et en droit, sont rangées, bon gré mal gré, sous ces énoncés éminemment laconi
ques, à tel point que nous ne devons pas hésiter à affirmer que les applications 
concrètes de ces dispositions ont, de toute évidence, fait éclater le cadre étroit du 
concept légal de la contrainte. Comparons à ces formules législatives du 19e siècle 
les codifications plus récentes et nous apercevrons du coup les jalons du chemin 
parcouru en cette matière par la science pénale. Le code italien de 1930, par 
exemple, traite séparément, comme il se doit, le cas fortuit et la force majeure 
(art. 45), la contrainte physique (art. 46) et l'état de nécessité (art. 54), toutes 
circonstances, qui, chez nous, doivent puiser leurs conséquences juridiques à la 
même source légale, l'article 71. 

Nous touchons ainsi du doigt la gravité et l'actualité du problème et nous 
démontrons par là-même l'utilité et l'importance du travail de M. Bronkhorst. 
Cette publication sera partict1lièrement bien accueillie chez nous, où l'attention 
vient d'être appelée sur ces questions notamment par la thèse d'agrégation de 
M. Foriers au sujet de l'état de nécessité. On ne peut cependant se dissimuler 
que l'auteur s'adresse avant tout au lecteur hollandais et qu'il utilise le droit 
comparé dans la mesure seulement où les législations étrangè.res ont influencé le 
droit néerlandais. Dans son pays, l'ouvrage vient couronner fort heureusement 
une série de travaux consacrés à la matière et parmi lesquels il convient de men
tionner ceux des professeurs van Eck et Madame Hazewinkel-Suringa. 

Un premier chapitre est consacré à l'étendue et au contenu du concept de la 
force majeure. L'article 40 ne définissant pas ce qu'il entend par cette expression, 
chacun en est quelque peu réduit à l'interpréter selon la raison et l'opportunité 
(naar redelijkheid en doelmatigheid). L'auteur y distingue pour commencer la 
cause extérieure de non-imputabilité et la force interne à laquelle on ne peut 
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résister. Abordant ensuite le domaine de l'état de nécessité, il souligne d'embl,\e 
qu'il n'est pas possible de tout englober dans l'idée classique de contrainte morale, 
annihilant le libre-arbitre. Cette constatation, que nous considérons comme pri
mordiale, est illustrée par l'exemple déplorable des jurisprudences française et 
belge, qni, étant malheureusement limitées par des textes légaux absolument 
insuffisants, se voient dans l'obligation d'avoir recours à « des raisonnements 
aussi ingénieux que forcés pour s'affranchir de la rigueur de la loi» (p. 13), 
alors qu'un jugement répressif devrait être tout autre chose qu'un « jeu juridique 
de fictions » (p. 183). 

Le texte de l'article 40 vise, selon l'auteur, d'une façon indubitable, la 
contrainte physique absolue, de même que la suggestion hypnotique - ainsi que la 
contrainte morale, telle qu'elle nous est léguée par le droit français. Peut-on 
admettre que le législateur ait également entendu viser l'état de nécessité ? 11 
y a des arguments pour et contre, mais on peut raisonnablement penser que le 
16gislateur s'est tout simplement fié au bon sens et à la clairvoyance des juges. 

Au chapitre II, l'auteur parle du droit français, en ayant soin de préciser 
que c'est le code français de 1810 qui a régi la matière aux Pays-Bas pendant 
trois quarts de siècle. Dans l'exposé de la jurisprudence française, une place de 
choix est évidemment réservée au cas de la fille Ménard, qui, vers la fin du 19° 
siècle, vola un pain pour sauver son enfant affamé. Le tribunal de Chàteau
'l'hierry, présidé par le « bon juge » Magnaud parvint à motiver un renvoi des 
poursuites, confirmé par la Cour d'Amiens. Quant à la doctrine française, elle 
aussi délaisse progressivement la théorie étriquée de la contrainte morale irré
sistible pour se tourner résolument vers l'état de nécessité. 

Le chapitre III étudie le droit allemand, qui est essentiellement plus enclin 
aux spéculations abstraites et qui, très tôt, a exercé une influence considérable 
sur le droit néerlandais. La théorie du Notstand y a été développée à l'extrême ; 
on sait à quelles conséquences désastreuses cela peut mener, si l'on s'ingénie à 
comparer à tort et à travers les intérêts qui s'opposent en présence d'un compor
tement donné. 

Le chapitre IV exoose le droit néerlandais iusqu'en 1886, c'est-à-dire sous 
le régime du code fra~çais. C'est l'ère du subj~ctivisme, où tout est axé sur 
l'existence ou l'absence du libre-arbitre. Est-ce à dire qu'il n'y eùt aucune 
velléité d'échapper à cette survivance anachronique du droit français ? Nullement. 
li y eut par exemple le projet partiel de ce code pénal, présenté en 1859 par le 
ministre Boot et qu'on ne prit même pas la peine d'examiner. Ce fut regrettable 
au point de vue de la force majeure, qui y avait bénéficié d'un essai de systé
matisation fort méritoire. 

La partie centrale de l'ouvrage est constituée pa,r le chapitre V, consacré 
au code pénal hollandais du 1er septembre 1886 ou, plus exactement, vu l'ex
trême laconicité du code, à la jurisprudence qui a assuré l'application de l'article 
40. Nous y trouvons le fameux arrêt du Hoge Raad du 15 octobre 1923, arrêt 
dit « de l'opticien », par lequel la Cour suprême, malgré les conclusions contraires 
du ministère public, approuva l'acquittement d'un opticien, poursuivi pour avoir, 
après l'heure réglementaire de la fermeture des magasins, fourni des lunettes 
à, un malheureux, dont on pouvait dire qu'il était sinon en danger, du moins en 
détresse. Depuis ce mémorable arrêt, la jurisprudence, en fait de contrainte, se 
laisse guider non par l'état psychique de l'agent ni par la valeur standardisée 
des intérêts en jeu, mais par l'appréciation personnelle du juge quant à l'en
semble des circonstances de fait. 

C'est dans ce sens que vont les conclusions de l'auteur. Il est très difficile, 
dit-il, de définir la force majeure admise par le code. Chaque cas doit s'apprécier 
in concreto. Comment expliquer l'absence de définition légale ? Négligence du 
législateur ? Non, plutôt impuissance foncière, la loi ignorant nécessairement 
l'individuel, irréductible aux formules générales. C'est ainsi que la tendance 
extensive de l'interprétation jurisprudentielle, qui reconnaît la non-imputabilité 
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chaque fois que l'auteur de l'infraction ne pouvait pas et n'étoit pos mdorisé à 
agir différemment, apparaît comme un procédé apte à réduire l'opposition entre 
la loi inflexible et la justice réelle, qui consiste en un cuique suum tribuere abso
lument concret et individuel. Non sans raison, le professeur Pompe a pu écrire, 
dans l'avant-propos de l'ouvrage, que la force majeure se situe aux confins de 
l'objectif et du subjectif.. .. 

Après avoir lu le magistral travail de M. Bronkhorst, après avoir suivi le 
déroulement méthodique du sujet, après avoir admiré le raisonnement serré, la 
documentation étendue, le style vivant, souvent spirituel, la bibliographie patiem
ment rassemblée, on ne peut cependant s'empêcher d'éprouver quelque peu le 
sentiment d'avoir été convié à un banquet de l'esprit, qu'on doit quitter préma
turément. N'était-il pas possible d'aller plus loin que l'auteur ne l'a fait dans la 
systématisation des critères, permettant de diagnostiquer de façon un peu plus 
sûre les cas où l'article devra ou non s'appliquer ? Est-on vraiment livré aussi 
complètement à l'arbitraire du juge ? Et puis, on peut se demander s'il est bien 
sage de traiter simultanément la contrainte et l'état de nécessité comme dès con
cepts juridiquement équivalents. Il nous semble, en effet, que ces deux situations 
affectent des éléments absolument disparates du fait punissable. La contrainte 
supprime la liberté d'agir, c'est-à-dire, suivant l'opinion généralement reçue, 
l'élément moral de l'infraction, encore qu'il nous semble plus exact de dire qu'elle 
empêche de ramener l'acte au sujet et qu'elle supprime ainsi l'élément de !'impu
tabilité, dans ce sens spécial et restreint du terme. Quoiqu'il en soit, il est cer
tain que, dans la saine logique des choses, l'état de nécessité, ne revêtant aucun 
caractère d'irrésistibilité, ne fait obstacle ni à l'élément moral de l'infraction, 
ni à !'imputabilité sensu stricto. Comportant un choix parfaitement licite devant 
un conflit d'intérêts opposés, il ne fait disparaître que le caractère injuste de l'acte 
et constitue ainsi le type de la cause de justification, au sens exact et trop sou
vent oublié de ce mot. C'est ce point de vue de la systématique générale de 
l'infraction, pouvant ouvrir de riches perspectives de iure condendo, que l'auteur 
aurait en, croyons-nous, tout intérêt de creuser pour achever son bel ouvrage, 
qui nous offre par ailleurs des motifs si variés de sincères admiration. 

R. D. 
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JURI_SPRUDENCE 

Cour de cassation (2e Ch.) 

27 avril 1953 

Président M. \Youters. 
Conseiller rapporteur M. de Clippele. 

Ministère public M. Hayoit de 'l'ermicourt, Premier avocat général. 

IVRESSE PUBLIQUE : Lieu public. Automobile sur lo voie publique. Occupont n'étant 
pas le conducteur du véhicule. 

L'arrêté-loi du 14 novembre 1939 est applicable à une personne se trouvant 
en état d'ivresse et occupant une automobile - même à conduite intérieure - qu'il 
ne conduit pas et qui circule sur la voie publique. 

Le Procureur du Roi à Courtrai c/ L. et M. 

LA COUR, 

Ouï Monsieur le Conseiller de Clippele en son rapport et sur les conclusions 
de Monsieur R. Hayoit de Termicourt, Premier Avocat Général ; 

Vu le jugement attaqué, rendu le 24 décembre 1939 par le 'l'ribunal de pre
mière instance de Courtrai siégeant en degré d'appel ; 

Sur le moyen unique pris de la violation des articles 1 et 14 de l'arrêté-loi 
du 14 novembre 1939, en ce que le jugement attaqué, bien qu'il constate que les 
défendeurs se trouvaient en état d'ivresse, les acquitte pour le motif qu'ils ne se 
trouvaient pas dans un lieu public, mais dans une automobile privée (à conduite 
intérieure), alors qu'il résulte des constatations du jugement qu'ils se trouvaient 
dans une auto circulant sur la voie publique : 

Attendu que le jugement attaqué constate que les défendeurs ont été trouvés 
en état d'ivresse dans un véhicule automobile circulant sur la voie publique ; 

Qu'il acquitte néanmoins les défendeurs pour les motifs que ceux-ci _se trou
vaient dans une voiture automobile à conduite intérieure et n'assuraient pas la 
direction du véhicule, en sorte qu'ils n'étaient pas en contact avec le public ; 

Attendu qne l'énumération des endroits accessibles au public, contenue dans 
l'alinéa I•r de l'article 14 de l'arrêté-loi du 14 novembre 1939 relatif à la répres
sion de l'ivresse, a été reprise de l'article 1er de la loi du 29 août 1919 sur le 
régime de l'alcool ; que la personne qui est dans un véhicule sur la voie publique 
se trouve, pour l'application de l'une comme de l'autre de ces dispositions, sur la 
voie publique ; que ces dispositions ne font aucune distinction entre les personnes 
qui font usage de la voie publique soit comme piétons, soit comme occupants 
d'un véhicule à conduite intérieure ou d'un autre véhicule ; 

Attendu que le jugement attaqué ne relève, à l'égard des défendeurs, l'exis
tence d'aucune cause de justification ; 

D'où il suit que les motifs du jugement n'en justifient pas légalement le 
dispositif et que celui-ci viole les dispositions légales visées au moyen ; 
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I'AR CES MO'l'IFS, 

Casse le jugement attaqué en tant qu'il statue sur l'action publique exercée 
con t rP les défendeurs ; 

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres du Tribunal 
de première instance de Courtrai et que mention en sera faite en marge de la 
décision partiellement annulée ; 

Condamne les défendeurs aux frais ; 
Renvoie la cause, ainsi limitée au Tribunal correctionnel de Bruges siégeant 

en degré d'appel. 

OBSERVATIONS 

Le fait de se trouver en état d'iwesse manifeste sur la voie publique et de 
conduire, en même temps, un véhicule constitue non seulement une infraction 
aux articles ]cr de l'arrêté-loi du 14 novembre 1939, relatif à la repression de 
l'ivresse, et 11 du Code de la route, mais aussi l'infraction, plus grave, réprimée 
par les articles 3 et 10 de l'arrêté-loi précité (Cass. 6 octobre 1952, Pasic. 1953, 
I, 35). 

Mais la personne ivre, qui occupe une automobile à conduite intérieure, 
véhicule qu'elle ne conduit pas et qui circule sur la voie publique, se trouve-t-ellc 
en un lieu public, au sens des articles 1 et 14 de cet arrêté-loi ? Le Tribunal de 
Courtrai donna à cette question une réponse négative, estimant que, dans ce 
cas, la personne ivre n'est pas en contact avec le public, mais sa décision fut 
cassée. 

L'article 14 de l'arrêté-loi du 14 novembre 1939 précise que, pour l'applica
tion de cet arrêté-loi, on entend par lieux publics tous les endroits accessibles 
au public, notamment la voie publique et d'autres endroits qu'il énumère. 

Ces termes sont repris de l'article 1er de la loi du 29 août 1919 sur le régime 
de l'alcool. Ces dispositions légales ne font aucune distinction, parmi les usagers 
de la voie publique, entre les piétons et les occupants d'un véhicule, soit une 
voiture à conduite intérieure, soit un autre véhicule. 

Cour de cassation (2e Ch.) 
4 mai 1953 

Présirlent : M. Wouters 
Cons<'iller rapporteur: M. Bareel 

Ministère public : M. Janssens de Bisthoven, Avocat général. 

CONSEIL DE L'ORDRE DES PHARMACIENS : Secret des délibérations. 

Les membres du conseil de l'Ordre des Pharmaciens sont tenus de garder 
le secret des délibérations. Est illégale une sentence du .. conseil miJ;te d'appel 
de cet Ordre fondée sur des éléments recueillis en violation de cc secret. 

Copin Jean c./ !'Ordre des Pharmaciens 

LA COUR, 

Ouï Monsieur le Conseiller Bareel en son rannort et sur les conclusions <le 
Monsieur J anssens de Bisthoven, Avocat Généra(;-
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Vu la sentence attaquée, rendue le 24 octobre 1952 par le Conseil mixte 
d'appel d'expression française de !'Ordre des Pharmaciens ; 

Sur le moyen pris d'office de ce q ne, statuant sur l'appel cl 'une sentence d 11 

<'onseil de !'Ordre des Pharmaciens du Brabant, le Conseil mixte d'appel s'est 
appuyé notamment sur le rapport d'un pharmacien, représentant le Conseil du 
Brabant et qui avait participé, comme membre de ce collège, à la sentence 
frappée d'appel, fondant ainsi sa décision sur des éléments recueillis en viola
tion <ln principe du secret des délibérations consacré entre autres par les articles 
54 et 114 de la loi du 15 juin 1899, 24, 34 et 131 de la loi du \l juillet 192!:i. 
117 de la loi du 18 juin 1869, et par les articles 20 et 21 de la loi du l\J mai 
1949 créant !'Ordre des Pharmaciens : 

Attendu qn'il_ressort des pièces de la procédure, d'une part, qne le pharma
cien Weil a siégé parmi les membres composant le Conseil provincial de !'Ordre 
des Pharmaciens qui a rendu la sentence déférée ensuite, par l'appel du deman
deur, au Conseil mixte d'appel de cet ordre, et, d'autre part, qu'en séance de 
ce dernier Conseil, en date du 19 septembre 11)52, le nharmacien Weil, « délé
gué par le Conseil provincial du Brabant en vertu de Î'article 75 du règlement 
d'ordre intérieur de !'Ordre", a fait rapport « selon l'esprit qui a animé le 
Conseil provincial " ; 

Attendu que, sauf les cas exceptionnels prévus par la loi, les juges sont 
légalement tenus au secret des délibérations auxquelles ils ont participé ; 

Attendu que le rapport à la juridiction d'appel « selon l'esprit qui a ani
-mé » la juridiction de première instance, implique nécessairement une révélation 
de la délibération des premiers juges et, partant, une violation du secret de 
cette délibération ; 

Attendu que le Conseil mixte d'appel n'a pu légalement fonder sa décision 
sur les éléments cl 'information recueillis ainsi d'une façon irrégulière ; 

Attendu que la procédure suivie devant le Conseil mixte d'appel ne peut 
trouver sa justification dans la disposition d'un règlement d'ordre intérieur en 
opposition avec les principes visés au moyen ; 

PAR CES MOTIFS, 

Casse la sentence attaquée ; 

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres du Conseil 
mixte d'appel d'expression française de !'Ordre des Pharmaciens, et que mention 
en sera faite en marge de la sentence annulée 

Condamne le défendeur aux frais ; 

Renvoie la cause devant le Conseil mixte d'appel d'expression française de 
!'Ordre des Pharmaciens, autrement composé. 

OBSERVATIONS 

L'arrêt cite diverses dispositions légales, qui consacrent expressément le 
principe du secret des délibérations. Elles concernent les juridictions militaires, 
les Prud'hommes, le jury, !'Ordre des Pharmaciens. La même discipline est 
imposée au Conseil de l'Ordre des Avocats, comme au Conseil de l'Ordre des 
Médecins. En France, les magistrats prêtent le serment de garder leurs délibé
rations secrètes. Si la formule de leur serment est muette à ce sujet, les ma
gistrats belges sont cependant tenns au même secret et l'article 458 du Code 
pénal leur serait éventuellement applicable. (Répert. prat. Dr. belge, v0 Secret 
professionnel, n° 70. - Voir aussi R. van Lennep : « De Geheimhouding », cha
pitre VIII: « llet geheim der beraadslaging en der stemming »). 
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Cour d'appel de Gand (3e Ch.) 
4 janvier 1953 

Président : M. Vanden Abeele 
Conseillers MM. de Walqne et Santenaire 

Ministère public M. J. Vanhondt, Avocat général 
Plaideur Me Van Assche (Termonde) 

MISE EN LIBERTE PROVISOIRE : Cautionnement. Amnistie. 

Le cautionnement constitué lors d'une mise en liberté provisoire et non 
.,cquis à l'Etat au moment où intervient l'amnistie, ne peut être attribué à 
l'Etat. 

Ministère public c./ B. 

Attendu que le cité B. ..... a été condamné, par jugement du tribunal de 
Termonde du 14 juillet 19~3, à un emprisonnement principal de 18 mois pour : 
« A Steendorp, ou en tout autre endroit sis dans l'arrondissement de Termonde, 
au cours des années 1941 et 1942, avoir recelé, en tout ou en partie, un nombre 
non déterminé de porcs et de génisses, enlevés, détournés ou obtenus à l'aide 
<l'un crime ou d'un délit » ; que B ...... ainsi que le Ministère public interjetèren, 
appel de cette décision ; que de ce fait cette Cour eut à connaître de la pré• 
vention et condamna, par son arrêt du 27 novembre 1943 dont expédition au 
dossier, ledit B ...... à un emprisonnement principal de 15 · mois, ce pour les 
mêmes faits, qualifi<\s en termes identiques ; que la Cour ordonna, par le même 
arrêt, l'arrestation immédiate de B ...... : 

Attendu que le juge d'instruction de 'l'ermonde, décerna, au cours de l'ins
truction qu'il eut à faire en cette cause, le 24 novembre 1942, mandat d'arrêt 
à charge de B ....... , mandat qui fut exécuté le même jour ; que ce mandat était 
basé sur la prévention d'avoir, à Steendorp, en 1942, soustrait frauduleusement 
une quantité de viande an préjudice d'inconnu ; pour le moins, avoir recelé, en 
tout on en partie, les dites choses, enlevées, détournées ou obtenues à l'aide 
<l'un crime ou <l'un délit ; 

Attendu que ce sont les mêmes faits qui sont ~ la base et des décisions 
judiciaires et du mandat d'arrêt susdits ; 

Attendu que le juge d'instruction rendit le 22 décembre 1942, une ordon-
nance de mise en liberté provisoire an profit de B ...... , à charge pour ce dernier 
de se présenter à tons les actes de la procédure dès qu'il y serait invité et moyen
nant versement d'un cautionnement de 10.000 Fr. ; que le cautionnement fnt 
fourni le jour même du 22 décembre 1942 et versé à la Caisse des Dépots et 
Consignations par Me V ...... ce, de ses derniers personnels ; que B ...... fut mis 
en liberté provisoire ; 

Attendu qu'en date du 27 novembre 1943, le Ministère public donna ordre 
à la Brigade de Gendarmerie de T ...... de procéder à la capture de B ...... , ce en 
vertu de l'arrêt de la Cour du même jour ordonnant l'arrestation immédiate ; que 
cette mesure ne put être exécutée, B ...... ayant disparu le même jour sans laisser 
de traces ; que cette situation perdura, B...... restant fugitif et latitant ; que 
B...... fut signalé au Bulletin Central de Signalement, mesure qui, pour les 
mêmes raisons, s'avéra inefficace ; 

Attendu qn 'il est dès lors établi : 
l) que le Ministère public a effectué un acte valable d'exécution en vnc d'ex{•. 

enter l'arrêt du 27 novembre 1943 ; 
2) qne B ....... ne s'est pas présenté pour l'exécution du dit arrêt ; 

Attendtt que la cause ne présente aucun élément et q1ie B ...... n'allègue 
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aucune raison pour excuser légalement l'acte Pi!'.r lequel il s'est soustrait à 
l'exécution de l'arrêt ; 

Attendu qu'agissant en vertu des art. 14 et 16 de la loi du 20 avril 1874 sur 
la détention préventive, le Ministère public requiert la Cour de constater la 
carence de B ...... et de déclarer Je cautionnement acquis à l'Etat ; que le cité 
B ...... objecte que la demande du Ministère public est irrecevable, ou pour le 
moins non fondée, à raison du fait que les délits en la présente cause sont 
amnistiés en vertu de l'arrêté-loi du 20 septembre 1945 ; que le Ministère public 
soutient, en réponse à ce moyen, qu'en vertu de l'art. 4 de l'arrêté-loi <ln 2J 
septembre 1945, l'amnistie ne peut être en aucun cas, opposée aux droits <le 
l'Etat ; 

Attendu que les infractions ont été commises entre Je 29 mai 1940 et le 
1er novembre 1944 ; que B ...... a été condamné de ce chef à une amende et à 
un emprisonnement principal de moins de deux ans ; que ces infractions ne sont 
pas soustraites à l'amnistie par l'art. 3 de l'arrêté-loi d'amnistie ; que B ...... ne 
se trouve pas dans un des cas énumérés à l'art. 8 du même arrêté-loi ; qu'il est 
de nationalité belge ; 

Attendu que dès lors l'arrêté-loi d'amnistie du 20 septembre 1945 est <l'appli
cation en la présente cause et y sort tous ses effets ; 

Attendu qu'il est de principe que les lois <l'amnistie doivent être interprétles 
de la manière la plus large dans la détermination de leur champ d'appréciation 
tant « ratione personae » que « ratione materiae » ; que, dès lors, les exceptions 
prévues par ces lois mêmes doivent être interprétées d'une manière d'autant 
pins stricte ; 

Attendu que la disposition exceptionnelle de l'art. 4 de l'arrêté-loi d'amnis
tie du 20 septembre 1945, ne soustrait aux effets de l'amnistie que ces droits de 
l'Etat qui résultent des infractions amnistiées elles-mêmes, et ce nonobstant les 
termes absolus de la première phrase du dit article ; que, d'une part, cela ré
sulte surabondamment de la nature des droits que le même article énumère, énu
mération qui ne prévoit que des droits résultant directement des infractions am
nistiées (confiscations prononcées, dommages-intérêts, restitutions-, droits fraudés, 
amendes fiscales, confiscations fiscales, amendes payées, frais payés, transactions 
payées, etc ... etc ... ) ; que, d'autre part, cela résulte encore <les travaux prépara
toires <le la loi d'amnistie du 28 août 1919 qui, pour la première fois, prévoyait 
de semblables exceptions. (Doc. Pari. - Ch. Représ. - Exp. d. Mot. - Proj. d. 
Loi n° 266 - Séance du 30 juillet 1919) ; 

Attendu qu'il paraît opportun de préciser qu'en vertu des dispositions mêmes 
du susdit art. 4, les confiscations non fiscales ne sont soustraites aux effets de 
J'amnistie que pour autant qu'elles soient déjà prononcées. 

Attendu qu'un cautionnement versé à l'occasion d'une mise en liberté pro
visoire, en tant qu'il garantit la présentation pour l'exécution du jugement de 
condamnation n'est pas acquis de plein droit à l'Etat, lorsque le condamné se 
soustrait à cete exécution ; que la possibilité d'attribuer ce cautionnement à 
l'Etat et la faculté du Ministère public de requérir cette attribution ne sont pas 
des conséquences des infractions amnistiées, mais uniquement du fait que le 
condamné se soustrait à l'exécution, ceci constituant, dans son chef, un compor
tement nouveau et distinct, qui est totalement indépendant de et n'a rien de 
commun avec les frais amnistiés ; que l'attribution de pareil cautionnement à 
l'Etat, si elle présente l'aspect d'une confiscation, n'a cependant aucun carac
tère pénal, puisqu'elle ne sanctionne pas un fait pénal, ni ne se produit à l'oc
casion d'un comportement d'ordre pénal ; qu'en tout cas, dans la présente cause, 
l'attribution du cautionnement à l'Etat, n'était pas encore prononcée au mo
ment où J'amnistie est intervenue et n'a pas été prononcée jusqu.'à ce jour ; 
que, d'autre part, la cause ne présente aucun caractère d'ordre fiscal ; 

Attendu que dès lors ni les réquisitions du Ministère public, ni le fondement 
de ces réquisitions ne tombent dans le cadre des dispositions d'exception visées 
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par l'art .. 4 d l'arrêté-loi d'amnistie du 20 septembre 1945, et ne présent_ent 
pas non plus les caractéristiques des droits visés par cet article ; 

Attendu que, pour autant qu'on veuille considérer l'Etat comme un tiers 
et dès lors viser l'article 5 de l'arrêté-loi d'amnistie du 20 septembre 1945, il 
convient de noter : 
1) que ledit article 5, en ce qui concerne les tiers, n'excer,te également des 

conséquences de l'amnistie que ces droits qui résultent des faits amnistiés 
eux~1nêmes ; 

2) qu'il suit du texte même des articles 4 et 5 que chacun d'eux est autonome, 
sans influence réciproque, s'excluant l'un l'autre, l'art. 4 traitant des droits 
de l'Etat, l'article 5 traitant des droits des tiers (à l'exclusion de ceux de 
l'Etat) ; 
Attendu que le Ministère public prétend donc à tort que sit demande ne 

subit point les conséquences de l'amnistie, qu'il échet dès lors d'examiner si 
l'amnistie influe sur cette demande, et dans quelle mesure ; 

Attendu qu'à raison de l'amnistie, les infractions amnistiées, en tant que 
faits pénaux sont considérés comme n'ayant jamais existé ; qu'il en est de 
même de l'information et de l'instruction judiciaires, des mesures de contrain
te prises au cours de cette instruction (notamment le mandat d'arrêt et la 
condition de fournir un cautionnement, lors de la mise en liberté provisoire) ; 
qu'il en est encore ainsi des actes de poursuites, des décisions judiciaires, des 
peines, des actes d'exécution, etc ... en un mot de tous les actes d'instruction, 
de poursuite, de répression et d'exécution qui ont été effectués ; 

Attendu que les actes d'exécution étant censés n'avoir jamais existé, le 
condamné doit, dès lors, être tenu pour ne s'être jamais soustrait à l'exécution 
de sa peine (laquelle aussi est censée n'avoir jamais existé) ; qu'en outre et à 
ce jour il n'existe plus de possibilité d'exécution pour l'avenir ; 

Attendu qu'ainsi la somme d'argent, versée à titre de cautionnement pré
sente les caractères d'une sûreté ou d'une garantie c.-à.-d. d'un accessoire (sans 
caractère pénal) d'une obligation principale qui est censée n'avoir jamais existé 
valablement, tandis que, d'autre part, l'extinction complète et rétroactive de 
l'obligation principale est la conséquence de l'amnistie, laquelle est le fait dn 
législateur, c.-à.-d. le fait du Prince ou de l'Etat, et de lui seul ; que du fait 
même de pareille extinction rétroactive et totale d'une obligation principale, les 
accessoires de celle-ci sont de même frappés de caducité rétroactive et totale 
(tonte cause et toute base venant à manquer) ; que dès lors le cautionnement 
litigieux est censé n'avoir jamais eu de raison d'être et ne peut plus constit,uer 
une base juridiquement valable à l'appui des réquisitions du Ministère public ; 

Attendu que dès lors les réquisitions du Ministère public, tendant à faire 
attribuer le cautionnement à l'Etat, ne sont pas fondées ; 

Attendu que le cité B ...... réclame en conclusions le remboursement du cau-
tionnement et de ses accroissements ; 

Attendu que le cautionnement fut versé en son temps par M0 V ...... , avocat 
à •r ...... de ses deniers personnels ; que Me V ...... a après réouverture des débats 
et comparaissant volontairement, déclaré devant la Cour que le cautionnement 
est la propriété de B. ..... et qu'il l'avait autrefois fourni en vertu d'un mandat 
spécial ; 

Attendu que la demande en remboursement de B ...... est, dès lors, recevable 
et fondée ; 

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, 

Vu les articles 24 de la loi du 15 juin 1935 ·2D\l, 210, 211 du Code (l'ins
truction criminelle ; 
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-- Statuant contradictoirement, 
- Déclare amnistiées les infractions commises en 1941 et 1942, par le cité 

B. ..... du chef desquelles il a été condamné par l'arrêt du 27 novembre l\l43 ; 
- Dit pour droit que la demande du Ministère public tendant à voir attribuer 

à l'Etat le cautionnement constitué par B ...... lors de sa mise en liberté 
provisoire du 22 décembre 1942, n'est pas soustraite aux conséquences de 
l'amnistie ; 
Rejette la demande du Ministère public comme non fondée ; 
Ordonne la restitution du cautionnement et de ses accroissements à B ..... . 
Met les frais de la présente instance à charge de l'Etat. -
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